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AVANT-PROPOS 
 
 
Par délibération du 13 novembre 2014, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan 
d’Occupation des Sols (P.O.S.), approuvé le 7 février 2002, et sa transformation en Plan 
Local d’Urbanisme (P.L.U.). Ce document d’urbanisme avait fait l’objet de plusieurs 
modifications successives. Cette procédure de révision du Plan d’Occupation des Sols et sa 
transformation en P.L.U. est conduite sous l'autorité de Monsieur le Maire de Dietwiller. 
 
Compte tenu de la présence d'un site NATURA 2000 au sein du territoire communal, la forêt 
de la Hardt, le P.L.U. dans sa globalité est soumis à évaluation environnementale.   
Dans ces conditions, l'article R.123-2-1 du Code de l'Urbanisme, ci-après, précise le contenu 
du rapport de présentation. 
Lorsque le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale 
conformément aux articles L. 121-10 et suivants, le rapport de présentation : 
 
1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L.123-1 et décrit l'articulation du 
plan avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l'article L.122-4 du code de l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en considération ; 
 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable 
par la mise en œuvre du plan ; 
 

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement telles que 
celles désignées conformément aux articles R.214-18 à R.214-22 (1) du code de 
l'environnement ainsi qu'à l'article 2 du décret n°2001-1031 du 08 novembre 2001 relatif à la 
procédure de désignation des sites Natura 2000 ; 
 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durable, au regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au 
niveau international, communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient 
le choix opéré par rapport aux autres solutions envisagées. Il expose les motifs de la 
délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. 
Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations 
d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du 
a) de l'article L.123-2 ; 
 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a 
lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre du plan sur l'environnement et 
rappelle que le plan fera l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment 
en ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de dix ans à 
compter de son approbation ; 
 

6° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la 
manière dont l'évaluation a été effectuée. 
 
En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé 
des motifs des changements apportés. Le rapport de présentation peut se référer aux 
renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans et documents. 
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Cadrage territorial 
 
 
Au plan administratif, la commune de DIETWILLER 
est située dans l'arrondissement de MULHOUSE et 
dans le canton de BRUNSTATT. La commune est 
rattachée à la Communauté d'Agglomération 
Mulhouse Alsace Agglomération (M2A) qui 
regroupe 39 communes et 267 759 habitants, soit 
plus d’un tiers de la population du Haut-Rhin. Au 
dernier recensement de 2014, DIETWILLER 
comptait une population de 1 432 habitants. 
 
Installé au cœur des collines du Bas-Sundgau au 

contact de la Plaine d'Alsace, le village présente le caractère de commune périurbaine 
de la métropole haut-rhinoise, bénéficiant d'un cadre de vie de qualité associé à une 
situation attractive entre les agglomérations de Mulhouse et de Bâle.  
 
La commune se situe également à proximité des bourgs-centre d'Habsheim et de 
Sierentz, dotés d'un bon niveau d'équipements et de commerces et de la desserte 
cadencée par le T.E.R. 
 
Dans le cadre de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme, l'occasion est donnée à la 
commune de valoriser ses atouts, tout en maitrisant son attractivité. Par ailleurs, le 
document d'urbanisme doit désormais répondre aux nouveaux enjeux en termes 
d'habitat, d'énergie, de biodiversité et de modération de la consommation d'espace. 
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1. Les ressources du milieu physique  
 

1.1. Le contexte géographique 
 
Les 1106 ha du ban communal recouvrent d'Ouest en Est le domaine des collines du 
Bas-Sundgau oriental, caractérisé par un relief de formes douces, et la Plaine d'Alsace 
qui se rétrécit ici dans sa partie Sud. Les altitudes s'échelonnent ainsi entre 300 et  
242 mètres. Un dénivelé total de l'ordre de 58 mètres marque le territoire communal. 
La topographie locale est marquée par deux vallonnements à berceau ample : le vallon 
du Bruebacherbächlein qui rejoint le vallon principal du Weiherbachgraben avant que 
celui-ci ne s'ouvre sur la plaine. 
 
C'est à leur confluence, à l'altitude de 250 mètres, que le village s'est implanté à 
l'origine, au pied de la colline du Schoren qui domine la topographie locale. Dans la 
plaine, les éléments remarquables de relief sont constitués par les ouvrages linaires 
liés aux infrastructures de transport. 
 
 

1.2. La géologie - les sols 
 
Au plan tectonique, le Sundgau est qualifié de horst ou bloc de collines individualisé 
entre deux fossés d'effondrement, celui de Dannemarie à l'Ouest et celui de Sierentz à 
l'Est. Les formations du socle du plateau sundgauvien correspondent à des marnes de 
l’Oligocène (fin du tertiaire), appelées également molasse alsacienne. Sur cette couche 
marneuse, le Rhin a déposé une terrasse d'alluvions, appelée cailloutis pliocènes du 
Sundgau, alors que le fleuve coulait vers la Saône avant d'emprunter son tracé définitif 
vers le Nord. Ces terrains, sont recouverts par un manteau de limons lœssiques (lœss) 
d'âge Würm (quaternaire) épais de plusieurs mètres. Cette couverture de lœss a été 
déposée par les vents violents de secteur Sud-Ouest qui soufflaient lors des périodes 
froides et sèches du quaternaire, dans des conditions steppiques.  
Les fonds de vallon et le cône de déjection au débouché du vallon sur la plaine sont 
quant à eux constitués par des alluvions récentes constituées de matériaux arrachés 
des versants par ruissellement (limons de ruissellement).  
 

 
 
 
 

Carte géologique (source BRGM)  

Limons loessiques 
récents 

 Alluvions  
récentes 

Marnes et 
molasse 

Alluvions anciennes  
de la basse terrasse 
rhénane 
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La plaine rhénane s'est formée par accumulation d'une série d'alluvions d'origine alpine 
(galets, graviers, sables), atteignant plusieurs dizaines de mètres d'épaisseur, 
déposées par le fleuve. Le Rhin inondait alors l'ensemble de la plaine et, suite à des 
mouvements tectoniques de subsidence, va progressivement constituer une terrasse 
de galets et graviers, rétrécissant le lit majeur.  
 
Ces alluvions grossières de la basse terrasse sont parfois cimentées en conglomérat, 
domaine privilégié de la forêt de la Hardt.  
 
Le lœss a donné naissance à des sols bruns calcaires d'une profondeur supérieure à 1 
mètre. Il s'agit d'une formation particulièrement fertile, favorable à tous types de culture 
dont il faut souligner le potentiel agronomique. Toutefois, compte tenu de leur texture 
limoneuse, ces terrains sont sensibles au phénomène de battance à savoir une perte 
de cohérence des particules de terre sous l'action des précipitations donnant lieu à la 
formation d'une "croûte de battance" qui va contrarier la levée des plantules. Par 
ailleurs, dans de telles conditions, les risques d'érosion sont aggravés sur un tel 
substratum (voir chapitre contraintes). La culture du maïs, avec ses inter-rangs larges 
et de longues périodes de sols nus favorise la battance. 
 
Pour lutter contre ce phénomène, il convient d'éviter le compactage des sols par le 
passage d'engins trop lourds et de renforcer leur stabilité par des amendements 
organiques. Dans les secteurs en pente, le maintien d'un couvert végétal permanent 
sous forme de prairies constitue la meilleure des préventions.  
 
Les fonds de vallons humides sont constitués de sols limono-argileux ou limono 
sableux voués naturellement aux prairies. 

 
Coupe géologique à travers le pays de Sierentz 
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La basse terrasse a donné naissance à des sols perméables, caillouteux, peu épais, 
l'abaissement du toit de la nappe, suite aux travaux de régularisation du Rhin, 
réduisant en outre leur fertilité. Les terrains en question sont voués naturellement à la 
forêt mais font également l'objet d'une exploitation agricole. Les techniques culturales, 
avec notamment les amendements organiques et minéraux et l'irrigation, contribuent à 
atténuer les différences de fertilité entre ces types de sols.  
 
Les alluvions de la basse terrasse représentent un matériau noble, utilisé pour la 
construction et les travaux publics, qui ont donné lieu à l'ouverture de gravières, 
notamment sur le territoire de DIETWILLER. 
 
De manière moins étendue, les dépôts limoneux, les limons de ruissellement étalés à 
la surface de la basse terrasse ont produit des sols plus fertiles à éléments fins peu ou 
pas caillouteux et plus profonds.  
 
 

1.3. L'air 
 
➢ Le contexte climatique1 
 
A l'échelle mondiale, le climat local est de type semi-océanique. Cependant, si l'on se 
place au niveau hexagonal, ce climat est marqué par une tendance continentale. Les 
températures illustrent ce caractère continental, avec de forts écarts thermiques 
saisonniers : des hivers froids (1,5 °C au mois de janvier à la station Bâle-Mulhouse) et 
des étés chauds (19,4 °C au mois de juillet à la station Bâle-Mulhouse). La moyenne 
annuelle des températures, relevée à la station météorologique de Bâle Mulhouse, est 
de 10,4 °C et le gradient thermique annuel est de 17,9°C. 
 
 

Températures moyennes enregistrées entre 1975 et 2003  
aux stations d'Altkirch et de Bâle-Mulhouse  

Station Janv Fév. Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Altkirch 0,8 2,2 6 8,7 13,2 16,6 18,7 18,5 14,6 10,3 4,8 1,9 

Bâle-M. 1,5 2,9 6,5 9,4 13,9 17,0 19,4 19,2 15,6 10,8 5,4 2,7 

données Météo France 
 

D'une manière générale, le régime des précipitations varie davantage d'une année sur 
l'autre par rapport à celui des températures.  
 
La moyenne annuelle des précipitations, à Altkirch, est de 895,7 mm et de 729,5 mm à 
Bâle-Mulhouse. Le mois le plus sec est février ou mars, et le mois le plus arrosé est 
mai. Globalement, les précipitations sont réparties de manière relativement homogène 
sur les saisons. L’hiver est la saison "sèche", avec un déficit de l’ordre de 12 % par 
rapport à la moyenne annuelle. L’intensité pluviométrique de fréquence décennale est 
de 58 mm en 24 heures (Météo France, Bâle Mulhouse, période 1977 à 2001). 
  

                                                
1 Source : SCoT des cantons de Huningue-Sierentz, Diagnostic environnemental, Cabinet A. 
Waechter 
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Précipitations moyennes enregistrées entre 1975 et 2003 aux stations d'Altkirch et de Bâle 
Mulhouse  

Station Janv Fév. Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc 

Altkirch 69,1 64.0 64,2 65,3 94,6 79,4 73,4 70,6 79,8 80,4 72,8 82,1 

Bâle M. 48,4 46,5 43,9 56,2 79,1 76,3 70,0 66,9 60,6 59,3 60,0 62,3 

Données Météo France 

 
Qu'il s'agisse des giboulées de printemps, d'orage d'été, de tempêtes d'automne et 
d'hiver, les précipitations se présentent souvent sous forme d'épisodes brefs et 
intenses, d'où un ruissellement ou une évaporation qui vont réduire leur efficacité en 
termes de recharge des nappes et de la réserve utile des sols. 
 
La ventilation est modérée. La majorité des vents a une vitesse inférieure à 2,5 m/s à 
Bâle-Mulhouse. Les vents dominants sont de secteur Sud à Sud - Sud-Ouest en été ou 
de secteur Nord en hiver lorsqu’ils sont canalisés par la vallée du Rhin. Par ailleurs, le 
secteur du Sundgau, exposé également à un courant de foehn issu du Jura et des 
Alpes, bénéficie d'un air renouvelé, plus sain et d'un nombre de jours de brouillards 
plus faible qu'en plaine.  
 
Localement au niveau communal, des variations peuvent être observées en fonction 
de la topographie et de l'exposition. En effet, l'air froid coule le long des versants et 
s'accumule en fond de vallon, où, le matin, il peut faire plus froid qu’en sommet de 
colline. Par ailleurs, entre les versants Sud et Nord le contraste peut être marqué. 
 
Etant donné ces conséquences sur les activités humaines, on ne peut clore ce chapitre 
sans évoquer l'évolution en cours du climat. Les observations recueillies sur une 
longue période à la station de Colmar-Meyenheim, concernant les températures et les 
précipitations, montrent une tendance à des hivers plus doux, des étés plus chauds et 
plus secs, suivis d’automnes plus arrosés. L'évolution du climat aura nécessairement 
des effets sur l’enneigement, les habitats naturels, la faune, les ressources en eau, la 
santé des populations…    
 
 

➢ La qualité de l'air 
 
Entre les agglomérations de Saint-Louis-Bâle et de Mulhouse, DIETWILLER demeure 
à l'écart des sources principales de pollution atmosphérique liées au trafic de l'aéroport 
et à l'activité industrielle.  

 
Dans la commune, les émissions de polluants atmosphériques sont générées 
principalement par la circulation facteur, notamment, d'émissions de particules, en 
particulier pour ce qui concerne les moteurs diesel. Les axes routiers majeurs sont les 
suivants : 
 
▪ L'A 35 avec près de 50 000 véhicules/ jour (2010) demeure toutefois éloignée 

de plus de 2 km des premières maisons du village, en outre l'environnement 
forestier absorbe une part importante des émissions ; 

▪ La RD 201 qui longe le talus du Sundgau oriental connaît un trafic intense de 
l'ordre de 8 838 véhicules/jour (2013) et se situe à 800 mètres de l'entrée du 
village ; 
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▪ La RD 6b, la voie de desserte principale, qui donne également accès aux 
villages de Landser, Steinbrunn-le-bas à partir de la RD 201, subit un trafic de  
3 532 véhicules/ jour (2013). 

 
Les autres sources de pollution de l'air présentes dans la commune sont liées au 
chauffage domestique et à l'activité agricole : gaz à effet de serre (dioxyde de carbone, 
méthane), dioxyde de soufre, oxyde de soufre, particules, benzène et certains métaux 
lourds. 
 

L'ASPA1 établit un indice de la qualité de l'air pour plusieurs secteurs géographiques   
 
L'indice est calculé à partir de la concentration dans l'air ambiant de quatre polluants 
mesurés en continu par des appareils automatiques : 
 

- le dioxyde d'azote (NO2) dégagé essentiellement par les transports, 
- le dioxyde de soufre (SO2), dégagé principalement par les industries, 
- les particules (PM10), d'origine résidentielle et tertiaire, agriculture, transports, 
- l'ozone (O3), d'origine photochimique. 

 
Il se trouve que pour l'année 2014, s'agissant de l'agglomération mulhousienne, 
pendant 10 jours la qualité de l'air a été mauvaise à très mauvaise en raison de la 
pollution par les particules. Les mois de mai, juin, juillet, période de fort ensoleillement, 
ont montré des épisodes de pollution par l'ozone provoquant une dégradation de la 
qualité de l'air au niveau médiocre pendant plusieurs journées. 
 
Ces résultats doivent être relativisés pour DIETWILLER qui se situe dans un contexte 
rural moins exposé pour ce qui concerne les particules. La pollution par l'ozone affecte 
aussi bien les communes urbaines que périurbaines. 
 
A titre d’information, le cadre ci-dessous indique l’indice de la qualité de l’air 
communale mesurée en décembre 2018 (source ATMO Grand Est – Atlas communal 
de la qualité de l’air). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En dernier lieu, en raison d'une activité agricole intensive dans la commune 
s'accompagnant de l'épandage de produits phytosanitaires susceptibles de se 
disperser dans l'air, il serait utile de disposer de mesures concernant la présence ou 
non de pesticides dans l'atmosphère. 
 

                                                
1 Association pour la surveillance de la qualité de l'air en Alsace 
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1.4. L'eau 
 
➢ Le réseau hydrographique - Les eaux de surface  
 
Les collines du Sundgau oriental sont drainées par un réseau dense de ruisseaux à 
faible débit qui s'écoulent en direction de la plaine, puis s'infiltrent dans la nappe 
d'alluvions très filtrante de la basse terrasse rhénane. Dans ce secteur de collines, le 
caractère imperméable du socle marneux explique la densité du réseau 
hydrographique. 
 
Ce réseau se structure à DIETWILLER autour du Weiherbachgraben appelé aussi 
Muehlbach, ruisseau qui prend sa source sur la commune de Steinbrunn-le-Haut 
alimenté par le Bruebacherbächlein en rive gauche. Il s'infiltre dans la basse terrasse 
rhénane à la faveur d'une ancienne gravière située entre l'autoroute et la voie ferrée. 
 

Le réseau hydrographique 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : Géoportail 

 
Selon l'Agence de l'eau Rhin-Meuse, le Weiherbachgraben présentait en 2013 un état 
écologique et chimique mauvais au droit de DIETWILLER. Cette situation résulte, 
d'une part, d'une dégradation par des pollutions d'origine agricole et par les rejets 
d'eaux usées domestiques, et, d'autre part, de la faible capacité de dilution du cours 
d'eau. 
 
Des actions de renaturation et de restauration du cours d'eau sont mentionnées par 
l'Agence de l'Eau. 
  

Bruebacherbächlein 

Weiherbachgraben 
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Le bassin versant du Weiherbachgraben 

 
Source : Système d'Information sur l'Eau Rhin-Meuse 

 
Plusieurs fossés de drainage des zones agricoles et des petits ruisseaux à écoulement 
temporaire complètent ce réseau hydrographique. 
 
Enfin, les eaux superficielles concernent également des étangs présents dans le vallon 
du Bruebacherbächlein et des anciennes gravières en eau dans la partie plaine. 
 
 
➢ Les eaux souterraines 
 
La molasse alsacienne et les cailloutis pliocènes du Sundgau représentent des 
aquifères, siège de nappes perchées alimentées par les eaux d'infiltration. Cette 
ressource, comme les eaux de surface, subit une dégradation aggravée par sa 
capacité de dilution très faible et son renouvellement très lent. 
 
En revanche, dans la partie Est du ban communal, le comblement alluvionnaire du 
fossé rhénan est le siège de la nappe phréatique de la plaine d'Alsace, ressource 
inestimable qui couvre les besoins en eau potable d'une large part des communes et 
des activités économiques. Au droit de DIETWILLER, l'aquifère atteint une épaisseur 
de l'ordre de 10 à 25 mètres. Ce réservoir est constitué par une matrice poreuse très 
perméable dans laquelle les eaux peuvent s'accumuler et circuler. 
 
La nappe est alimentée directement par les précipitations mais également par les 
infiltrations à partir du Rhin, du Canal d'Alsace, du Canal de Huningue et du Canal de 
la Hardt. La profondeur du toit de la nappe en position moyenne par rapport à la 
surface du sol varie ici de 7 mètres à 10 mètres environ. 
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Epaisseur de l'aquifère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source APRONA 
 

Ces eaux souterraines sont exploitées en vue de l'alimentation en eau potable des 
communes à partir de plusieurs forages. La commune de DIETWILLER appartient au 
Syndicat d'Alimentation en Eau Potable de Schlierbach et Environs qui regroupe au 
total 5 communes. La production d'eau potable est assurée à partir de quatre forages 
situés dans la Hardt (de manière principale par trois forages situés sur le ban 
communal de Hombourg et en appoint, par le forage de Schlierbach). 
 
Qualité des eaux 
 
Cette nappe libre, au sein d'un matériel très filtrant, demeure très vulnérable face à 
toutes les pollutions de surface. Sa seule protection est assurée par la couverture 
forestière et par des dépôts limoneux en certains endroits. 
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Les informations suivantes sont fournies par l’Agence Régionale de Santé (ARS). Elles 
portent sur la qualité de l’eau distribuée en 2016. 
 
ORIGINE DE L’EAU : Le SDE SCHLIERBACH et environs est alimenté en eau par 3 
forages de la Communauté de Communes du Pays de SIERENTZ et en appoint par 1 
forage de SCHLIERBACH. Ces ressources en eau ont été déclarées d'utilité publique 
les 15/12/2009 et 12/04/1973 ; elles disposent de périmètres de protection.  
L'eau est distribuée sur les communes de DIETWILLER, GEISPITZEN, LANDSER, 
SCHLIERBACH et WALTENHEIM.  
L'eau est distribuée sans traitement ; dans le cadre de l’amélioration de la sécurisation 
du réseau d'eau, des dispositifs de désinfection de secours sont disponibles en cas de 
besoin.  
Des prélèvements d’eau sont réalisés aux captages, au réservoir et sur le réseau de 
distribution.  
 
QUALITE DE L’EAU DU ROBINET : 35 prélèvements d'eau ont été réalisés. Les 
prélèvements et analyses sont réalisés par le laboratoire agréé par le ministère chargé 
de la santé.  
 
BACTERIOLOGIE - Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution.  
 

− 32 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau potable.  

− 1 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires.  

− Taux de conformité : 96,88 %  
 
Eau de bonne qualité microbiologique.  
 
Les analyses ont révélé une dégradation bactériologique ponctuelle qui n’a pas 
nécessité de restriction d’usage. L’exploitant a mis en œuvre toutes les mesures 
nécessaires pour rétablir la qualité de l’eau distribuée. 
L’exploitant a mis en œuvre toutes les mesures nécessaires pour rétablir la qualité de 
l’eau distribuée.  
 
DURETE - PH Référence de qualité : pH 6,5 à 9  
 

− Dureté : 36,0°f (degré français)  

− pH : 7,4 Eau très dure (très calcaire).  
 
Eau à l’équilibre. 
 
NITRATES - Limite de qualité : 50 mg/l  
 

− Teneur moyenne : 18,1 mg/l  

− Teneur maximale : 22,0 mg/l  
 
Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en nitrates.  
 
CHLORURES, SODIUM ET FLUOR - Références de qualité : Chlorures : 250 mg/l - 
Sodium : 200 mg/l - Fluor : 1,5 mg/l 
 

− Teneur moyenne en chlorures: 28,9 mg/l  

− Teneur moyenne en sodium: 16,5 mg/l  

− Teneur moyenne en fluor : 0,1 mg/l  
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PESTICIDES - Limite de qualité : 0,1 µg/l  
 
Certains pesticides recherchés ont été détectés à l’état de traces, inférieures à la limite 
de qualité.  
 
MICROPOLLUANTS – SOLVANTS –RADIOACTIVITE – AUTRES PARAMETRES 
Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre.  
 
Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualité en 
vigueur. 
 
CONCLUSION SANITAIRE : en 2016, l'eau distribuée sur les communes du SDE de 
SCHLIERBACH et environs est conforme aux limites de qualité physico-chimiques en 
vigueur. Sur le plan bactériologique, elle est de bonne qualité.  
 
Au plan quantitatif, compte tenu du volume de la ressource et des conditions de son 
exploitation, les besoins actuels et futurs en eau potable de la commune et de 
l'ensemble des collectivités qui en dépendent sont largement couverts. 
 
Toutefois, il convient de préciser que la succession de déficits pluviométriques 
marqués associés à une augmentation des températures, selon les scénarios 
d'évolutions du climat envisagés, peut donner lieu à terme à des difficultés 
d'approvisionnement des communes.  
 
 

 
L'essentiel concernant les ressources physiques : 
 
  La présence de terres agricoles parmi les plus fertiles d'Alsace ; 
 
  Un réseau hydrographique constitué de ruisseaux à débit modeste ; 
 
  Un niveau satisfaisant de qualité de l'air compte tenu d'une situation à l'écart des sources 

majeures de pollution ; 
 
 Dégradation de la qualité des eaux superficielles locales, alimentation en eau potable 

assurée par la nappe phréatique de la Plaine d'Alsace qui délivre une eau conforme aux 
critères de qualité et répondant aux besoins en quantité de la population. 

 
 
Les enjeux concernant les ressources dans le cadre de l’élaboration du P.L.U. : 
 
 Préserver le territoire communal contre toute occupation et utilisation des sols de nature à 

porter atteinte aux sols et à la qualité de l'air, des eaux souterraines et superficielles ; 
 
  Conservation du capital économique, biologique et agronomique que constituent les terres 

agricoles dans un secteur où l'agriculture demeure une activité dynamique. 
 
 
Au-delà du P.L.U. 
 
  Reconquête de niveau de qualité des eaux superficielles. 
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1880 
 

L'évolution du territoire 
communal entre 1880, le 
milieu et la fin du 20ème 
siècle : simplification du 
terroir agricole, disparition 
du vignoble occupant la 
colline surplombant le 
village au profit des vergers 
et maintien des massifs 
bosquets et du périmètre 
du massif forestier de la 
Hardt subissant néanmoins 
la fragmentation par les 
gravières et l'autoroute 
(Source : IGN). 
 

1957 
 

1990 
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2. Les ressources du monde vivant - la biodiversité 
 
 
Du point de vue de l'occupation du sol et de la trame des milieux naturels, le territoire 
est structuré en trois grandes entités : d'Ouest en Est se succèdent le domaine des 
collines sundgauviennes comprenant plusieurs îlots de biodiversité, la plaine agricole 
et la forêt de la Hardt classée Zone de Protection Spéciale au titre de la directive 
Natura 2000. 
 
Depuis la loi Engagement National pour l'Environnement, dite loi Grenelle, entrée en 
vigueur au 12 juillet 2010, la biodiversité, associée à l'économie de la consommation 
d'espace et à l'énergie, tient une place prépondérante au sein des documents de 
planification.  
 
Dans la mesure où il s'agit aujourd'hui de composer avec la nature, désormais, tout 
territoire, qu'il soit naturel, agricole ou urbain, doit, à son niveau apporter sa 
contribution au développement de la biodiversité qu'elle soit animale ou végétale. Il 
convient d'examiner la place qu'accordent le territoire de DIETWILLER et ses 
différentes composantes à cette priorité nationale. 
 
 

2.1. L'espace agricole et milieux associés 
 
➢ Evolution 
 
Jusqu'à un passé récent, le Sundgau était une région de polyculture élevage vivrière. 
L'évolution de l'agriculture est caractérisée par une réduction constante du nombre 
d'exploitations, accompagnée de la présence de plus en plus marquée du maïs grain. 
Cette culture s'est progressivement imposée au détriment des cultures fourragères et 
des prairies sous forme de vastes parcelles ouvertes, faisant disparaître la marqueterie 
de champs en lanières préexistante. 
 
A l'image d'autres communes du rebord sundgauvien, il est à signaler la présence 
passée d'un vignoble qui occupait la colline dominant le village, remplacé par des 
fruitiers. 
 
Toutefois, la comparaison des cartes topographiques 1885, 1957 et 1998, qui couvrent 
une période marquée par la fin de la civilisation rurale et le passage à la société 
industrielle, puis post industrielle, montre que la transformation de l'agriculture locale 
vers la céréaliculture intensive n'a pas fait complètement disparaître certains éléments 
de diversification et d'enrichissement de l'espace rural.  
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Extrait Carte d'état-major au 1/40000ème, 1820-1866 (source Géoportail) 

 

Le ban communal au milieu en 1956 (source Géoportail) 
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➢ Caractéristiques écologiques de l'espace agricole  
 
Au sein des parcelles de grande culture, les plantes associées aux moissons, ou 
plantes messicoles, autrefois abondantes, ont fortement diminué. Les nouvelles 
pratiques culturales se sont accompagnées d'un appauvrissement général du milieu 
qui concerne aussi bien la flore que la faune. La suppression des lieux de reproduction 
associée à l'utilisation des produits phytosanitaires ont entraîné également une 
diminution des espèces animales, dont le Lièvre du fait de la très forte réduction des 
prairies, la Perdrix grise, la Caille des Blés… une très forte diminution des insectes, 
des Papillons, des batraciens, des reptiles. 
 
Cependant, quelques espèces ont réussi à s'adapter à la transformation et à la 
banalisation du milieu. Parmi les mammifères, le Campagnol des champs, le Rat des 
Moissons demeurent relativement répandus. S'agissant des oiseaux, l'Alouette des 
champs, la Corneille noire, le Corbeau freux, la Buse variable, le Faucon crécerelle, et 
l'Etourneau composent le cortège des espèces inféodées à l'espace agricole dominé 
par la céréaliculture intensive.  
 
En ce qui concerne le Grand Hamster, faisant l'objet d'un plan de conservation en 
Alsace, selon la DREAL, les sols limoneux des collines sont très favorables à ce 
mammifère, alors que les sols caillouteux de plaine se révèlent défavorables. Quoi qu'il 
en soit, la commune situe en dehors de l'aire historique de l'espèce qui n'a jamais été 
signalée dans ce secteur du département.  
 
 
➢ Les milieux naturels associés à l'espace agricole 
 
▪ Les bosquets et petits massifs boisés 
 
Ces formations se distribuent au Nord-Ouest du village et à sa périphérie Sud. Du point 
de vue climacique, c'est-à-dire l'état naturel d'équilibre vers lequel tend la végétation 
sous l'effet des seuls facteurs climatiques et édaphiques (nature du sol), le Sundgau, 
avec ses sols limoneux frais et profonds, représente une station particulièrement 
favorable à la hêtraie-chênaie associée au Charme. 
 
Dans le cas présent, les petits massifs boisés et les bosquets sont constitués de 
différentes essences de feuillus dont le Robinier. S'agissant de la faune, ces 
peuplements assurent le rôle de réservoir écologique pour plusieurs espèces de 
passereaux et pour la Buse variable, le rapace le plus répandu. L’interpénétration des 
boisements et de milieux ouverts est favorable aux Chevreuils.  
 
▪ La végétation d'accompagnement des ruisseaux 
 
En la quasi absence de haies, les formations linéaires continues se résument aux 
cortèges végétaux qui accompagnent le Bruebacherbächlein et le Weiherbachgraben. 
Ces éléments qui soulignent utilement les cours d'eau, assurent une fonction précieuse 
de continuité naturelle et animent favorablement le paysage. La végétation se 
compose de différentes essences feuillues dont l'Aulne, le Saule et le Frêne. 
 
▪ Les arbres de plein-champ 
 
En résistant à la mécanisation, ces arbres isolés jouent un rôle intéressant en tant que 
repère visuel, élément d'animation du paysage, perchoir pour les oiseaux et relais dans 
le déplacement de la faune.  
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2.2. Les milieux remarquables  
 
➢ Les milieux humides du vallon du Bruebacherbächlein  
 
Ce fond de vallon humide joue le rôle d'îlot de biodiversité attenant au village 
réunissant des étangs, une prairie permanente, une végétation arborée à base de 
vieux Saules, Aulnes et Frênes ainsi qu'une roselière. Reine des prés, Iris des marais, 
Lychnis fleur de coucou, Caltha des marais, ....témoignent du caractère humide de ce 
site. Le tableau de l'avifaune se compose de nombreuses espèces dont le Geai, la 
Grive musicienne, la Grive litorne, le Bruant jaune, la Fauvette grisette,...La roselière 
constitue un habitat spécifique favorable au Bruant des roseaux, à la Rousserolle 
effarvatte et à la Rousserole verderolle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les zones herbagères favorisent le développement des batraciens, des reptiles, petits 
mammifères, insectes ; c'est une part importante de la vie animale qui trouve refuge 
dans les fonds de vallon. Au-delà du rôle favorable à la faune et à la flore, la zone 
humide contribue à l'équilibre hydrologique du bassin versant. 

 
Ainsi, même en l'absence d'espèces rares ou exceptionnelles, ces particularités 
biologiques et écologiques militent en faveur de la protection de ce type de site naturel, 
en forte régression dans le Sundgau. 
Le principal enjeux pesant sur la pérennisation de ce fond de vallon humide est lié à 
l’agriculture pratiquée tout autour du site. En effet, ce site est fortement menacé 
d’eutrophisation par les eaux de ruissellement provenant des champs voisins ( 
sédiments phytosanitaires…). 
 
A noter que les espaces précédents sont intégrés dans le cadre du recensement des 
zones à dominante humide (ZDH) présentés à la page suivante. 
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La base de données CIGAL recense des zones à dominante humide potentielles qui 
répondent au moins à l’un des 3 critères de détermination (habitat naturel, végétation 
et nature du sol) de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009.  
Il est rappelé que la base de données CIGAL n’a pas de vocation réglementaire. 
Toutefois, elle permet d’avoir une vision des ZDH, potentielles, et de sensibiliser les 
acteurs de l’aménagement sur les zones identifiées comme comportant un caractère 
d’humidité.  
 
Il est important de noter que son utilisation dans un programme d’aménagement 
nécessite obligatoirement des investigations complémentaires adaptées. Elle peut 
servir comme aide à la définition des enjeux liés à la préservation de zones humides 
dans le cadre de la révision des documents de planification et d’urbanisme ou divers 
schémas régionaux, ainsi que pour tout projet d’aménagement et de développement. 
Elle peut également servir de donnée source pour la réactualisation des inventaires de 
zones humides réalisés dans le cadre d’un SAGE, d’inventaires départementaux ou 
intercommunaux, etc 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site concerné appartient au Département du Haut-Rhin qui en a confié la gestion au 
Conservatoire des sites Alsaciens. Cette gestion a principalement pour objectif de 
reprendre la gestion passée en restaurant les mares et dépressions humides, en 
rouvrant les roselières et en entretenant régulièrement ces milieux afin de les maintenir 
en bon état. La gestion a aussi pour but de lutter contre le solidage pour éviter son 
extension.  
 
 
➢ La colline et son milieu bocager 
 

La colline qui domine le village en 
prolongement de la Vieille Tour 
constitue un ensemble naturel 
semi ouvert qui participe à la 
diversité et à la richesse du 
territoire communal. 
Son intérêt est d'abord paysager, 
que conforte une situation au sein 
de l'enveloppe urbaine, en tant 
qu'élément du cadre de vie de la 
population locale. En outre, ce site 
associe la présence du chemin 
creux de la Vieille Tour et 
l'alignement de fruitiers 
traditionnels à haute tige.  

 

La Vielle Tour classée monument historique  

La partie localisée ci-contre est 
également inscrit en tant que 
zone humide remarquable 
présentant un intérêt 
environnemental particulier. 
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Les chemins creux1, caractéristiques des sols lœssiques du Sundgau, ont été façonnés 
par la civilisation rurale. Au plan écologique, le chemin creux s'accompagne d'une 
végétation arborée et buissonnante qui joue le rôle d'abri et de refuge pour une faune 
abondante. Parmi l'avifaune, il convient de citer parmi les espèces nicheuses 
l'Etourneau, les Grives, le Rouge-gorge, le Pinson des arbres, le Pigeon ramier, la 
Tourterelle, les Pics, la Pie bavarde, le Coucou gris,...Les rapaces nocturnes sont 
également familiers de ce milieu ; Chouette effraie, Chouette hulotte, Hibou moyen-
duc. 
 

Les milieux remarquables  

 

 
 Forêt domaniale de la Hardt 

 La colline et son milieu bocager 

 Le fond de vallon humide du 
Bruebacherbächlein 

 
 

                                                
1 Source : commune de Dietwiller 
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On ne peut clore cet inventaire 
sans signaler les mammifères, 
Belette, Fouine, Martre, Putois 
(mustélidés) et en particulier le 
Blaireau qui creuse son terrier 
dans le substratum limoneux, 
mais aussi le Renard, le 
Hérisson et plusieurs espèces 
de Chauves-souris. 

En dernier lieu, l'intérêt 
écologique et agronomique du 
chemin creux réside dans sa 
fonction de rétention des eaux 
de ruissellement. 

Combinés à cette formation, les 
alignements de fruitiers représentent un 
élément de la biodiversité de la commune. 
Le verger traditionnel à haute tige 
correspond à un écosystème abritant tout 
un cortège d'espèces dites cavernicoles 
qui y trouvent à la fois une source de 
nourriture et des emplacements de 
nidification, oiseaux mais aussi 
mammifères : Torcol fourmilier, Rouge 
queue à front blanc, Loir, Lérot, Chauve-
souris, Pics… 

 
Par conséquent, l'ensemble de cet îlot compris entre le Chemin de la Vieille Tour, la 
Route de Schlierbach, la rue du Chemin Vert et la rue Principale représente un enjeu à 
la fois paysager, écologique, patrimonial et de qualité de vie des habitants. 
 
 
➢ Le domaine forestier de la Hardt 
 
DIETWILLER est couvert dans la partie Est de son territoire par ce vaste massif 
forestier qui occupe globalement une superficie de l'ordre de 130 km2 et représente la 
deuxième forêt de plaine d'Alsace. 
 
 

•  Milieu 
 
Il s'agit pour l'essentiel d'une chênaie-charmaie qui se développe sur le substratum sec 
et filtrant de la basse terrasse. L'abaissement de la nappe phréatique suite aux travaux 
de correction du Rhin, allié à la relative sécheresse du climat, explique le 
développement modeste de la strate arborée. Le peuplement d'origine est une 
chênaie-charmaie accompagné d'essences ligneuses tolérantes à la sècheresse 
estivale et appréciant les sols calcaires. 
  

Le Chemin creux de la  Vielle Tour  

Le Blaireau, un mammifère familier des 
collines du Sundgau 
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•  Flore 
 

 
Aux Chênes (pédonculé et sessile) et Charmes se 
mêlent d'autres feuillus dont l'Erable champêtre, le 
Tilleul à petites feuilles, le Bouleau, l’Alisier blanc, 
l’Alisier torminal, le Merisier et le Robinier en lisière 
qui est une essence allochtone.  
 
Le Robinier, qui dispose d’une capacité à fixer l'azote 
de l'air par ces racines, provoque un enrichissement 
du sol et une modification de la végétation du sous-
bois : celui-ci ne compte alors qu’une flore banale et 
peu diversifiée. 
 
Cornouiller sanguin, Viorne lanterne, Aubépine, 
Fusain, Sureau, Chèvrefeuille des bois … composent 
le tableau de la strate arbustive. 
 
La strate herbacée, en début de saison, est 
particulièrement fleurie : Muguet, Pervenche, 
Anémone sylvie. A mesure que la saison avance, 

apparaissent le Géranium herbe à Robert, la Benoite commune, la Laîche digitée …  
 

Il convient également de souligner la richesse mycologique de l'ensemble du massif, 
avec plus de 500 espèces. 
 
 

•  Faune  
 
La Hardt constitue un vaste réservoir abritant 9 espèces de la directive Natura 2000. 
La richesse faunistique est complétée par un nombre important d'espèces de 
passereaux et rapaces nocturnes. Le sanglier se signale par sa surpopulation qui 
provoque de nombreux dégâts aux cultures. Le Chevreuil est passé d'une densité de 
8-9 individus/100 ha à 2-3/100 ha. Les nombreux aménagements routiers et industriels 
en morcelant cette forêt sont responsables de cette régression.  
 

Espèces d'oiseaux ayant justifié la création du site «Forêt domaniale de la Harth» au titre de la 
directive «Oiseaux» 

(Source : formulaire standard de donnée, INPN 2014) 

 

Code Nom scientifique Nom français 

A072 Pernis apivorus Bondrée apivore 

A073 Milvus migrans Milan noir 

A074 Milvus milvus Milan royal 

A082 Circus cyaneus Busard Saint-Martin 

A224 Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe 

A234 Picus canus Pic cendré 

A236 Dryocopus martius Pic noir 

A238 Dendrocopos medius Pic mar 

A338 Lanius collurio Pie-grièche écorcheur 

  

Peuplement de Chênes  au sein 
du massif de la Hardt 
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Busard Saint-Martin  Pie grièche écorcheur Milan noir 

   
Bondrée Apivore Milan Royal Pic Noir 

 
 
En dernier lieu, parmi les prédateurs, on compte le Renard, espèce dominante à raison 
de 1,5 individus/100 ha. Le Blaireau est signalé en nombre plus restreint (0,5/100 ha). 
L'entomofaune est également bien représentée, Abeilles sauvages, Papillons, 
Coléoptères, Cigales… sont légion. 
 
Compte tenu de sa richesse ornithologique, l'ensemble de la forêt domaniale de la 
Harth a été classé parmi les sites Natura 2000 en Zone de Protection Spéciale 
(Z.P.S. FR4211809) par arrêté ministériel en date du 18 janvier 2005. La directive 
européenne Natura 2000 vise à garantir la biodiversité à l'échelle du continent 
européen en constituant un réseau écologique cohérent d'espaces au niveau 
continental. En ce qui concerne les oiseaux sauvages rares ou menacés, l'objectif de la 
directive consiste à préserver les habitats permettant d'assurer leur survie et leur 
reproduction. En effet, l'avenir des espèces suppose également la préservation de 
l'environnement physique, de l'habitat qui les abrite. 
 
La forêt de la Hardt au droit de DIETWILLER est également classée ZNIEFF de type 
II, correspondant à un grand ensemble naturel riche et peu modifié, offrant des 
potentialités biologiques importantes. 
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Espaces naturels protégés et reconnus d'intérêt à DIETWILLER 

 

 
Type Intitulé Identifiant  

ou code 
Type 

NATURA 
2000 

Forêt domaniale de la Hardt FR4211809 ZPS 

ZNIEFF Forêt de la Hardt entre Bartenheim, 
Roggenhouse et Blodelsheim 

420012994 II 

 
 

•  Fonctions  
 
Par son étendue, ce patrimoine forestier, vaste réservoir pour de nombreuses espèces, 
figure comme un des éléments majeurs de la trame verte régionale et contribue aux 
grands équilibres écologiques. 
 
Ce massif participe, en outre, à la régénération de l'air en absorbant les polluants issus 
des centres industriels voisins et contribue à la protection de la nappe. Son rôle en tant 
que puits de carbone doit également être souligné. 
 
Cette forêt périurbaine, véritable poumon vert entre l'agglomération mulhousienne, le 
Sundgau et la bande rhénane, concourt à la qualité du cadre de vie d'une population 
importante en proposant des espaces de quiétude, des cheminements, un réseau de 
pistes cyclables à l'abri des nuisances pour les promeneurs, les cyclistes et les 
cueilleurs de champignons. 
 
On ne peut clore ce volet sans mentionner les fonctions économiques et de production 
de bois énergie de cet ensemble forestier entièrement géré par l'O.N.F. en raison de 
son statut de forêt domaniale. 
 
 

•  Evolution et gestion  
 
Malgré son statut de forêt domaniale, la Hardt a subi tout au long de la 2ème moitié du 
20ème siècle plusieurs défrichements conséquents :  
 
en 1960 : implantation de l'usine Peugeot, déboisement de 230 ha, 
 implantation de 4 champs de tir au Nord-Ouest, totalisant 150 ha,  
 
en 1963 : construction de l'autoroute A35 détruisant environ 65 ha et réalisant une 

coupure Nord-Sud,  
 construction du pipe-line des MDPA détruisant 17 ha, 
 
en 1968 :  deuxième acquisition Peugeot : 88 ha, 
 
en 1980 :  autoroute A36 : 45 ha.  
 
Cette forêt sèche sur sol brun forestier très peu épais est exploitée de manière 
régulière : 30 000 m3 de bois par an dont 20 % de bois d'œuvre et 80 % de bois de feu.  
Le reboisement favorise la multiplication des Chênes rouges d'Amérique, mieux 
adaptés au sol et à la sécheresse relative.  
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2.3. Les continuités écologiques 
 
La nouvelle approche relative aux espaces naturels, introduite en particulier par les lois 
Grenelle I et II, vise, au-delà de la protection stricte des espaces, à promouvoir la 
dynamique des milieux et des populations en préservant et en reconstituant des 
corridors écologiques reliant des noyaux centraux de biodiversité. Ces éléments de 
connexion, garantissant les échanges et les flux biologiques, sont le plus souvent 
constitués de fragments de nature ordinaire du type bosquets, prairies naturelles, 
réseau de haies, végétation d'accompagnement des cours d'eau… Les lignes arborées 
discontinues sont empruntées par les oiseaux et les mammifères terrestres. Les lignes 
continues, comme la végétation le long des cours d'eau, guident toutes les espèces, 
dont les Chauves-souris, les Libellules et certains coléoptères.  
 
C'est sur cette démarche, privilégiant davantage le fonctionnement des écosystèmes à 
la protection stricte des milieux, que s'appuie la trame verte et bleue de la Région 
Alsace, qualifiée de Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) devant être 
pris en compte par le P.L.U. 

 
Selon la cartographie de ce document, DIETWILLER compte sur son territoire 
plusieurs continuités que réunit le ruisseau du Weiherbachgraben, couloir écologique 
entre le Sundgau et la forêt de la Hardt. Ce massif forestier constitue un noyau de 
biodiversité d'importance régionale. Son étendue lui permet d'abriter des espèces 
sylvicoles à grand domaine d'action. 
 
Au sein des collines du Sundgau sont présents plusieurs réservoirs écologiques de 
taille plus modeste.  



 

ADAUHR 
39 

P.L.U. de DIETWILLER  
Avril 2019 Rapport de présentation  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L'enjeu consiste à consolider ces continuités en confortant la végétation et les milieux 
qui accompagnent les ruisseaux. 
 
En ce qui concerne la forêt de la Hardt, les enjeux portent sur la préservation de 
l'intégrité de ce massif boisé destinée à assurer sa pérennité en le maintenant à l'écart 
des pressions liées à l'urbanisation qui s'exercent de manière de plus en plus forte. Les 
fonctions attachées à cet ensemble forestier militent également en faveur d'un arrêt de 
son morcellement par les infrastructures linéaires (routes, canaux…). De tels ouvrages 
constituent des obstacles aux échanges et aux flux biologiques.  
 
Pour clore ce volet, il est utile d'évoquer les anciennes gravières en eau en bordure de 
la forêt de la Hardt qui, si elles ne constituent pas des milieux remarquables, 
présentent néanmoins un potentiel biologique intéressant de par leur situation en 
lisière d'un massif boisé, zone de richesse et d'échanges par définition.  
 
La commune a en projet la renaturation de deux sites notamment par un remodelage 
et un reprofilage des berges, pour y favoriser le développment de la faune et de la flore 
aquatiques. Une telle initiative va dans le sens d'un enrichissement de la biodiversité 
locale. 
 
 
 
  

Forêt domaniale 
de la Hardt 
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L'essentiel concernant les ressources du monde vivant : 
 
 Un espace agricole dominé par la céréaliculture tendant à une simplification du territoire 

communal ; 
 
 Malgré l'évolution en cours, présence d'une trame de milieux naturels relativement 

diversifiée, avec notamment un secteur bocager et une zone humide remarquable ; 
 
 Réseau hydrographique jouant un rôle structurant dans l'armature écologique de la 

commune ; 
 
 Partie Est du ban communal couverte par la forêt de la Hardt classée Zone de Protection 

Spéciale au titre de la directive Natura 2000 ; 
 
 Anciennes gravières en limite de la forêt de la Hardt présentant un potentiel intéressant en 

termes de renaturation ; 

 
  Territoire communal support d'un couloir écologique s'appuyant sur le ruisseau du 

Weiherbachgraben établissant une liaison entre le Sundgau, la plaine et la forêt de la 
Hardt. 

 
 
Les enjeux concernant la biodiversité dans le cadre de l’élaboration du P.L.U. sont les 
suivants : 
 
 
 Le maintien et la protection des éléments du patrimoine naturel associé à l'espace 

agricole : cortèges végétaux, bosquets, arbres de plein champ par le biais d'un classement 
en zone N et/ou l'application des articles L.113-1 et L.151-23 du Code de l'Urbanisme ; 

 
  La sauvegarde des milieux remarquables, forêt de la Hardt, site bocager autour de la 

Vieille Tour, vallon humide par un classement et un règlement adaptés, pour favoriser la 
pleine expression des potentialités biologiques et paysagères des sites concernés ; 

 
 Exiger réglementairement que toute opération future d'aménagement contribue à 

l'enrichissement de la biodiversité locale ; 
 
 Eviter tout ouvrage ou occupation du sol de nature à faire obstacle à la continuité 

écologique Sundgau-Hardt. 
 
 
Au-delà du P.L.U. 
 
 Renforcer la trame verte, associée à la mise en valeur paysagère du territoire, par la 

consolidation de la végétation et des milieux d'accompagnement des ruisseaux ; 
 
 Développer les sentiers de découverte associés à la mise en valeur du patrimoine 

paysager et naturel comme le propose le GERPLAN (voir carte ci-contre) ; 
 
 Développer des actions de renaturation des anciennes gravières en eau. 
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3. Transport/énergie 
 
Depuis les lois Grenelle, le rôle des documents d'urbanisme a été renforcé dans les 
domaines de l'énergie et des transports. Le P.L.U. ne peut répondre à tous les enjeux 
en la matière, mais il peut, notamment, créer un cadre réglementaire qui favorise la 
performance énergétique des constructions. 
 

3.1. La consommation locale d'énergie 
 
En matière de transport, la commune bénéficie de la desserte : 
 
▪ du service de bus mis en place et organisé par le Conseil Général du Haut-Rhin ; 
▪ du réseau de transport en commun de l'agglomération mulhousienne (Soléa). 
 
La commune bénéficie également de la proximité de la gare SNCF d'Habsheim, 
distante d'environ 5,5 km, et de celle de Sierentz situées toutes deux sur la ligne 
Strasbourg-Bâle. La desserte TER ayant été renforcée depuis le cadencement, elle 
permet d'accéder dans de bonnes conditions à Mulhouse, Bâle et aux pôles urbains 
régionaux. Le coût de l'énergie rend nécessaire la recherche de nouveaux modes de 
fonctionnement du territoire et en particulier la mise en place de modes de rabattement 
vers les gares.  
 
En dépit de cette situation, l'utilisation de la voiture individuelle que ce soit dans le 
cadre des migrations quotidiennes de travail, des loisirs, ou de l'accès aux commerces 
et services reste dominante. L'essentiel des déplacements s'effectue en voiture à 
DIETWILLER à l'image de nombreuses communes périurbaines. 
 
Dans le cadre du réseau départemental des itinéraires cyclables, l'accès à vélo vers 
Habsheim sera à terme rendu possible avec l'achèvement de la liaison Hégenheim-
Rixheim qui relie entre elles les communes du rebord sundgauvien. 
 
Ce réseau cyclable est réfléchi en termes de continuités sécurisées, cohérentes et 
attractives à usage de loisirs, sportif, touristique, mais aussi et surtout dans le cadre de 
déplacements quotidiens de proximité : accès aux collèges, aux gares, aux bourgs-
centre, aux équipements... 
 
Les énergies habituellement utilisées pour les usages domestiques dans la commune 
sont le gaz (réseau de gaz naturel), l'électricité et le fuel notamment pour le chauffage.  
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3.2. Le potentiel local en énergies renouvelables 
 
➢ Ce potentiel concerne principalement l'énergie solaire. Le secteur du Bas-

Sundgau se situe dans une plage d'ensoleillement assez favorable l'été, moins 
favorable l'hiver en raison de la nébulosité.  
 

➢ Selon l'Atlas du potentiel éolien mis au point par la Région Alsace, 
DIETWILLER se situe dans une zone insuffisamment ventilée qui n'offre que 
peu de perspectives pour le développement de cette énergie.  
 

➢ En l'absence de forêt communale, les petits massifs boisés présents ne 
constituent pas une ressource en bois énergie suffisante. La forêt de la Hardt 
représente un potentiel important en termes de bois-énergie, mais ce 
patrimoine forestier géré par l'Etat échappe aux communes. 
 

➢ Le débit des ruisseaux sundgauviens est trop modeste pour envisager 
l'installation de microcentrales hydroélectriques. 

 
Les nouveaux besoins en termes de développement durable appliqués à la 
construction avec notamment la mise en œuvre de techniques telles que BBC et HQE 
militent en faveur d’une réduction des contraintes portant sur la forme et la pente des 
toitures, de manière à offrir les possibilités d’installation de maisons bioclimatiques, de 
toitures végétalisées, de constructions à forme compacte afin d’éviter les déperditions 
d’énergie et de promouvoir une meilleure isolation et la performance énergétique des 
bâtiments. 
 
Dans le domaine énergétique et de l'amélioration de l'isolation des constructions, la 
commune peut jouer un rôle moteur en mettant en œuvre un Plan de rénovation 
énergétique des équipements communaux.  
 

 
Les enjeux concernant l'énergie dans le cadre de l’élaboration du P.L.U. sont les 
suivants : 
 
  Ne pas s'opposer à travers le règlement à la mise en place de dispositifs d'énergie 

renouvelable et éviter les règles contraignantes portant sur les formes architecturales, 
s'agissant en particulier des toitures en dehors du centre ancien ; 

 
  Réduire l'utilisation de la voiture en favorisant le développement des circulations douces à 

l'échelle du village, notamment en cas d'aménagement d'un nouveau quartier ; 
 
  Etoffer le réseau local de pistes et parcours cyclables (par l'inscription d'emplacements 

réservés si nécessaire) ;  
 
  Prendre en compte les deux roues dans les normes de stationnement. 
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4. Les contraintes et nuisances 
 
Il convient de mentionner certaines réglementations, servitudes et risques naturels qu'il 
faut prendre en compte dans le cadre de l'élaboration du P.L.U. D'autres contraintes 
vont intervenir notamment au moment du permis de construire. 
 
 

4.1. Les servitudes d'utilité publique 
 
La commune est grevée par des servitudes dont les effets en matière d’utilisation du 
sol priment sur les dispositions du P.L.U. Dans le cadre de l'élaboration du document 
d'urbanisme, il appartient à la commune de ne pas mettre en place des règles 
contraires à l’application des servitudes dont celles qui se révèlent les plus 
contraignantes sont les suivantes : 
 
 
➢ La servitude AS 1 de Protection des eaux potables  
 
Le forage situé en lisière de la forêt de la Hardt génère des périmètres de protection.  
Cette servitude demeure maintenue même depuis l'arrêt de l'exploitation du captage. 
Le ban communal est également concerné par plusieurs autres périmètres de 
protection : 
 

- Les périmètres de protection rapprochée et éloignée des forages de la ville de 
Mulhouse (secteur Hardt) 
 

- Le périmètre de protection rapprochée des forages de la Communauté de 
Communes du Pays de Sierentz. 

 
De façon générale, et afin de préserver la ressource en eau, les activités autorisées et 
les possibilités de construction dans ces périmètres sont réglementées par arrêtés 
préfectoraux : 
 

− arrêté N°44.832 du 23 décembre 1975 portant déclaration d’utilité publique de 
la dérivation d’eaux souterraines et des périmètres de protection des captages 
des forages d’eau de la Hardt, utilisées pour l’alimentation en eau potable de la 
ville de Mulhouse ; 
 

− arrêté N°55.432 du 8 juin 1978 portant modification de la déclaration d’utilité 
publique de la dérivation d’eaux souterraines et des périmètres de protection 
des captages des forages d’eau de la Hardt, utilisées pour l’alimentation en eau 
potable de la ville de Mulhouse ; 

 

− arrêté N°60.2017/ARS/SRE du 10 juillet 2017 portant modification de la 
déclaration d’utilité publique de la dérivation d’eaux souterraines et des 
périmètres de protection des captages des forages d’eau de la Hardt, utilisées 
pour l’alimentation en eau potable de la ville de Mulhouse ; 
 

− arrêté N°61749 daté du 4 février 1980 portant déclaration d’utilité publique de la 
dérivation d’eaux souterraines et des périmètres de protection des points de 
prélèvement des eaux utilisées pour l’alimentation en eau potable du syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable de Schlierbach et environs ; 
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− arrêté N°2009 349 43 daté du 15 décembre 2009 portant déclaration d’utilité 
publique de la dérivation d’eaux souterraines des forages P1, P2 et P3 de la 
Communauté de Communes du Pays de Sierentz, des périmètres de protection 
de ces captages autorisant le prélèvement de l’eau et son utilisation en vue de 
la consommation humaine par la Communauté de Communes du Pays de 
Sierentz. 

 
➢ La servitude A4 relative aux terrains riverains des cours d'eau non 

domaniaux  
 
Afin de garantir le passage des agents chargés de l'entretien du cours du 
Weiherbachgraben, un passage de 4 mètres le long des berges doit être maintenu, 
interdisant toute construction et clôture fixe. 
 
➢ La servitude EL 7 relative à l'alignement des voies publiques 
 
Cette servitude concerne la rue du Général de Gaulle.  Elle définit les règles 
applicables entre le domaine public routier et les espaces privés. 
Elle implique une servitude de non confortandi1 pour les immeubles bâtis situés dans 
l'emprise d'un alignement approuvé et une servitude de reculement pour les 
immeubles non bâtis situés à l'intérieur d'un alignement. 
 
➢ La servitude  I 4 relative aux lignes électriques  
 
Le territoire communal est traversé par plusieurs lignes électriques à moyenne et haute 
tension. Cette servitude n’emporte pas l’interdiction de construire sous de telles 
infrastructures (pour les lignes aériennes) mais lors de l'instruction des demandes de 
permis de construire, le service gestionnaire des réseaux peut imposer des limites de 
hauteur par rapport aux différentes lignes. 
 
➢ La servitude A 1 de Protection des bois et forêts 
 
La totalité de la forêt domaniale de la Hardt est couverte par cette servitude. 
 
➢ La servitude AC1 de Protection des monuments historiques 
 
La Tour de l'ancienne église fait l’objet d’un classement au titre des monuments 
historiques. Dès lors, il est institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre 
de 500 mètres autour de l'édifice. A l’intérieur de ce périmètre, toute demande 
d’autorisation d’urbanisme est soumise à l’avis conforme de l’Architecte de Bâtiments 
de France, lorsqu’il y a covisibilité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
1 « Interdiction de procéder sur le bâtiment frappé d’alignement, à des travaux confortatifs tels que renforcement des murs, 

établissement de dispositifs de soutien,... » 
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4.2. Les documents supra-communaux et les contraintes 
d'aménagement 

 
 

➢ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la région Mulhousienne 
 
Le Syndicat Mixte pour le SCoT de la région mulhousienne est constitué de 67 
membres élus issus des deux structures intercommunales que sont la Communauté 
d’agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération et la Communauté de communes 
Porte de France Rhin sud.  
Le SCoT actuellement en vigueur a été approuvé en date du 15 décembre 2007 par le 
Comité d’Administration du Syndicat Mixte.  
 
Ce document a été élaboré à l’horizon 2020 autour de 4 grands axes :  
 

− organiser l’espace de la Région Mulhousienne,   

− offrir un cadre de vie attractif et de qualité,   

− répondre aux besoins du développement urbain,   

− diversifier l’offre de transport.  
 

Il convient de signaler que les objectifs et principes d’aménagement du SCoT sont à 
respecter dans un rapport de compatibilité en termes de traduction dans le PLU. 
 
Dans le cadre de nouvelles exigences législatives, le comité d’administration du 
Syndicat Mixte a décidé, en date du 27 mars 2012, de prescrire la révision du SCoT. 
Cette révision devait permettre de revoir et d’adapter la stratégie d’aménagement du 
territoire définie par le SCoT initial, en se conformant au  cadre législatif actuel et en 
intégrant d’autres enjeux annexes. Les objectifs poursuivis par la révision du SCoT 
sont notamment les suivants : 
 

− Intégrer les exigences notamment de la loi Grenelle II : modérer la consommation 
foncière, encadrer le développement commercial, mieux articuler développement 
urbain et transports collectifs, préserver et remettre en état la trame verte et bleue, 

− prendre en compte le SRCE Alsace, 

− prendre en compte le SRCAE Alsace, le Plan Climat Energie Territorial et plus 
globalement les enjeux liés au climat, à l’air et aux énergies, 

− définir les objectifs pour le développement de l’habitat, en s’appuyant sur les 
réflexions et orientations du PLH de la Communauté d’Agglomération m2A, 

− considérer les enjeux liés aux grands territoires au-delà du périmètre du SCoT.  
 
Le SCoT de la région Mulhousienne a été arrêté par une délibération du Conseil 
d’Agglomération le 26 mars 2018. 
 
 
➢ Le Plan Local de l’Habitat 
 
Le PLH de Mulhouse Alsace Agglomération a été approuvé en décembre 2011.  
Il s’agit du document de référence en matière d’habitat. Il donne un état des lieux de la 
situation et les grandes orientations et programmation des actions en matière de 
politique du logement, à l’échelle de l'ensemble des 32 communes concernées. Ce 
document couvre la période 2012-2017. 
 
Les grands axes opérationnels de mise en œuvre du PLH sont les suivants : 
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− Mener une politique urbaine qui permette le développement de l’offre de logement 
pour réussir le scénario défini, 
 

− Offrir un parcours résidentiel sur l’agglomération pour tous les ménages, 
 

− Réduire la consommation énergétique des logements et lutter contre la précarité 
énergétique et les logements indignes. 

 
A ces trois thèmes s’ajoute une condition de réalisation : animer une politique locale de 
l’habitat communautaire. 
 
➢ Le SDAGE et le SAGE 
 
Conformément à la Loi sur l'Eau, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux pour le bassin Rhin-Meuse (approuvé le 30 novembre 2015 par arrêté du 
Préfet Coordinateur de bassin) détermine les grands enjeux en matière de gestion 
équilibrée de la ressource en eau, les objectifs de quantité et de qualité des eaux, ainsi 
que les aménagements pour les atteindre. Les enjeux identifiés sont les suivants : 
 

• Enjeu 1 : Prévenir plutôt que guérir ; 

• Enjeu 2 : Le changement climatique, un enjeu d’anticipation ; 

• Enjeu 3 : La place de l’eau dans l’aménagement du territoire ; 

• Enjeu 4 : Renforcer la coopération entre les pays qui partagent l’eau du Rhin et 
de la Meuse ; 

• Enjeu 5 : L’information et la participation du public et des acteurs : un enjeu à 
part entière ; 

• Enjeu 6 : Retrouver les équilibres écologiques ; 

• Enjeu 7 : Eliminer les substances dangereuses pour l’eau et l’environnement ; 

• Enjeu 8 : Pollution diffuse : favoriser les pratiques compatibles avec la 
protection durable des ressources en eau et des milieux naturels aquatiques ; 

• Enjeu 9 : Pollution urbaine : optimiser le rapport coût/efficacité et s’accorder sur 
des priorités dans une vision partagée entre les acteurs ; 

• Enjeu 10 : Valider les bonnes solutions pour l’avenir ; 

• Enjeu 11 : Economiser la ressource ; 

• Enjeu 12 : Le prix de l’eau maîtrisé et des contributions plus équilibrées. 
 
Dans chaque sous-bassin, l'établissement d'un Schéma d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) d'initiative locale est prévu. DIETWILLER relève du périmètre du 
SAGE Ill-Nappe-Rhin approuvé le 1er juin 2015. 
Ce document s'appuie sur une série d'objectifs qui sont les suivants : 

• Protéger et sécuriser les périmètres d'alimentation en eau potable ; 

• Préserver les champs d'expansion des crues ;  

• Veiller au bon fonctionnement des cours d'eau ; 

• Préserver les zones humides ; 

• Préserver la nappe phréatique de la Plaine d'Alsace.  
Depuis la loi 2004-338, les documents de planification d'urbanisme (SCoT, PLU, Carte 
Communale) doivent être rendus compatibles avec les orientations fondamentales 
d'une gestion équilibrée de la ressource en eau définie par le SDAGE et le SAGE. Le 
respect du SAGE doit se traduire concrètement à l'échelon communal par la 
préservation du Weiherbachgraben, de ses affluents et de leurs milieux associés, la 
restauration d'un niveau de qualité des eaux des ruisseaux suffisant, la prise en 
compte du risque d'inondation, la préservation renforcée de la ressource locale en eau 
potable….. 
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➢ Risques naturels  
 

•  Risque d'inondation 
 
Compte tenu de la traversée du territoire communal par le cours d’eau dit 
Weiherbachgraben, un risque d’inondation local a été recensé depuis de nombreuses 
années. 
Une étude menée en 2005 à l'initiative de la DDAF sur le secteur avait permis de 
définir une zone bleue foncée inconstructible étant donné le risque élevé. 
 

Une étude complémentaire, menée à la demande du Syndicat Intercommunal des 
cours d'eau de la Hardt Sud, avait été menée par le service compétent du Conseil 
Départemental du Haut-Rhin (2009). Cette étude a contribué à redéfinir la 
connaissance locale du risque. 
 
Dans un objectif d’identification précise et de prise en compte des risques potentiels au 
niveau local, la commune a demandé au service compétent du conseil Départemental 
du Haut-Rhin d’actualiser la connaissance précédente du risque, sur la base des 
nouveaux outils techniques permettant une approche plus fine de la problématique. 
Ainsi, une cartographie actualisée, permettant une localisation des zones à risque a 
été définie en 2017.  
 
L’étude précédente a permis de délimiter deux types de zones à risque, sur la base 
des hauteurs d’eau potentielles en cas de  crue centennale : 
 

− inférieure à 50 cm : le risque est considéré comme faible ; 

− entre 50 cm et 90 cm : le risque est considéré comme modéré. 
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A noter qu’il n’y a pas sur le territoire communal de périmètre concerné par une 
hauteur d’eau supérieure à un mètre (hors cours d’eau). 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  Coulées de boues 
 
Compte tenu, de la nature géologique des sols, le Sundgau est particulièrement 
concerné par ce phénomène qui se manifeste sous forme de coulées d'eaux 
boueuses. La texture limoneuse des sols favorise la battance qui se développe sous 
l'action de fortes précipitations printanières (mai) à un moment où les réserves en eau 
du sol sont encore saturées.  
 
Ce risque naturel est aggravé par la suppression des prairies et la culture du maïs dont 
le cycle végétatif relativement court laisse les terres agricoles sans couverture végétale 
au printemps. L'infiltration des eaux pluviales peut être également réduite par le 
tassement des sols limoneux sous le poids des machines agricoles. 

Selon la cartographie de la sensibilité à l'érosion établie par l'ARAA1, DIETWILLER est 
concernée par un risque faible, moyen à fort ponctuellement. Le diagnostic réalisé 
dans le cadre du GERPLAN confirme l'existence d'un risque faible à élevé 
ponctuellement. 
 
Dans un premier temps, les mesures préventives consistent à éviter tout 
développement de l'urbanisation dans les secteurs considérés. 

                                                
1 Association pour la Relance Agronomique en Alsace 

Secteurs de coulées de 

boues 
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Source : GERPLAN, Chambre d'Agriculture du Haut-Rhin 

 
Dans un deuxième temps des mesures agricoles efficaces pour réduire l’érosion 
peuvent être mises en œuvre à l'échelle de l'ensemble du bassin versant par une 
rotation des cultures, la localisation pertinente de zones enherbées, des techniques 
culturales sans labour (TSL), la remise en herbe de certaines parcelles, le maintien et 
la plantation de haies…. 
 
Ainsi, les agriculteurs de la commune ont réalisé des aménagements qui réduisent de 
façon substantielle le risque de coulées de boues : création d'un fossé en bordure du 
lotissement jouxtant la commune de Landser, localisation de la jachère dans les 
secteurs sensibles à proximité des habitations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIETWILLER 
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•  Risque sismique 
 
 
La nouvelle réglementation 
sismique, entrée en vigueur 
au 1er mai 2011, détermine 5 
zones de sismicité croissante 
sur la base d'un découpage 
communal. 
- Zone 1 : aléa très faible ; 
- Zone 2 : aléa faible ; 
- Zone 3 : aléa modéré ; 
- Zone 4 : aléa moyen ; 
- Zone 5 : aléa fort.  
 
Le Haut-Rhin est soumis en 
majorité à l'aléa modéré et la 
partie Sud du département à 
l'aléa moyen. Cette situation 
résulte du contexte 
géologique régional avec ses 
systèmes de failles, ses 
fossés d’effondrement et ses 
reliefs.  
 
 
 
 
 
 

 
Le fossé rhénan représente une zone relativement sensible avec pour référence le 
séisme de Bâle qui a entièrement détruit la ville en 1356 et a largement affecté le 
Sundgau. L’évolution des connaissances scientifiques a engendré une réévaluation de 
l’aléa sismique et une redéfinition du zonage en se fondant sur une approche de type 
probabiliste (prise en compte des périodes de retour). Ce nouveau zonage facilitera 
également l’application des nouvelles normes de construction parasismique Eurocode 
8 et permettra une harmonisation des normes françaises avec celles des autres pays 
européens. La commune se situe ainsi en zone 4 d'aléa moyen.  
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•  Aléa retrait-gonflement des argiles 

Source : Géorisques, Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie 

Un sol argileux en fonction de sa teneur en eau peut subir des variations de volume, 
dont l’amplitude peut être parfois spectaculaire. Ce phénomène peut se traduire par 
des fissures en façades, une déstabilisation des constructions, une dislocation des 
planchers. Au sein des collines lœssiques du Sundgau la teneur en argile des sols  
étant limitée, l'aléa est considéré comme faible, avec toutefois trois "pastilles" d'aléa 
moyen à l'Est du village. 

 
➢ Risque technologique 

La commune est concernée par le risque de transport de matières dangereuses par 
voie ferrée (ligne Strasbourg-Bâle) et par voie routière (A35). Ce type de transport vise 
des matières représentant un risque en raison de leur caractère inflammable, toxique, 
nocif, corrosif ou radioactif. Le danger réside dans les effets potentiels d'un accident 
routier par explosion, incendie, dispersion dans l'air (nuage toxique), l'eau et le sol de 
produits dangereux. 

Selon son type, ce transport fait l'objet d'une réglementation stricte et donne lieu à des 
plans de secours spécifiques. Toutefois, ce risque technologique n'est pas assorti de 
dispositions particulières en termes d'urbanisme. 
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➢ Protection archéologique 
 
La commune de DIETWILLER se situe dans un contexte sensible au plan 
archéologique étant donné le passage de l'ancienne voie romaine qu'emprunte 
l'actuelle RD 201. Selon la Direction Régionale des Affaires Culturelles, deux 
périmètres archéologiques sont identifiés au sein du territoire communal. 
 
Zone A : plusieurs sites archéologiques sont répertoriés à l'intérieur de ce périmètre 
liés à une occupation importante et continue depuis l'âge du Bronze. Ils sont situés, 
pour l'essentiel, sur le versant de la colline qui domine le village et à proximité de 
l'ancienne voie romaine. 
 
Zone B : site néolithique ; 
 
 

Zones de sensibilité archéologiques 

Source : DRAC 
 

Préalablement à tous travaux de terrassement et d'affouillement dans le secteur 
considéré, la Direction Régionale des Affaires Culturelles devra être informée afin 
d'effectuer, à titre préventif, toutes les interventions nécessaires à l'étude scientifique 
ou à la protection du patrimoine archéologique. 

 
  

Zone B 

Zone A 



 

ADAUHR 
54 

P.L.U. de DIETWILLER  
Avril 2019 Rapport de présentation  

 

 
 

4.3. Les nuisances et informations diverses 
 
➢ Les nuisances liées à la circulation routière  
 
Dans un contexte périurbain en proie à une mobilité croissant, la circulation est en 
constante augmentation sur la quasi-totalité des axes. 

Source : Conseil Général 68, Info Géo 

 
Ces flux engendrent des nuisances sonores, mais sont aussi facteur de danger et 
d'insécurité en entrée et en traversée de village en cas de vitesse excessive. 
 
Il convient de préciser que des mesures d'isolation phonique s'appliquent aux 
constructions amenées à s'implanter dans une bande 300 mètres et 100 mètres de 
part et d'autre respectivement des axes de l'A 35 et de la RD 201, conformément à 
l'arrêté préfectoral du 21 février 2013. Les distances d'éloignement du village par 
rapport à la RD 201 et à l'autoroute, respectivement 800 mètres et de 2,3 km, font que 
les nuisances liées au trafic sur ces axes sont quasi imperceptibles.  
 
➢ Infrastructures de transport terrestre bruyantes  

 
L’arrêté préfectoral du 21 février 2013, portant révision du classement des 
infrastructures de transport terrestre du département du Haut-Rhin et déterminant 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit 
et leur voisinage, en application de l’arrêté ministériel du 30 mai 1996 concerne les 
voies ci-après : 
 

Voie Catégorie 
Largeur du 

secteur affecté 

 
R.D. 201 : dans toute la traversée du territoire 

communal 

 

3 100 mètres 

 
A 35 : dans toute la traversée du territoire communal 

 
 

1 300 mètres 

 
Voie ferrée Strasbourg-Bâle : dans toute la 

traversée du territoire communal 

 

1 300 mètres 

 

Nombre de véhicules en moyenne journalière annuelle 

Années A 35 RD 201 
RD 6b 

traversée de 
village 

RD 56 vers 
Eschentzwiller 

RD 56 vers 
Schlierbach 

2010 47400 7639 3299 1497 630 

2011 nc nc nc nc nc 

2012 nc 8698 3476 1418 673 

2013 nc 8838 3532 1441 684 

2016 nc 10164 4175 1656 786 
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La carte de bruit concerne les grandes infrastructures routières et autoroutières dont le 
trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules, ainsi que les voies ferrées ayant 
plus de 30 000 passages de train par an. Les cartes de bruits stratégiques ont été 
approuvées par le Préfet le 14 août 2014 et sont accessibles sur le site de la 
préfecture. 
 

➢ Urbanisation le long des autoroutes et voies à grande circulation 
 
L’article L.111.1.4. du code de l’urbanisme stipule que :  
« En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations 
sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière 
et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 
grande circulation. Cette disposition ne s'applique pas : 
 

− aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières 
; 

− aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

− aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

− aux réseaux d'intérêt public ». 
 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la 
réfection ou à l'extension de constructions existantes. 
… 
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des 
règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il 
comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages ». 
 
Les dispositions de l’article précédent s’appliquent au niveau communal compte tenu 
notamment de la présence de l’A35 et de la RD 201. 
 
➢ Les déchets (Source M2A, SIVOM de l'agglomération mulhousienne) 
 
La gestion des déchets s'articule autour d'un certain nombre de principes, admis par 
ailleurs au niveau national et communautaire. 
 
▪ Réduire à la source le volume global en diminuant la masse des emballages et 

conditionnements de toute nature ; 
 
▪ Développer et améliorer le tri et le recyclage pour réduire le stock des déchets 

destinés à être incinérés ; 
 
▪ Améliorer les conditions de traitement des déchets et de stockage des déchets 

destinés à être éliminés et ne pouvant faire l'objet d'une valorisation ; 
 
▪ Limiter aux seuls déchets ultimes le stockage en décharge étroitement contrôlée. 
 
Les dispositions mises en place doivent être cohérentes et compatibles avec les 
dispositions du Plan Régional d’Elimination des déchets dangereux (adopte en mai 
2012) et du nouveau Plan Départemental de Prévention et de Gestion des Déchets 
non Dangereux du Haut-Rhin.  
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Ces principes trouvent une traduction et une concrétisation locales dans le cadre de 
l'action menée par la M2A compétente dans les domaines de la collecte et de la 
collecte sélective et du SIVOM de l'agglomération mulhousienne qui gère l'usine 
d'incinération.. 
 
La collecte et le traitement 
 
La M2A regroupe 34 communes totalisant une population de 267 759 habitants, soit 
plus d’un tiers de la population du Haut-Rhin. Cette structure assure la collecte 
régulière des ordures ménagères une fois par semaine, le vendredi, dirigée vers l'usine 
d'incinération de Sausheim. Cette usine d'incinération est dotée d'une technologie et 
d'équipements de pointe, notamment en matière de protection de l'environnement et 
de réduction des rejets. Par ailleurs, l'incinération des déchets est valorisée sous la 
forme de production d'électricité. 
 
Toutefois, cette unité a subi des dysfonctionnements, à l'origine d'arrêts multiples, que 
des travaux ont corrigés. Son fonctionnement est considéré désormais comme 
satisfaisant du point de vue des émissions atmosphériques qui répondent aux normes 
en vigueur comme le montre le tableau suivant.  
 

Source : SIVOM de la Région Mulhousienne, mesures du 26/11/2009 
 

                                                
1 mg : milligramme  
2 ng : nanogramme 

 
Valeurs limites de 
rejets en moyenne 
journalière (par m3) 

Valeurs mesurées 
par un organisme 
extérieur  agréé 

(par m 3) 

Oxydes d'Azote (exprimés en NO2) 150 mg1 113,10 mg 

Monoxyde de Carbone (CO) 50 mg 47,70 mg 

Poussières totales 10 mg 0,61 mg 

Composés organiques 10 mg 2,30 mg 

Acide Chlorhydrique (HCI) 10 mg 0,88 mg 

SO2 50 mg 0,46 mg 

Cadium (Cd) + Thalium (TI) 0,05 mg 0,015 mg 

Mercure (Hg) 0,05 mg 0,001 mg 

Antimoine (Sb) + Arsenic (As) + Plomb (Pb) 
+ Chrome (Cr) + Cobalt (Co) + Cuivre (Cu) 
+ Manganèse (Mn) + Nickel (Ni) + 
Vanadium (V) 

0,5 mg 0,312 mg 

Dioxines et furannes 0,1 ng2 0,0333 ng 

Acide fluorhydrique (HF) 1 mg 0,18 mg 
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En 2012, l'usine d'incinération a réceptionné plus de 160 000 tonnes de déchets. 
La production d'énergie en 2012 est de plus de 5100 Mwh soit la consommation 
électrique de près de 80 000 habitants et représente 12 500 tonnes de C02 entrées et 
l'équivalent de 37 000 barils de pétrole économisés.  
 
Cette unité de traitement répond aux besoins des communes de l'agglomération 
mulhousienne en ce qui concerne l'élimination des ordures ménagères, mais aussi 
celle des déchets industriels banals et des boues de station d'épuration.  
 
Les mâchefers résiduels, les "déchets des déchets", sont utilisés comme remblais 
dans les constructions d’infrastructures routières. 
 
La collecte sélective 
 
Cette collecte s'effectue par ramassage en porte à porte une fois par semaine le 
mercredi pour ce qui concerne les papiers-cartons, les plastiques, les briques 
alimentaires... 
Par ailleurs, la population dispose de deux points-Tri (quartier Valbonne et salle des 
fêtes) en vue de collecter par apport volontaire, dans des conteneurs, le verre, les 
papiers cartons, les plastiques...Un point de collecte des déchets verts a également été 
mis en place. 
Enfin, les habitants de la commune ont accès à deux déchèteries, l'une à Brunstatt et 
l'autre à Rixheim, accueillant une gamme relativement large de déchets : encombrants, 
bois, déchets ménagers spéciaux des ménages, meubles, électroménager, déchets de 
jardin, huile de vidange, déchets toxiques (solvants, piles, batteries), gravats… 
 
En ce qui concerne les biodéchets, le contexte d'habitat résidentiel faisant une large 
part aux maisons avec jardin est favorable au compostage. 
 
➢ Les eaux usées 
 
La commune de DIETWILLER est adhérente du syndicat intercommunal 
d'assainissement qui comprend les communes de Dietwiller, Landser, Schlierbach, 
Steinbrunn-le-Bas, Steinbrunn-le-Haut, Bruebach. L'ensemble des effluents produits 
par ces communes est dirigé vers la station d'épuration de Sierentz à laquelle sont 
raccordées au total 16 communes. 
 
Cet ouvrage assure le traitement par boues activées pour une capacité de 13 000 
équivalents habitants. Le milieu récepteur des eaux usées est constitué par le Grand 
Canal d'Alsace. L'azote et le phosphore sont traités par le mode d'épuration mis en 
œuvre.  
 
Cette unité produit en moyenne 450 tonnes de boues brutes par an, soit 350 tonnes de 
boues séchées dans une serre, faisant ensuite l'objet d'une valorisation agricole par 
épandage conformément à la réglementation en vigueur. 
 
A l'exception de quelques constructions situées à l'écart du village, l'ensemble du 
village est raccordé au réseau public d'assainissement  
 
Le plan de zonage d’assainissement est joint en annexe du PLU.  
 
Pour les constructions non raccordées, la réglementation nationale sur l’eau impose un 
contrôle de l’ensemble des installations d’assainissement autonome.  Celui-ci doit être 
géré par la commune sauf si une délégation de compétence a été effectuée. 
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➢ Installation classée1 
 
Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de 
provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des 
riverains est une installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE). 
 
Les activités relevant de la législation des installations classées sont énumérées dans 
une nomenclature qui les soumet à un régime d’autorisation, d'enregistrement ou de 
déclaration en fonction de l’importance des risques ou des inconvénients qui peuvent 
être engendrés : 
 

- Déclaration  : pour les activités les moins polluantes et les moins dangereuses. 
Une simple déclaration en sous-préfecture est nécessaire ; 
 

- Enregistrement : conçu comme une autorisation simplifiée visant des secteurs 
pour lesquels les mesures techniques pour prévenir les inconvénients sont bien 
connues et standardisées. Ce régime a été introduit par l’ordonnance n°2009-
663 du 11 juin 2009 et mis en œuvre par un ensemble de dispositions codifiées 
aux articles R512-46-1 et suivants du code de l'environnement. 

 
- Autorisation  : pour les installations présentant les risques ou pollutions les 

plus importants. L’exploitant doit faire une demande d’autorisation avant toute 
mise en service, démontrant l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser 
ou refuser le fonctionnement. 

 
Deux installations classées sont recensées sur la commune : 
 

 l'Entreprise Roellinger Rémy située dans le Techno Parc.  
L'activité principale de cette entreprise concerne la récupération, le traitement et 
l'élimination de déchets. Cette activité donne lieu à une réglementation et fait 
l'objet d'un contrôle régulier par le service des installations classées en raison 
des risques de pollution pour l'environnement. En 2013, 13 295 tonnes de 
déchets ont été traités sur ce site.  
 

 Le groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) du MUHLBACH 
situé au 17, rue du général de Gaulle. Le chapitre suivant présente de façon 
plus précise cet établissement. 

 
➢ Exploitation agricole d'élevage 
 
En limite du village est présente une exploitation d’élevage, Route d'Eschentzwiller, 
qualifiée, compte tenu du son importance, d’Installation Classée pour la Protection de 
l'Environnement (ICPE) soumise à déclaration. Pour éviter les conflits de voisinage et 
les atteintes à l'environnement, les bâtiments d'élevage sont soumis à des règles 
d'éloignement vis-à-vis notamment des constructions à usage d'habitation. Dans le cas 
présent, cette distance est fixée à 100 mètres par la réglementation.  
 
Sont pris en compte pour l'instauration du périmètre : 
 
- les bâtiments servant au logement des animaux ; 
- les laiteries et fromageries ; 
- les bâtiments ou installations servant à abriter la nourriture du bétail ; 
- les dispositifs de stockage et de traitement des effluents. 

                                                
1 Source : Inspection des Installations classées  
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Ainsi, l’agriculteur ne peut pas construire un nouveau bâtiment d'élevage ou une 
annexe à moins de 100 mètres de toute construction à usage d'habitation.  
A l'inverse, une personne souhaitant construire à proximité de cette exploitation 
d'élevage doit respecter cette même distance conformément à la règle de réciprocité 
édictée par l'article L 111-3 du Code Rural qui exige une marge de recul entre un 
bâtiment d'élevage, ses annexes et les projets de constructions de tiers à usage 
d'habitation ou professionnel. 
 

Périmètre de réciprocité de 100 mètres autour de l'exploitation d’élevage 

 

Toutefois, le même article du Code Rural prévoit des dérogations après avis de la 
Chambre d’Agriculture pour tenir compte des spécificités locales. Il convient, en effet, 
de ne pas bloquer la situation des parcelles et constructions voisines. 
 
Il est par ailleurs signalé que les centres équestres génèrent également un périmètre 
de réciprocité de 50 mètres. 
 
Suite à la réunion de concertation avec le monde agricole, menée dans le cadre de la 
procédure de PLU, il a été constaté peu de besoins concernant de nouvelles 
implantations de bâtiments dans la zone agricole.  
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En effet, seuls deux intervenants se sont manifestés pour évoquer des projets 
nécessitant la réalisation de bâtiments agricoles. La carte reportée ci-dessous permet 
de visualiser les deux demandes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
➢ Ancienne décharge 

 
Une ancienne décharge a été identifiée sur le ban communal. Afin de conserver 
la mémoire de ce site, une carte de localisation est jointe. 

  

Dietwiller 

Ancienne 
décharge 
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L'essentiel concernant les contraintes : 
 
 Un territoire communal à l'écart des zones à risques industriels, foyers de nuisances et 

contraintes majeures ; 
 
 Classement de la Vieille Tour au titre des monuments historiques, avis conforme de 

l'Architecte des Bâtiments de France requis au sein du périmètre des 500 mètres ; 
 
  Les contraintes naturelles les plus fortes concernent le risque de coulées de boues et le 

risque d'inondation ; 
 
  Choix de l'incinération pour l'élimination des déchets par l'intermédiaire du SIVOM de la 

Région Mulhousienne ; 
 
 Collecte sélective des déchets performante permettant une réduction des volumes 

destinés à l'incinération ; 
 
 Totalité de l'agglomération raccordée à la station d'épuration intercommunale de Sierentz. 
 
 
Les enjeux concernant les contraintes dans le cadre de l’élaboration du P.L.U. sont les 
suivants : 
 
 
 Ne pas édicter de règles allant à l'encontre de l'application des servitudes d'utilité  

publique ; 
 
 Prise en compte du risque d'inondation par interdiction de toute construction et 

remblaiement au sein des terrains exposés au risque au-delà de l'enveloppe villageoise et 
adoption de mesures adaptées à l'intérieur de la zone urbaine ; 

 
 Ne pas étendre l'urbanisation vers les secteurs soumis au risque de coulées de boues ; 
 
 Intégrer la problématique du ruissellement pluvial dans toute opération d'aménagement 

pour ne pas aggraver le risque d'inondation. 
 
 
Au-delà du P.L.U. 
 
 Mener une réflexion en faveur d'une réduction à la source des déchets et d'une extension 

de la collecte sélective à d'autres catégories de déchets (biodéchets...) ; 
 
 Réduction des risques de coulées de boues et d'érosion par des mesures à l'échelle du 

bassin versant : rotation des cultures, remise en herbe de certaines parcelles,  maintien et 
plantation de haies…. 
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II.  Analyse urbaine  
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1. Eléments historiques 
 
 

 
 
Le nom de Dietwiller a pris au cours des siècles, des formes différentes, passant de 
Dietwilare, Dietwilr, Dietweyler, et même à Tietwilr qui a laissé sa marque en donnant 
le T majuscule qui figure encore aujourd'hui dans les armes de la commune.  
 
Cette forme de Tietwilr est datée de 1303, correspondant au texte du premier Urbar 
des Habsbourg ou "Etat des revenus et prestations, dont jouissent les Ducs d'Autriche, 
landgraves de la Haute-Alsace, dans plusieurs localités de cette contrée".  
 
La date réelle d'entrée dans l'histoire du nom de Dietwiller se situe en 1284 avec les 
premières mentions de noms de tenanciers et d'exploitants, ainsi que des noms de 
lieux-dits du finage dans le censier de Saint-Alban, Bâle.  
 
Dietwiller faisait effectivement partie des plus anciennes possessions des Habsbourg, 
seigneurie de Landser et baillage de Haut-Landser et constituait une prévôté. Y étaient 
possessionnés, la commanderie des Chevaliers de Malte de Colmar (1262), les 
Schaller de Bâle (1380), le couvent Saint-Ursitz (Suisse).  
Le village a été incendié par les Bâlois en 1409 lors des hostilités avec les Habsbourg.  
 
La vie dans l'ancien village était déterminée en grande partie par un règlement de 
village très détaillé, datant de 1603 et publié par Wacker.  
 
Le renouvellement du terroir de 1616 indique les trois soles du territoire communal : 
Zelg im Rechtholder, Zelg im Wuestlin, Zelg hinder der Kirchen.  
 
Au début du XIXème siècle, le caractère agricole du village est très affirmé et la 
viticulture reste importante : 9 chefs de famille sont vignerons en 1841 et 2 tonneliers y 
exercent leur activité.  
 
La viticulture a été d'une importance essentielle dans ce terroir dont la partie de plaine 
est d'une valeur très moyenne, et dont l'autorité royale a amputé au XVlllème siècle, la 
forêt, zone vitale pour l'élevage. La situation de l'agriculture au XVIIIème siècle est 
exprimée par les doléances de la communauté en 1769 : celle-ci se plaint de ce que 
les 69 ménages qui la composent ne possèdent que 60% des terres, le reste 
appartenant à des non-résidents dans le village.  
 
Selon le cadastre établi en 1825, le ban communal de Dietwiller était divisé en 4 977 
parcelles réparties entre 508 propriétaires.  
 
Au début du XIXème siècle, le caractère agricole du village reste très affirmé avec une 
importance marquée de la viticulture. Cette activité connaîtra un déclin après 1840, ce 
qui entrainera une baisse de la population locale qui se poursuivra jusqu’au début des 
années 1970.  

Les armes de Dietwiller se blasonnent ainsi : 
 
« D'azur à la lettre majuscule T d'or accostée de deux étoiles 
de même et soutenue d'un cœur d'argent. » 

http://fr.wikipedia.org/wiki/H%C3%A9raldique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Blasonnement
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A partir de cette date, le village connaît un développement urbain important lié à un 
accroissement de sa population. A noter notamment, la réalisation progressive à partir 
de 1972, du quartier de la Valbonne (environ 150 logements créés). 
 
De son histoire, quelques constructions situées au centre, rappellent le caractère rural 
du village.  
 
 

2. L’évolution de l’urbanisation 
 
Les extraits de cartes présentés en page 52 permettent de visualiser l’évolution de la 
trame bâtie au niveau local. 
 
1880 – la carte montre un schéma général d’implantation des constructions de part et 
d’autre de l’axe de circulation central (actuelle rue du Général de Gaulle) localisé entre 
les reliefs du Schoren et de l’Hinterberg, en rive droite du Muehlbach. Il s’agit d’une 
configuration de type village-rue avec localisation des constructions à proximité de 
l’alignement de la rue. Sur la base de cette configuration générale, on aperçoit 
également certaines constructions implantées à proximités des voies, à l’intérieur d ‘un 
périmètre défini par les actuelles rue du Général de Gaulle, rue de l’église et rue de 
Landser. 
 
1957 – A cette date, le village n’a pas connu de bouleversement dans sa structure 
urbaine initiale. Il n’apparaît pas de grande différence entre la structure du village 
existante et celle décrite dans la partie précédente : les constructions restent 
majoritairement implantées le long de la rue du Général de Gaulle. Au niveau 
démographique, on se trouve à cette époque-là dans une période de décroissance 
marquée qui sera effective jusqu’à la fin des années 1960. 
 
1987 – Suite à la croissance démographique positive enregistrée au niveau communal 
depuis les années 1970, avec notamment la création du lotissement de la Valbonne 
destiné à offrir des logements aux personnes travaillant dans les pôles d’emplois situés 
à proximité (Peugeot,…), la trame bâtie a connu une évolution notable. Ainsi, 
l’urbanisation s’est affranchie de l’axe central (rue Général de Gaulle) pour s’étendre le 
long des voies, sur les versants autour du Schoren. Ainsi, plusieurs autres opérations 
d’aménagement groupé (lotissements) ont vu le jour à l’intérieur ou en continuité 
immédiate du village. Le POS de 2002 prévoyait initialement un certain nombre de 
secteurs d’extension qui n’ont pas été mobilisés de façon importante. La seule 
opération groupée en secteur NAa étant celle du lotissement du ruisseau, en sortie 
Sud vers Landser. Les autres constructions ayant été menées à l’intérieur des zones 
urbaines définies par le document d’urbanisme en vigueur.   
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3. Les limites urbaines actuelles de la commune 
 
Ce chapitre a pour but de présenter les différents éléments qui contraignent et 
orientent l’extension de l’urbanisation de Dietwiller. Les 3 principaux enjeux sont 
reportés sur la carte ci-contre. 
 
➢ Compte tenu de sa proximité physique avec les villages de Schlierbach et Landser, 

les parties Sud/Ouest et Sud de la trame bâtie de Dietwiller se trouvent à faible 
distance des autres urbanisations. Des espaces agricoles servent de zone tampon 
entre ces communes. Les deux prises de vue suivantes permettent de se rendre 
compte de la proximité entre les 3 villages (1). 

 

 

Ainsi, de façon à conserver les espaces de respiration encore existants entre les 
villages, toute extension de l’urbanisation apparaît contrainte dans ces parties là. 
 
 
➢ A noter, qu’en règle générale, l’urbanisation n’a que peu traversé la limite naturelle 

constituée par le Muelbach. Le village s’est essentiellement développé en rive 
droite du cours d’eau (2). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Seules les constructions situées au Nord/Ouest, le long de la route d’Eschentzwiller, 
dérogent à cette règle.  
 
➢ Dans la partie Est du village, la trame bâtie existante se trouve au contact immédiat 

avec les espaces dédiés à l’agriculture (3).  
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4. L’analyse du tissu bâti 
 
Les différentes phases de développement urbain précitées, outre leur époque et leur 
localisation, se distinguent par leur forme urbaine et leurs caractéristiques 
architecturales. 

 
➢ L’espace ancien central : un tissu bâti façonné par l'économie rurale 
 
Il s’agit d’un tissu bâti de type village-rue présentant un front bâti discontinu, structuré 
de part et d’autre de la rue du Général de Gaulle. L’ordonnancement général présente 
une implantation avec pignon sur rue. L'agriculture représentant la ressource principale 
de la commune historiquement, c'est l'exploitation agricole qui constitue la cellule de 
base rencontrée qui témoignent ainsi des activités passées locales. 
 
C’est dans cette partie que l’on trouve les bâtiments présentant un intérêt architectural 
au niveau local. A noter que certaines maisons traditionnelles présentant un intérêt 
patrimonial, ont été détruites lors de la phase importante de développement de 
l’urbanisation constatée lors des années 1970. Certaines destructions de bâtiments ont 
d’ailleurs permis d’accueillir des projets de restructuration de l’espace urbain (espaces 
publics centraux). 
 
Cette partie centrale se distingue du reste de la trame urbaine par un ensemble de 
caractéristiques : caractère plus dense de l’urbanisation en place, ordonnancement 
des constructions par rapport à la rue et aux limites séparatives, emplois de matériaux 
traditionnels,…  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Concernant l'habitat traditionnel rencontré dans cette partie, les bâtiments rencontrés 
présentent deux formes architecturales différentes selon leur date de réalisation :  
 

 les maisons de vigneron à cave voûtée, rez-de-chaussée en pierres et étage en 
pan de bois des 16ème et 17ème siècles. 

 
 les maisons à caractère plus rural de la fin du 17ème siècle jusqu'au 19ème 

siècle, à l'aspect plus modeste, toutes en pan de bois et en rez-de-chaussée. 
 
Le descriptif dans bon nombre de cas peut être établi ainsi : le logis est en pan de bois, 
en rez-de-chaussée, avec un étage de comble (simple chambre sur rue), et cave 
plafonnée. Du fait de la pente du terrain, les entrées de cave sont majoritairement en 
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mur gouttereau, parfois de plain-pied. La pierre entre pour moitié dans le matériau de 
gros œuvre (soit logis entièrement en pierres, soit en pierres et pan de bois à l'étage).  
 
Ce sont les constructions du 17ème siècle qui dominent dans le village ; celles du 
18ème siècle sont un peu moins nombreuses. 
 

 
Dans les structures agricoles traditionnelles du secteur, la partie habitat est prolongée 
par des bâtiments agricoles, grange, étable organisés souvent autour d'une cour 
ouverte formant un corps de ferme se distribuant perpendiculairement à la voie, 
marquant fréquemment un léger recul par rapport à celle-ci. L'implantation sur limite 
séparative est également observée. Les cours ouvertes sur la rue qui prolongent 
l'espace public demeurent un trait caractéristique du Sundgau. Cette organisation 
traditionnelle ménage ainsi des espaces intercalaires, des ouvertures entre 
constructions et l'ouverture sur l'espace public ne produit pas de front bâti régulier, 
homogène et continu. Il n'en reste pas moins que ce qui caractérise ce bâti c'est son 
ancrage à la rue. Par ce lien, le bâti donne corps et structure la forme urbaine. 
 
A noter qu’au fil du temps, un certain nombre de projets s’écartant de l’habitat 
traditionnel ont été constatés dans le secteur ou à proximité.  Quelques constructions 
présentant de l’habitat collectif sont également présentes. 
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On trouve au cœur de cette zone, un secteur d’équipements publics localisé aux 
abords de la mairie (groupe scolaire, salle des fêtes, plateau sportif,…). L’intérêt de 
cette partie est de présenter un pôle de centralité favorisant l’animation et la 
convivialité locale. A noter que la vocation de ce site à accueillir des équipements 
destinés au public est en cours de renforcement (périscolaire,…). 
 

 
Il pourra être intéressant pour la commune, dans le cadre notamment de projets de 
réhabilitation de constructions disponibles dans cette partie de village, de profiter des 
opportunité existantes, pour s’inscrire dans une dynamique de renforcement de la 
centralité existante et de profiter des bâtiments qui pourraient se libérer pour conforter 
la mise à disposition de services et équipements pour la population. 
 
Cette partie centrale présente la particularité d’être située de part et d’autre d’un axe 
central de circulation important. Des aménagements de cet espace central ont été 
menés localement afin de sécuriser les abords et de permettre un partage de l’espace 
de circulation. 
 
A noter que les espaces urbanisés compris entre la rue du Général de Gaulle et le 
Mulbach sont exposés aux aléas du cours d’eau (débordement en cas de crue). Un 
secteur spécifique (UBa) avait d’ailleurs été créé dans le cadre du POS, qui prévoyait 
l’interdiction de réaliser des pièces d’habitation en RDC, et de prévoir des sous-sols. 
 
 
➢ Les développements du village 

 
La forme urbaine initiale repose sur des relations de proximité et de voisinage liées à la 
civilisation rurale, alors que le développement de l'urbanisation tout au long de la 
deuxième moitié du 20ème siècle jusqu'à aujourd'hui s'inscrit dans une logique 
exclusivement individualiste et résidentielle. Les nouveaux quartiers entament ainsi 
une rupture totale avec la trame bâtie initiale, tant architecturale qu'urbaine.  
Principalement menées sous forme de lotissement, ces extensions consacrent dans 
leur majorité, l'avènement de la maison pavillonnaire individuelle, sans aucun lien ni 
référence à l'habitat rural traditionnel qui a façonné le village pendant des siècles.  
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Les extensions par rapport au centre ancien ont également été réalisées par 
l’urbanisation des espaces libres laissés le long des voies secondaires 
 
Une urbanisation discontinue de type pavillonnaire avec des constructions implantées 
le plus souvent en milieu de parcelles, est constatée. Le caractère résidentiel de ces 
espaces est affirmé avec très peu d’éléments (services, commerces, …) qui pourraient 
apporter une diversité des fonctions dans ces parties.  
 
Alors que le bâti ancien était fondé sur l'ancrage à l'espace public, la forme urbaine ici 
témoigne d'une volonté de s'isoler de la rue et de son voisin, dans une quête d'intimité 
par le biais d'une implantation au centre de la parcelle. S’ensuit une densité plus faible 
de ces espaces et une consommation foncière d’autant plus sensible lorsqu’il s’agit 
d’extensions urbaines au-delà de l’enveloppe bâtie. 
 
A noter que la topographie non plane et l’ambiance rurale liée notamment à la 
présence d’espaces de respiration dans le village, atténuent le caractère banalisé et 
continu de ce type de bâti. 
 

                                              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Forme classique de type lotissement 

 
 

Implantation du bâti le long des voies au gré des opportunités foncières  

 
Cependant, le constat précédent est à relativiser : la diversification de l'habitat en 
faveur de formes alternatives du type petit collectif, habitat intermédiaire, est 
cependant traitée dans la trame bâtie. Ce phénomène est constaté dans le lotissement 
de la Valbonne (celui est présenté dans un paragraphe spécifique), mais très peu sur 
les autres sites urbains. L’intérêt de ces types de bâti est de contribuer à une 
densification urbaine et à une diminution de la consommation foncière. Elle présente 
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également l’avantage de répondre aux besoins locaux de production de logements de 
tailles différentes, destinés à une large palette socio-économique.  

 
 
En dehors du lotissement de la 
Valbonne, très peu d’opérations 
permettent de répondre à la 
problématique de la diversification du 
bâti. Ainsi une prédominance de la 
maison individuelle est mise en avant. 
 
 
 
 
 
 

 
Compte tenu des contraintes topographiques et des formes urbaines observées, on 
constate un maillage urbain qui manque de cohérence et de fonctionnalité dans ces 
parties : manque de connexion entre les quartiers, bouclages en attente, voies en 
impasse,…  
 
A noter que certaines extensions localisées en entrée Nord/Ouest du village (Rosberg)  
sont potentiellement exposées aux aléas du cours d’eau (débordement en cas de 
crue). Un secteur spécifique (UCa) avait d’ailleurs été créé dans le cadre du POS, qui 
prévoyait l’interdiction de réaliser des pièces d’habitation en RDC, et de prévoir des 
sous-sols. 
 
Le cas du lotissement de la Valbonne, réalisé dans les années 1970, opération 
d’urbanisation de loin la plus importante au niveau local, avec création de  
150 logements, présente un intérêt certain. Ainsi, de par sa structure, ce quartier 
présente une densité intéressante, en combinant la maison individuelle (sur les 
hauteurs du lotissement) et l’habitat groupé en bande (partie basse).  
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La création de ce quartier répondait, à l’époque, notamment à un besoin de loger des 
travailleurs et leurs familles à proximité des sites d’emploi. La prise en compte de 
places de stationnement suffisantes, l’existence d’espaces publics de rencontre 
contribuent au fait que ce quartier a plutôt "bien vieilli". N’en reste pas moins que sa 
déconnection physique avec le village pose question quant à l’intégration des habitants 
à la vie locale. 
 
➢ Les espaces publics, voiries et stationnements 
 

•  La majorité des équipements publics sont localisés au centre du village, à 
proximité de la mairie. Il existe cependant dans les différents quartiers des  
espaces publics, qui en tant que lieu d’échange et de rencontre, sont 
indispensables à toute vie communautaire et sociale au sein d’un village.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ces espaces de sociabilisation sont importants dans ce type de commune 
résidentielle car il offre des occasions de rencontres entre des personnes qui 
n’auraient sans cela, hormis la pratique d’activités régulières, que très peu de 
chances de se côtoyer de façon régulière.  

 

•  Concernant le réseau viaire : la connexion Nord-Sud ne pose pas de problème 
d’accessibilité via la rue du Général de Gaulle (axe local de circulation). A noter 
des aménagements de sécurité ayant été menés sur cette voie. 
La RD 56 (axe Eschentzwiller-Schlierbach) permet également une desserte 
locale, ce qui peut engendrer des vitesses inadaptées au site et des problèmes 
de sécurité. Les accès locaux inter-quartiers sont contraignants avec un 
manque de connections entre ceux-ci. Ainsi, à l’intérieur du village, le maillage 
existant manque de cohérence générale et ne permet pas une irrigation 
suffisamment complète des espaces urbains. La problématique des 
déplacements non motorisés se pose également dans ces parties. 
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•  Concernant le stationnement, la disponibilité locale est de 212 places : 
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➢ Les études thématiques  
 
Eléments méthodologiques 

Les documents graphiques présentés ci-contre et en page suivante ont une fonction  
de repérage dans le cadre du présent diagnostic pour l’approche urbaine de la 
commune. 
L’idée développée dans cette partie sera d’étudier la morphologie de l’agglomération 
au travers d’un certain nombre d’indicateurs spatiaux, et ce faisant, d’analyser 
également la répartition en zones proposée par le Plan d’Occupation des Sols (POS) 
initial, au travers de ses articles majeurs. 
Afin d’être au plus proche de la réalité de l’agglomération et de ses quartiers, la 
méthode d’approche préconisée vise à analyser les zones du POS, mais également 
chaque type de secteur particulier, d’où une numérotation affectée à chacun de ces 
derniers. 
Les résultats ainsi observés permettent, dans le cadre du diagnostic, de mettre en 
avant les différentes caractéristiques des parties composant la trame urbaine locale. 
 
Ainsi, si la commune de Dietwiller au travers de son plan de zonage POS délimitait 16 
zones ou secteurs, la méthode d’analyse préconisée détaille ce zonage en 29 secteurs 
identifiés pour appréhender au mieux la morphologie urbaine existante. 
 
Précisons quelques points particuliers en termes d’appelation de zones dans le POS 
initial : 
 

• La zone UB était le centre historique de Dietwiller, c’était une zone à dominante 

d’habitat, 

• La zone UBa était la partie basse du village ancien, proche du ruisseau « le 

Mulbach », 

• La zone UC correspondait à une zone d’habitat pavillonnaire susceptible d’accueillir 

des commerces compatibles avec sa vocation initiale, 

• La zone UCa était une zone d’habitat pavillonnaire de la partie basse du village, 

près du ruisseau « le Mulbach », 

• La zone NA était une zone de réserve foncière, 

• La zone NAa correspondait à une zone d’extension urbaine, 

• La zone NAf était une zone d’extension d’activité, 

• La zone NAf1 représentait une cavité artificielle, 

• La zone NC correspondait à une zone agricole protégée, 

• La zone NCa était destinée à une activité de restauration, 

• La zone ND était une zone naturelle protégée, 

• La zone NDa correspondait à des étangs, 

• La zone NDb était une zone protégeant les abords de la Tour, tout en permettant la 

réalisation d’aires de stationnement ouvertes au public. 

N.B. : il est à noter qu’il n’y avait pas de zone UA au POS de la commune de Dietwiller.  
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Type de 
zones 

Intitulé 
POS 

Intitulé 
analyse 

Superficie Zones POS 
et analyse (ha) 

02_UB UB UB-17 8,0 18,0 

02_UB UBa UBa-18 10,0 

03_UC UC UC-19 18,0 47,9 

03_UC UC UC-20 21,1 

03_UC UCa UCa-21 8,7 

09_NA NAa NAa-1 1,1 28,1 

09_NA NAa NAa-29 1,1 

09_NA NAa1 NAa1-2 1,5 

09_NA NAa2 NAa2-3 1,3 

09_NA NAf NAf-23 18,4 

09_NA NAf1 NAf1-24 3,4 

09_NA NA NA-22 1,5 

11_NC NC NC-4 22,4 503,3 

11_NC NC NC-5 78,5 

11_NC NC NC-25 220,7 

11_NC NCb NCb-6 62,6 

11_NC NCb NCb-27 31,9 

11_NC NCb NCb-28 86,9 

11_NC NCa NCa-26 0,3 

12_ND ND ND-7 1,9 507,9 

12_ND ND ND-8 4,3 

12_ND ND ND-9 0,4 

12_ND ND ND-10 1,4 

12_ND ND ND-11 15,1 

12_ND ND ND-12 1,0 

12_ND ND ND-13 463,6 

12_ND ND ND-14 5,6 

12_ND NDa NDa-15 13,9 

12_ND NDb NDb-16 0,6 
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L’emprise des infrastructures 

Eléments méthodologiques 
Le document cartographique relatif aux infrastructures présente le double avantage de 
montrer comment sont desservis les différents secteurs géographiques du ban 
communal, notamment les quartiers de l’agglomération et d’apporter un certain 
nombre d’informations sur l’emprise effective des espaces publiques (voiries, places, 
etc.). 
Les emprises publiques sont par définition non cadastrées et apparaissent de fait en 
creux sur le fond de plan cadastral disponible. Afin de les cartographier et d’analyser 
leur impact spatial, il convient dans un premier temps de les créer spatialement afin de 
les délimiter et de pouvoir les quantifier. 
L’approche proposée ici porte sur l’emprise et non le linéaire de voies : l’idée est de 
pouvoir mesurer la consommation d’espace des infrastructures et notamment leur 
impact dans les zones et secteurs urbains et urbanisables du PLU en vigueur. 
 
Le travail spatial effectué comporte lui aussi quelques erreurs ou approximations : 
seules les emprises publiques sont mesurées (les voies qui seraient dans le domaine 
privé échappent à ce calcul) et certaines configurations parcellaires à proximité des 
voies existantes laissent à penser que certains réaménagements, alignements, achats 
communaux n’ont pas été reversés dans le domaine public sur le plan cadastral utilisé 
(micros parcelles près de carrefours, lanières le long de certaines voies, etc. qui 
apparaissent notamment dans l’emprise viaire sur photos aériennes). 
 
Tableau de synthèse des données : 
 

Intitulé 
POS 

Superf. 
Voies (ha) 

Superf. 
ZONE (ha) 

Part des 
voies (%) 

UB 2,02 18,03 11,2% 

UC 6,31 47,90 13,2% 

NAa 0,33 4,85 6,8% 

NAf 0,23 21,75 1,0% 

NA 0,23 1,55 15,0% 

NC 21,18 502,99 4,2% 

ND 15,65 507,50 3,1% 

Total 45,94 1104,56 4,2% 

 
Les données collationnées, cartographiées et traitées montrent que les voies et 
emprises existantes et repérables consomment environ 46 ha à Dietwiller. Leur part 
dans le ban communal est de 4.2 %. 

En moyenne, le réseau viaire de Dietwiller dans les zones urbaines (Zones U) 
représente 12.6 % des emprises des zones en question. 

Rappelons ici qu’en zone UB, c’est un village rue qui s’est développé avec de l’habitat 
spontané alors que les zones UC font plutôt l’objet d’opérations d’aménagement, ce 
qui explique un taux d’emprise de voirie supérieur en zone UC qu’en zone UB même 
si ce sont des taux qui restent « classiques ». Le secteur NAa-1 rassemble une 
emprise du bâti assez forte (19%) tandis que les autres secteurs NAa ne sont pas 
assez bâtis pour que les chiffres soient significatifs. Ce secteur est le secteur urbanisé 
actuellement où la voirie est la plus importante.  
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Au vu du critère emprise voirie, la distinction entre les zones UB, UC et NA semble 
justifiée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Rappelons à titre indicatif, que dans une opération d’aménagement organisée, la part 
des voiries est rarement inférieure à 12 % et qu’elle oscille plutôt autour de 15-16 %. 
Tomber en dessous de 10% nécessite une organisation viaire particulière et des choix 
d’aménagement qui restreignent les largeurs de plate-forme et/ou le nombre ou 
l’existence de trottoirs. 

Questionnement et enjeux 

L’enjeu ici porte sur la maîtrise de la consommation d’espace pour des emprises 
publiques, notamment viaires et sur la définition de secteurs ou de quartiers urbains à 
aménager qui pourraient ou devraient faire l’objet d’OAP (orientations d’aménagement 
et de programmation) afin de définir une organisation urbaine qualitative et efficace. 
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L’emprise au sol du bâti  

Une des approches urbanistiques classiques de la densité consiste à étudier l’emprise 
du bâti, c’est-à-dire le rapport entre la construction (surface au sol) et la surface du 
terrain. 
L’emprise du bâti est un critère urbain souvent règlementé dans les PLU au niveau de 
l’article 9 "emprise au sol". 

 
 
  
 
 
 

 

 
 
 
 

Emprise au sol = surface au sol du bâtiment (brun) / surface de la 
parcelle (vert) 

 
 
 
 
 
Le document "emprise du bâti" récapitule toutes les parcelles bâties présentes sur le 
ban communal, quelle que soit la zone PLU, et établit une typologie en fonction de 
l’emprise de la (ou des) construction(s) sur la parcelle d’assise.  
 
Six classes de densité du bâti ont été retenues dans cette approche, sachant que les 
deux classes les moins denses (0,1% à 20% de l’emprise parcellaire) sont également 
celles où l’on peut imaginer demain dans le cadre du PLU, des formes de densification 
possibles (confer attendus de la loi ALUR du 24 mars 2014). 

Ce document cartographique a été réalisé à partir du fond de plan cadastral 2014 
fourni par la DGI (Direction Général des Impôts). 

L’analyse spatiale qui a permis le traitement de l’information a été effectuée par des 
moyens SIG en sélectionnant dans un premier temps les bâtiments existants, puis les 
parcelles d’assise de ces bâtiments. Le croisement de ces deux informations permet 
le calcul du taux d’emprise bâtie pour chaque parcelle.  

Tous les résultats obtenus ont été enfin synthétisés cartographiquement en six 
catégories. 

Les limites de cet exercice sont similaires à celles évoquées dans le chapitre 
précédent car le fond de plan cadastral peut comporter des erreurs de saisie, 
notamment dans le contour ou l’affectation des parcelles : certaines d’entre elles 
devraient de fait être intégrées dans le domaine public, ou font partie du domaine 
privé de la commune ; de même, le résultat des échanges ou des ventes de parcelles 
n’est pas toujours à jour, et les unités foncières résultantes mal figurées. Enfin, 
certaines constructions sont implantées à cheval sur une ou plusieurs parcelles ce qui 
peut induire des erreurs de calcul. Le tout donne toutefois un résultat sérieux, 
significatif et parlant. 
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En zones urbaines, les résultats obtenus présentent des situations tant attendues que 
surprenantes ou contrastées.  

Intitulé 
POS 

Superficie en ha Emprise en % 

 du bâti 
des 

parcelles 

de la 
zone  

d'assise 
du bâti  

des 
parcelles 

bâties 
dans la 

zone 

UB 2,84 13,16 18,03 21,6% 73,0% 

UC 4,90 32,81 47,90 14,9% 68,5% 

NAa 0,15 0,76 1,08 19,2% 70,4% 

NAf 0,44 1,90 18,39 23,2% 10,4% 

NA 0,01 0,77 1,55 1,4% 49,9% 

NC 0,70 13,50 393,67 5,2% 3,4% 

NCa 0,07 0,27 0,27 24,7% 100,0% 

ND 0,05 3,95 493,25 1,3% 0,8% 

Totaux 9,17 67,13 974,13 13,7% 6,9% 

 

Globalement, la carte d’emprise du bâti ressort très verte, c’est-à-dire peu dense. La 
rue principale en UB (rue du Général De Gaulle), ressort en jaune. De fait, c’est le 
long de cette rue que l’emprise du bâti est la plus dense. Ainsi, on peut en déduire 
qu’historiquement, Dietwiller s’est développé le long de cet axe : c’est donc un 
« village rue ».  

De façon générale, les chiffres montrent que l’emprise du bâti est assez homogène 
dans les zones urbaines et urbanisables.  

La zone UB, qui rassemble 2 secteurs d’analyse, de part et d’autre de la rue du 
Général De Gaulle, affiche une emprise du bâti d’environ 22%. UB étant défini comme 
le centre ancien, il n’est pas anodin que l’emprise du bâti soit plus importante que les 
autres zones.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ADAUHR 
88 

P.L.U. de DIETWILLER  
Avril 2019 Rapport de présentation 

 

 
 

La zone UC, a une emprise du bâti autour de 15%. Avec 15.7% d’emprise du bâti, 
c’est le secteur UC-19 qui a la plus forte emprise du bâti. Ce secteur est particulier 
étant donné que graphiquement, le découpage parcellaire offre au nord des parcelles 
très peu denses comparé au sud de la zone où les parcelles sont beaucoup plus 
petites ce qui densifie ce secteur. 

 

Malgré un écart assez faible, la distinction entre les zones UB et UC se justifie : 

UB :   UC :  

 

Rappelons ici qu’hormis le secteur NAa-1, les autres zones d’extension pour l’habitat 
sont vides Ainsi, le secteur NAa-1 totalise une emprise du bâti autour de 19%. De fait, 
l’emprise du bâti de ce secteur se rapproche de celle de la zone UB.  

 

 

Questionnement et enjeux 

Comment réajuster les délimitations entre zones afin de gagner en cohérence 
réglementaire (éventuellement en simplification de zonage) et optimiser le foncier 
urbain disponible ou bâti, a fortiori si le choix de la commune est de rester peu ou prou 
dans les délimitations du POS actuel ? 

Une piste est purement technique, puisqu’elle consiste à classer en U le secteur NAa-1 
urbanisé et déjà bien avancé. 
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L’implantation du bâti par rapport aux voies 

Eléments méthodologiques 

 
Ce document  tente de résumer les grands 
types d’implantation des constructions par 
rapport aux voies et espaces publics, et ce 
faisant, porte sur l’article 6 du PLU en 
vigueur. 
Il a été également réalisé à partir du fond 
de plan cadastral 2014 fourni par la DGI 
(Direction Générale des Impôts).  
 
L’analyse spatiale effectuée par des 
moyens SIG mesure dans un premier 
temps, pour chaque construction, la 

distance qui la sépare des emprises publiques.  
Puis les informations obtenues sont résumées en trois classes afin de simplifier les 
résultats et de faire ressortir graphiquement des "morphotypes" différenciés.  
 

Dans la catégorie 0-1 mètre on peut partir du principe que l’on se situe dans des 
espaces urbains implantés à l’alignement des voies. Au-delà de 3 mètres, on se situe 
peu ou prou dans des quartiers où de fait on appliquerait les règles d’implantation du 
RNU (règlement national de l’urbanisme) et où finalement le POS n’apporte pas de 
règles particulières. La catégorie intermédiaire ressort graphiquement dans des îlots 
où le document d’urbanisme à probablement servi ou tenté d’optimiser l’usage du sol 
en permettant des implantations bâties spécifiques. On retrouvera ici des limites à 
l’exercice d’analyse déjà évoquées ci-dessus, tant pour les emprises publiques que 
pour les délimitations parcellaires. 

 

Tableaux de synthèse des données 

Le tableaux ci-joint identifie les constructions analysées et présentent des comptages 
de constructions par catégories d’implantations retenues. 

ZONE 
POS 

Distance en mètres par rapport à la voie 
Nb 

constructions 
entre 0-

1m 
entre 1-

3m 
sup. à 3m 

UB 61 45 380 486 

UC 12 14 837 863 

Total U 73 59 1217 1349 

NAa 0 5 17 22 

NAf 0 0 16 16 

NA 0 0 2 2 

Total NA 0 5 35 40 

 

Premier constat :  

La commune de Dietwiller est clairement  de prime abord une morphologie bâtie 
marquée par les reculs vis-à-vis des emprises publiques. La carte qui précède est 
avant tout de couleur verte illustrant des constructions implantées au moins à 3 
mètres des voies.  
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Les statistiques ne font que quantifier cet état de fait : il n’y a pas à Dietwiller une zone 
ou secteur de POS où le recul d’au moins 3 mètres ne soit pas très largement 
prépondérant. 

Ce type de configuration est le marqueur d’une ville de couronne qui, d’une petite 
bourgade disposant d’une centralité à la morphologie plus compacte et dense, s’est 
développée au gré des desserrements urbains de la ville centre, en profitant de sa 
bonne situation et de la qualité de sa desserte et en faisant la part belle à l’habitat 
individuel de type pavillonnaire. 

Deuxième constat : 

Contrairement à la tendance majeure des centres historiques des villages voisins, la 
zone UB de Dietwiller est marquée par les implantations en recul de voirie, ce qui peut 
paraître surprenant pour un village rue. De fait, plus de 78% des constructions sont 
implantées en recul de 3 mètres de la voirie. Seules 12.6% sont à l’alignement. Malgré 
ce faible score, cette zone compte le plus de constructions à l’alignement. 

Troisième constat : 

En zone UC, les constructions de type RNU sont la règle. Ceci s’explique par le fait 
que les zones UC sont souvent issues d’opérations d’aménagement organisées. Ainsi, 
plus de 95% des constructions sont en recul de plus de 3 mètres par rapport à la 
voirie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A nouveau, au vu de ce critère, la distinction entre les zones UB et UC semble se 
justifier : 

UB :    UC :  

 

Quatrième constat : 

La zone NAa recense un taux différent des zones vues jusqu’à présent. De fait, la 
zone NAa voit 77% de ses constructions de type RNU, mais aucune construction n’est 
à l’alignement. Ce constat est à nuancer étant donné qu’il n’y a qu’un faible nombre de 
constructions en zone NAa et que sur un seul secteur (22 constructions). 
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Cinquième constat : 

La règle est au recul de plus de 3 mètres par rapport à la voie publique dans la zone 
NAf. Rappelons ici que ce secteur ne comporte 16 constructions. 

 

Questionnement et enjeux 

L’enjeu ici porte sur le bon usage de la règle et sur la levée d’un présupposé : la mixité 
urbaine en termes d’implantation par rapport aux voies est possible. Soit de façon 
volontaire, voire exclusive pour marquer un paysage urbain le long d’une voie, ou 
d’une place, soit pour donner des réponses et une diversité de situations dans les 
quartiers ou les ilots. 

Le choix et les solutions sont par contre délicates à mettre en œuvre tant la 
morphologie urbaine communale est imprégnée de ce recul notable par rapport aux 
emprises publiques (carte très « verte »).  

C’est toutefois à envisager pour des secteurs d’extension urbaine (AU du PLU), où sur 
des « dents creuses » urbaines afin d’éviter l’aspect « nappe urbaine indifférenciée », 
structurer et renforcer des emprises publiques et limiter la consommation d’espace. 
C’est également à amender dans la restructuration des zonages U. 

  

NAa-1 
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L’implantation du bâti par rapport aux limites séparatives 

 

Eléments méthodologiques 

Ce document  tente de résumer les grands types d’implantations des constructions 
par rapport aux limites séparatives, et ce faisant porte sur l’article 7 du POS, un autre 
article obligatoire dans les documents d’urbanisme locaux, y compris les PLU (même 
si leur numérotation ne sera probablement plus la même). 

Il a été également réalisé à partir du fond de plan cadastral 2014 fourni par la DGI 
(Direction Général des Impôts).  

L’analyse spatiale effectuée par des moyens SIG mesure dans un premier temps pour 
chaque construction la distance qui la sépare de chaque limite parcellaire.  

Puis les informations obtenues sont résumées en trois classes afin de simplifier les 
résultats et de faire ressortir graphiquement des «morpho-types» différenciés.  

Dans la catégorie 0-1 mètre on peut partir du principe que l’on se situe dans des 
espaces urbains implantés sur limite séparative. Au-delà de 3 mètres, on se situe peu 
ou prou dans des quartiers où de fait on appliquerait les règles d’implantation du RNU 
(règlement national de l’urbanisme) et où finalement le POS n’apporte pas de règles 
particulières. La catégorie intermédiaire ressort graphiquement dans des ilots où le 
document d’urbanisme a probablement servi ou tenté d’optimiser l’usage du sol en 
permettant des implantations bâties spécifiques le long des limites de parcelles. On 
retrouvera ici des limites à l’exercice d’analyse déjà évoquées ci-dessus, tant pour les 
emprises publiques que pour les délimitations parcellaires : dans ce dernier cas, la 
méconnaissance des unités de propriétés fausse le travail. On peut toutefois espérer 
que les résultats obtenus, malgré ces erreurs ou déficit d’informations restent corrects 
et utilisables en termes de choix d’urbanisme à venir. 

 

Tableaux de synthèse des données 

Les tableaux ci-joints identifient les constructions analysées et présentent des 
comptages de constructions par catégories d’implantations retenues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deuxième constat : 

Le secteur UB-17 est le seul secteur de la commune où il y a plus d’alignement que 
de retrait de plus de 3 mètres (56%). Hormis le secteur UCa qui se détache avec 48%, 
les autres secteurs UB et UC sont assez similaires (moins de 35% d’alignement et 
même moins de 20% d’alignement pour le secteur UCa-21).  

    

ZONE 
POS 

Distance en mètres par rapport à la 
limite 

Nb 
constructions 

entre 0-1m entre 1-3m sup. à 3m 

UB 217 63 206 486 

UC 306 72 485 863 

Total U 523 135 691 1349 

NAa 3 3 16 22 

NAf 7 0 9 16 

NA 1 0 1 2 

Total NA 11 3 26 40 
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Il est à noter qu’une petite particularité se dégage dans le secteur UC-19 qui voit un 
lotissement avec des maisons accolées en bande. Ainsi, ce lotissement est marqué 
par l’implantation sur limites séparatives. 

 

Encore une fois, au vu de ce seul critère, la distinction entre les zones UB et UC 
semble justifiée : 

UB :      UC :  

 

Troisième constat : 

En zone d’extension urbaine, la généralité est le recul de 3 mètres par rapport à la 
voirie. Ainsi, NAa présente 73% de ses implantations en limites parcellaires. 

 

Rappelons ici que ce constat ne concerne qu’un seul secteur et que peu de 
constructions et donc que les chiffres sont peu significatifs pour les zones d’extension.  

 

Questionnement et enjeux 

Même type de conclusion et même enjeu qu’au chapitre précédent quant à la 
possibilité et au bon usage de la règle d’implantation sur limite : force est de constater 
que son impact dans la commune est encore plus prégnant. La cartographie et ses 
statistiques associées laissent à penser que des réajustements voire des 
simplifications de zonages sont possibles ou souhaitables. 

La recherche d’une plus grande diversité dans les futures zones d’extension du PLU 
pourrait être une piste à travailler, afin d’encourager la mixité urbaine et ainsi atténuer 
cet effet de nappe urbaine pavillonnaire. 

 

 

UC-19 

NAa-1 
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Synthèse des distances du bâti existant par rapport aux voiries et limites  

 

Eléments méthodologiques 

L’idée au travers de ce document de synthèse, est de tenter de présenter la commune 
bâtie de Dietwiller au travers d’une analyse croisée qui porte sur l’implantation des 
constructions par rapport aux voies et limites. 

Là encore trois catégories cartographiques sont proposées afin de faciliter la lecture et 
de faire ressortir graphiquement les situations selon les quartiers et les zones du POS.  

Dans la catégorie 0-1 mètre des voies et limites (en rouge sur la carte) on retrouve les 
espaces urbains qui utilisent au mieux l’espace et les configurations parcellaires 
disponibles. La bonne corrélation avec les résultats obtenus au chapitre 3 (emprise 
bâtie) qui précède n’étonnera personne. 

A l’inverse, en vert sur la carte, apparaissent les bâtis qui de fait respectent le RNU. Et 
en bleu on retrouve tous les cas intermédiaires, qui tantôt sont situés sur une limite, 
ou un alignement. 

 

Questionnement et enjeux 

Graphiquement la carte de synthèse produite sur la base de l’implantation des 
constructions permet de s’interroger sur la pertinence des zonages proposés par le 
POS et/ou sur leur nécessaire pérennisation. Elle est d’autant plus importante que les 
articles réglementant les conditions d’implantations sont et resteront des articles 
obligatoires dans le PLU. 

Quatre questionnements semblent ouverts sur la base de cette synthèse :  

• Au vu des espaces encore disponibles en zone urbaine, faudrait-il redéfinir 
pour partie la superficie et la vocation des zones d’extension, notamment en 
accord avec le SCOT ? 

 

• Le secteur NAa-1 déjà bien avancé pourrait être reclassé en zone urbaine.  
 

 
 

• Le secteur UC-19 qui offre 2 facettes différentes entre le Nord et le Sud 
pourrait-être redivisé.  
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• L’écriture des règles d’urbanisme, voire des OAP (orientations d’aménagement 
et de programmation) pour les zones d’urbanisation à maintenir ou à ouvrir, 
afin d’optimiser l’usage du foncier disponible devra s’inspirer des constats 
évoqués dans ce qui précède. 
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Hauteur des constructions 

 

Eléments méthodologiques 

Il s’agit là du document de synthèse le plus complexe à élaborer car il fait appel à 
deux types de sources de données : 

▪ D’abord le fond de plan cadastral 2014 fourni par la DGI (Direction Général 
des Impôts) ;  

▪ Ensuite le fichier de la BD Topo de l’IGN 2012 qui dans certains de ses 
attributs donne des valeurs indicatives pour les hauteurs à l’égout du toit des 
bâtiments répertoriés. 

N B :  

▪ La notion de construction ou de bâtiment ne doit pas être confondue avec celle 
de logement. Nous retrouvons des constructions qui sont de fait des 
entreprises et/ou des équipements. 

▪ Le cadastre différencie parfois pour une même unité bâtie différentes 
constructions ou bâtiments sans que cela apparaisse clairement sur le plan 
(problème d’échelle de représentation et de représentation graphique : ainsi 
pour une maison individuelle sur une parcelle de propriété on pourra de fait 
compter cadastralement plusieurs constructions agglomérées (la maison, le 
garage attenant, la véranda). Même dans ce cas une construction n’est pas 
égale à un logement. 

 

La première difficulté réside dans le croisement de ces deux sources d’informations 
par des moyens SIG. La BD Topo étant moins à jour que le cadastre, certaines 
hauteurs de bâtiments ne peuvent être mentionnées (il s’agit notamment des 
bâtiments plus récents, mais surtout de la moindre précision de la BD Topo quant à la 
représentation des constructions dans les agglomérations).  

De même, cette source d’information étant géométriquement moins précise, il 
convient d’opérer préalablement des réajustements entre les deux plans 
d’informations afin de pouvoir affecter aux bâtiments du cadastre, les données sur les 
hauteurs issues de la BD Topo de l’IGN. 

Seconde limite : dans le cas de constructions agglomérées ou comportant des 
hauteurs différentes, c’est la hauteur la plus importante à l’égout qui est prise en 
considération. 

Troisième limite : cette méthode et aucune source d’information actuelle ne donne la 
hauteur maximale des constructions. 

La carte produite classe les bâtiments en 6 catégories qui sont comparables à des 
hauteurs en niveaux. Ainsi la première classe de 0 à 4 mètres correspond à une 
construction comprenant un sous-sol et un étage. Les suivantes rajoutent chaque fois 
un étage (on considère qu’un étage fait 3 mètres avec la dalle). Au-delà de 16 mètres, 
on aura toutes les constructions de plus de 6 étages. 

Autre précision : dans les zones d’activités, on a considéré par défaut que toutes les 
constructions comprenaient un étage, parfois de grande hauteur. 
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Tableaux de synthèse des données 

Hauteur 
(m) Niveaux Bâtiments Pourcentage 

0 – 4 1 494 42,7% 

5 – 7 2 607 52,5% 

8 – 10 3 51 4,4% 

11 – 13 4 3 0,3% 

14 – 15 5 1 0,1% 

16 – 25 6+ 1 0,1% 

Total - 1 157 100,0% 
 

La commune de Dietwiller présente une relative diversité de hauteurs de 
constructions : la carte précédente illustre ce patchwork sans pour autant atteindre 
des points hauts importants. De façon générale, la carte ci-présente apparaît très 
bleue, ce qui signifie que les constructions ne sont pas très hautes (principalement 
entre 5 et 7 mètres de hauteur).  

Sur les 1 157 constructions recensées à Dietwiller sur le plan cadastral le plus récent, 
seules 5 constructions dépassent les 10 mètres à l'égout. La construction la plus 
importante (pouvant aller jusqu'à 25 mètres) se retrouve en zone NDb : cette 
construction correspond à « la Tour ».  

 

 

 

Comprenant 52.5 % des bâtiments de Dietwiller, c'est la classe de 5-7 mètres, en bleu 
clair sur la carte, qui est la plus représentée, suivie par la classe 0-4 mètres, en bleu 
foncé (42,7%). 

Globalement, la hauteur moyenne des zones U d’habitat est de 5.1 mètres à l’égout, 
hauteur moyenne que l’on retrouve à peu près dans les zones d’extension 
urbanisables (5,7 mètres). Ces valeurs correspondent à des maisons de 1 à 2 étages 
+ sous-sol.  

Les hauteurs les plus élevées se retrouvent en zones UB et UC (15 mètres en UB 
pour l’église et 11 mètres pour la mairie). 

La zone d’extension pour de l’activité représente une hauteur moyenne de 5.7 mètres 
à l’égout, ce qui correspond à des bâtiments de 2 étages.  

Force est de constater que la commune de Dietwiller présente une prédominance de 
hauteur de construction plutôt faible. En effet, cartographiquement, la couleur bleu (de 
0 à 7 mètres de hauteur) domine largement  sur l’ensemble du ban communal.   

  

Construction la plus haute de la commune 
de Dietwiller : cette construction 
correspond à la Tour en secteur NDb-16 
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➢ La zone d’activités de Dietwiller 
 

La zone d’activités de Dietwiller-Schlierbach s'étend sur une surface d'environ 30 
hectares, en bordure Est de la RD 201. Les terrains concernés sont pour partie sur le 
territoire de la commune de Dietwiller (18 ha) et pour partie sur Schlierbach (12 ha).  
Le secteur d’activités communal relève de la compétence de Mulhouse Alsace 
Agglomération (M2A). Le périmètre dédié à l’accueil d’activités représente 8,4 ha. Sont 
notamment décomptées de ce total : l’emprise de la gravière, les écuries,… 
 
Ce site a fait l’objet d’un arrêté préfectoral d’autorisation de lotir en 2004. D’après le 
POS, ce site s’adressait initialement « avant tout à des entreprises technologiques de 
l’information et de la communication, de l’électronique et de ses secteurs annexes, 
mais aussi aux sociétés actives dans les secteurs de la recherche ainsi que des 
services… ». Actuellement, sont implantées dans cette zone : 
 

- micro-crèche : Les Chérubins ; 
- entreprise d’informatique + bureau + logement de service ; 
- entreprise moulage plastique par injection ; 
- activité artisanale (demande en cours d’instruction). 
 

A noter que, compte tenu notamment de la présence sur place d’un centre équestre, 
les activités sportives et de loisirs sont également autorisées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Environ 2 ha sont encore disponibles pour la commercialisation dans cette zone 
d’activités. 
 

5. Le potentiel de mutation et de densification de l’espace 
urbain existant 

 
Le potentiel de densification de l’espace urbain existant 
 

Il existe, dans la trame urbaine existante, 
un certain nombre d’espaces non bâtis qui 
sont susceptibles d’être mobilisés pour la 
réalisation de nouvelles constructions. 
L’avantage principal concernant ce type de 
potentiel est de favoriser un 
développement interne du village et de 
limiter la consommation d’espaces 
extérieurs source potentielle d’étalement 
urbain et de dépenses de viabilisation. 
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Le document cartographique présenté 
dans ce chapitre a été réalisé à partir du 
fond de plan cadastral le plus récent 
fourni par la DGI (Direction Générale des 
Impôts).  
L’analyse spatiale initiale effectuée par 
des moyens SIG (Système d’Information 
Géographique) a sélectionné les 
parcelles non surbâties. Le résultat 
obtenu a ensuite été confronté à une 
vérification sur photo aérienne de l’IGN et 
à une approche terrain. 
Les limites de l’exercice sont de deux 

ordres : technique tout d’abord ; le fond de plan peut comporter des erreurs de saisie, 
notamment dans le contour ou l’affectation des parcelles (le résultat des échanges ou 
des ventes de parcelles n’est pas toujours à jour, et les unités foncières résultantes 
mal figurées) ; de temps ensuite : il est difficile de vérifier sur le terrain l’ensemble des 
résultats à la parcelle. 
Le document initial a servi de support d’analyse pour définir les potentialités foncières 
mobilisables. Il a été affiné et mis à jour selon les informations fournies au niveau local 
dans le cadre du diagnostic urbain. Le document présenté est le résultat de ce travail. 
 
Concernant la commune de Dietwiller, un potentiel de 6,7 hectares a été mis en 
évidence dans les limites du village.  
 
Si ce total peut paraître important et offrir des perspectives conséquentes 
d’urbanisation et de densification de la trame bâtie existante, il est cependant 
nécessaire de nuancer celui-ci en tenant en compte du fait que l’ensemble de ces 
terrains ne doit pas être analysé d’une façon homogène compte tenu de l’existence 
d’une grande variété de cas et de situations de nature à limiter les surfaces vraiment 
mobilisables sur une durée déterminée. 
 
A cet effet, la distinction est faite entre : 
 

▪ terrains concernés par des affectations publiques, non mobilisables pour la 

construction : équipements publics, espaces verts... 

 
▪ terrains présentant une capacité de mobilisation limitée à court ou moyen 

termes. Les contraintes mises en avant sont diverses : 

 

− Utilisation du sol spécifique autre que construction :  
Il s’agit de terrains rattachés à des propriétaires qui possèdent déjà une 
construction, à proximité ou pas, et qui utilisent ces terrains pour des 
besoins spécifiques liés aux jardins, à l’activité agricole,… 
 

− Mise en avant du caractère patrimonial des terrains :  
Un nombre de propriétaires souhaitent conserver leurs biens 
considérant qu’il s’agit d’un patrimoine familial à garder en l’état. 
 

− Problèmes d’accès aux terrains :  
Certains terrains de par leur localisation ainsi que leur configuration ne 
sont pas susceptibles d’être desservis par les réseaux ni être connectés 
à la voirie existante en périphérie.  
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− Existence d’un risque naturel 
Certains terrains sont localement concernés par un risque d’inondation 
en cas d’épisode orageux significatif. 

 
▪ terrains présentant une capacité de mobilisation éventuelle. 

A noter que l’étude menée est basée sur une connaissance locale de l’état du foncier, 
sans possibilité d’anticiper les stratégies et les objectifs des différents propriétaires des 
terrains.  
Les terrains étant privés, l’initiative de les faire évoluer vers la construction est bien 
évidemment laissée aux propriétaires correspondants. 
 
Un potentiel de mobilisation de 4 hectares est retenu dans le cadre de ce chapitre. 
 
La capacité de mutation de l’espace urbain 
Compte tenu de la faiblesse du nombre de logements vacants exploitables recensés 
sur la commune, ce gisement est considéré comme nul et ne permet pas de répondre 
à la problématique de mobilisation de logements. 
Quelques anciens bâtiments pourraient être susceptibles d’être réhabilités. Cependant, 
s’agissant de propriétés privées, cette évolution reste tributaire de la volonté 
individuelle de chaque propriétaire.  
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6. Le patrimoine bâti remarquable 
 
L’inventaire présenté ici recense le patrimoine de Dietwiller dans toute sa diversité : 
architecture religieuse, domestique, agricole,… Il doit permettre d’identifier et de 
localiser les éléments patrimoniaux structurants du paysage urbain afin de les intégrer 
à la problématique du renouvellement urbain.  
Les éléments de l’inventaire reprennent les informations de la base de données 
Mérimée provenant du service des monuments historiques et de l'inventaire général du 
patrimoine culturel. Les bâtiments suivants sont des « bâtiments sélectionnés « , c’est-
à-dire identifiés comme présentant une haute valeur patrimoniale : 
 

Ancienne église paroissiale Saint-Nicolas - La "Vieille Tour" 

 
Le clocher gothique se situe au milieu du cimetière dominant le 
village. De l'ancienne église paroissiale, il ne subsiste que la 
tour chœur datée 1493 au-dessus de la porte d'entrée de la 
sacristie. La nef a été supprimée après la construction de la 
nouvelle église paroissiale au centre du village. Sensiblement 
de même largeur que le chœur, elle figure sur le plan cadastral 
de 1822. D'après des travaux historiques, elle avait été 
reconstruite à neuf en style Renaissance en 1852. Quant à la 
sacristie, qui flanquait le chœur du côté nord, elle a été 
supprimée récemment. L'édicule religieux abritant les statues 
de l'agonie du Christ est daté du 18ème siècle. Cet édifice est 
inscrit au titre des monuments historiques. 

  

 
 

L'église paroissiale Saint-Nicolas 

 
La nouvelle église paroissiale de Dietwiller, en 
remplacement de l'église ancienne, trop excentrée et 
construite sur une colline, fut construite en 1881, selon les 
plans de l'architecte Friedrich Wilhelm de 
Trugginer. Georges Marek, prêtre, curé-doyen de 
Landser, en vertu d'une délégation de Monseigneur André 
Raess, évêque de Strasbourg, procède le 18 avril 1881, à 
la bénédiction et à la pose de la première pierre de la 
nouvelle église placée sous l'invocation de Saint-Nicolas. 
La pierre d'angle à la base du clocher porte la date 
1881. Pour sa construction, on réutilisa quelques pierres 
provenant de la démolition des bâtiments annexes de la 
ferme Kraft qui se trouvait à cet endroit. Le logis de cette 
ferme a longtemps servi de presbytère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Inventaire_g%C3%A9n%C3%A9ral_du_patrimoine_culturel
http://fr.wikipedia.org/wiki/Inventaire_g%C3%A9n%C3%A9ral_du_patrimoine_culturel
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Moulin à farine - 38 rue du Général de Gaulle 

 
Le moulin de Dietwiller est cité dans les archives dès 
le 15ème siècle. De l'édifice qui figure sur le plan 
cadastral de 1822, il ne subsiste que le logis qui a 
conservé des baies anciennes, de la fin du 16ème 
siècle, et une pierre d'angle portant les dates de 1597 
et 1798. L'aile en équerre et quelques baies du 
bâtiment principal datent de cette période. D'après un 
inventaire de 1853, le moulin disposait de trois roues 
verticales, alimentées par-dessus, avec une chute 
d'eau de 3,5 mètres. Le bâtiment de meunerie ainsi 

que la grange ont été rasés au cours du 20ème siècle. 
Le bâtiment principal, entièrement en pierre, ne comporte pas de sous-sol. L'aile en 
équerre, du 18ème siècle, possède un sous-sol, un rez-de-chaussée en pierre et un 
étage en pan de bois. 
  

 
L 

Mairie, Ecole - 42 rue du Général de Gaulle 

 
Les projets de construction de la mairie école ont été 
signés par l'architecte Nicolas Risler-Tournier en 
1869. Ce bâtiment, restauré vers 1990, ne sert plus 
que de mairie, une nouvelle école ayant été construite 
contre la façade postérieure. 
En 2008, la réfection complète de la toiture devint une 
nécessité, les eaux de pluie s'infiltrant 
régulièrement. Les travaux s'achevèrent en 
septembre 2008.  

 

 
 

Ferme, Mairie, Ecole - 54 rue du Général de Gaulle 

 
La date de 1617 est inscrite sur la porte du logis de 
cette ferme. Elle est accompagnée de deux écus 
ornés d'une serpette et d'un soc de charrue, 
emblèmes du premier propriétaire, sans doute un 
vigneron. Sur le plan cadastral de 1822, elle figure 
avec la mention maison communale. D'après les 
travaux historiques, elle servait également d'école ; 
cette affectation dura jusque vers 1867, date du projet 
de construction de la nouvelle mairie-école. 
Deux des trois caves sont voûtées en berceau 
transversal. 
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Ferme, Presbytère - 57 rue du Général de Gaulle 

 
Sur le linteau de la porte de l'actuel presbytère est 
gravée une inscription, relative au propriétaire du 
bâtiment : Joos Riss, Schultheis (maire) de Dietwiller, 
et à son épouse 
Anna Zweiler, accompagnée de la date 1619 et de 
deux écus de meunier. La date de 1591 est gravée 
sur un linteau de fenêtre en réemploi à l'arrière du 
bâtiment.  
La date de 1736 sur un autre linteau correspond sans 
doute à des travaux de réfection. Elle est 
accompagnée des initiales F.H. (peut-être celle de 

Friedlin Halbeisen) et E.L.B.   

  

L'édifice d'origine comportait de nombreux bâtiments annexes figurant sur le plan 
cadastral de 1822 : grange, étables, pressoir et moulin à huile ; en 1879, la propriété 
fut vendue par la famille Kraft. Les bâtiments annexes furent démolis pour faire place à 
la nouvelle église Saint-Nicolas, tandis que le logis devint le nouveau presbytère. 
Seule la cave, du côté de la rue, est voûtée ; le bûcher est couvert en appentis massé.  
 

Ferme - 61 rue du Général de Gaulle 

 
Cette ferme de la 2ème moitié du 17e siècle a été 
construite pour Stephane Kalt, charpentier, originaire 
de Bourgogne ; le logis a été agrandi à la suite d'un 
incendie. La grande étable, qui ne figure pas sur le 
plan cadastral de 1822, date du 19e siècle. 
Le rez-de-chaussée du logis de cette ferme est en 
moellons recouverts d'enduit, avec chaînes d'angles 
en pierres de taille dont une à bossage en boule. 
L'étage est fait de pan de bois hourdi de torchis ; les 
murs du bâtiment à gouttereau sur rue, servant de 
logement, écurie et remise, avec sous-sol et surcroît, 
sont en pan de bois hourdi de moellons, reposant sur un solin en pierres ; la grange est 
en pan de bois tandis que la grande étable, plus récente, est en pierres. 
 
 
Il et noté que le patrimoine remarquable de Dietwiller ne se limite pas aux bâtiments 
présentés ci-dessus. Ceux-ci ne constituent qu’une partie de l’ensemble du patrimoine 
de la commune présentant un intérêt local.  
Indépendamment des édifices dits « sélectionnés », il existe un certain nombre de 
bâtiments qualifiés de « repérés ». Il s’agit de bâtiments à valeur patrimoniale locale 
mais ne faisant pas l’objet d’une étude, contrairement aux bâtiments précédents. La 
liste de ces bâtiments est présentée en page suivante. 
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L'essentiel concernant l'espace bâti : 
 
 Présence d'un patrimoine bâti local ; 
 
 Espace urbain structuré à partir d’un noyau traditionnel central organisé en village-rue 

(rue du Général de gaulle) ;  
 
 Proximité du tissu bâti local avec les villages de Landser et Schlierbach ; 
 
 Potentiel foncier constructible encore disponible à l’intérieur du tissu bâti existant ; 
 
 Constitution au cours du temps d'extensions urbaines sur les versants du Schoren et à 

proximité du Mulbach. Déconnection de certaines parties par rapport à l’espace central ; 
 
 Un pôle central d’équipements publics. Quelques activités, pas de commerces. 
 
 Modèle dominant représenté par la maison pavillonnaire individuelle ; début de 

diversification vers d'autres formes d'habitat ; 
 
 Des voies de circulation à reconfigurer afin notamment de développer un partage des 

modes de circulation ; 
 
 Présence d’une zone d’activités intercommunale, en devenir ; 
 
 
Les enjeux concernant l'évolution du bâti dans le cadre de l’élaboration du P.L.U.   
 
  Conservation des caractéristiques urbaines et architecturales de la partie centrale ; 
 
 Préservation des éléments les plus remarquables du patrimoine bâti ; 
 
 Conforter la centralité existante autour de la mairie ; 
 
 Développement des cheminements et liaisons afin de fédérer les différentes parties du 

village ; 
 
 Prendre en compte la présence du Mulbach et des contraintes générées ;  
 
 Poursuivre la diversification de l'habitat en faveur d'une offre en logements plus 

équilibrée ; 
 
 Prendre en compte le potentiel constitué par les terrains libres au sein de l'enveloppe 

villageoise ; 
 
 Maintien de l’environnement rural et naturel autour du village ; 
 
 Fixer des limites claires à l’urbanisation : 
 
 Maintien des espaces de respiration entre les 3 villages afin d’éviter le phénomène de 

« conurbation » ; 

 
 Permettre le développement de la zone d’activités. 
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III. 

Les données socio-

économiques 
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01/01/2014 
Superficie 

(km²) 
Population 

Population active 
de 15 ans ou plus 

Emplois dans 
la zone 

Logements 

Dietwiller 11,1  1 432  714  114  587  

CA Mulhouse Alsace 
Agglomération 

439,2  273 077  126 612  109 598  131 907  

SCoT de la Région 
Mulhousienne 

439,2  273 077  126 612  109 598  131 907  

Haut-Rhin 3 525,2  760 134  368 429  281 084  367 294  

           

Poids dans 
CA Mulhouse Alsace 
Agglomération 

2,5% 0,5% 0,6% 0,1% 0,4% 

Poids dans 
SCoT de la Région 
Mulhousienne 

2,5% 0,5% 0,6% 0,1% 0,4% 

Source : INSEE RP 2014 - Exploitation principale 
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1. La population  
 

1.1. Evolution démographique : une explosion entre 1975 et 1982, 
une croissance qui se poursuit 

 

 
 

 
 
➢ Le contexte historique 

 
Au 19ème siècle, Dietwiller est un petit village agricole et viticole. La population y croît 
de façon régulière jusqu'en 1836, date à laquelle est atteint le niveau de  
553 habitants, point culminant de toute la période allant du début du 19ème siècle, 
jusqu'aux années 1980. 
 
Après 1836, Dietwiller a connu le sort de tous les villages agricoles, aux prises avec la 
dépopulation. Pendant un siècle, la population diminue régulièrement, jusqu'aux points 
bas démographiques compris entre 1936 et 1968 (de 324 à 337 habitants). Liée à 
l'exode rural, cette dépopulation parait plus précisément être en relation avec un 
phénomène de désertion d'un terroir se marginalisant, avec le déclin de la viticulture ; 
l'impact des guerres est à peine sensible sur la courbe de population. 
 
Ainsi la population est-elle restée stable à son niveau d'avant-guerre (335 habitants en 
1936), jusque dans les années 1970.   
 
 
➢ L'évolution récente 

 
Dès la période 1968/75, le village gagne 133 habitants, soit un accroissement de 39,5 
%. 
C'est le début de l'amplification de la fonction résidentielle de la commune. 
Mais la véritable explosion démographique se produit entre 1975 et 1982, période de la 
construction d'un grand lotissement de 140 maisons sur une des collines est-
sundgauviennes, dominant la plaine. 
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La commune qui comptait 470 habitants en 1975, multiplie alors par 2,2 sa population, 
en absorbant plus de 580 nouveaux habitants en 7 ans (+ 124 %, taux de variation 
annuel + 12,2 %). 
La croissance se poursuit encore entre 1982 et 1990 avec plus de 200 habitants 
supplémentaires. Le village a alors presque quadruplé depuis 1968. 
Une pause se produit ensuite de 1990 à 1999 (- 69 habitants soit -5,5 %), avant de 
reprendre, mais plus modérée que par le passé, de 1999 à 2014 : 243 nouveaux 
habitants viennent cependant étoffer la population locale. 
 
A l'exception de la période de retrait 1990/99, Dietwiller présente toujours un rythme de 
croissance démographique plus élevé que toutes les entités de comparaison, 
communes de la couronne mulhousienne comprises.  
 
Au dernier recensement de 2014, Dietwiller comptait une population municipale1 de 
1432 habitants. 
 

 Période Variation brute 

Taux de 
variation 
annuel 
moyen 

Dû au Solde 
migratoire 

Dû au solde 
naturel 

Dietwiller 

1968-1975 133 4,87% 4,46% 0,40% 

1975-1982 583 12,21% 11,33% 0,88% 

1982-1990 205 2,25% 1,38% 0,87% 

1990-1999 -69 -0,62% -1,09% 0,46% 

1999-2009 192 1,51% 0,88% 0,63% 

2009-2014 51 0,73% 0,24% 0,49% 

CA Mulhouse Alsace 
Agglomération 

1968-1975 23 337 1,45% 0,75% 0,70% 

1975-1982 4 745 0,28% -0,35% 0,63% 

1982-1990 4 850 0,24% -0,44% 0,69% 

1990-1999 8 232 0,36% -0,21% 0,57% 

1999-2009 7 935 0,30% -0,28% 0,58% 

2009-2014 3 572 0,26% -0,27% 0,53% 

SCoT de la Région 
Mulhousienne 

1968-1975 23 337 1,45% 0,75% 0,70% 

1975-1982 4 745 0,28% -0,35% 0,63% 

1982-1990 4 850 0,24% -0,44% 0,69% 

1990-1999 8 232 0,36% -0,21% 0,57% 

1999-2009 7 935 0,30% -0,28% 0,58% 

2009-2014 3 572 0,26% -0,27% 0,53% 

Haut-Rhin 

1968-1975 50 191 1,18% 0,68% 0,50% 

1975-1982 15 163 0,34% -0,05% 0,39% 

1982-1990 20 947 0,40% -0,08% 0,48% 

1990-1999 36 706 0,59% 0,15% 0,45% 

1999-2009 40 589 0,56% 0,11% 0,45% 

2009-2014 11 520 0,31% -0,06% 0,37% 

Source : INSEE RP 2014 - Séries historiques 

 
 
 
 

                                                
1 Le concept de population municipale correspond à la notion de population utilisée en statistique. 
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1.2. Composantes de l’évolution démographique : le rôle moteur 
des apports migratoires 

 
L'évolution de la population est régie par deux composantes : le solde naturel (bilan 
des naissances et des décès), et le solde migratoire (bilan des arrivées et des 
départs). 

 
 
La forte croissance de la période 1975-1982 a, sans surprise, été alimentée par les 
apports migratoires (+ 541 personnes), les plus élevés de toute la période 1968-2013. 
Ce sont à l'inverse, les pertes migratoires qui sont à l'origine de la période de retrait 
1990/99. 
 
Les apports naturels viennent le plus souvent en second plan mais sont présents en 
permanence. De 1990 à 1999 et de 2009 à 2014, ils dépassent les apports migratoires. 
 
Dans les communes de la couronne mulhousienne, ce sont, au contraire de Dietwiller, 
les apports naturels qui sont le plus souvent l'élément moteur de la croissance. 
 

 
Source : INSEE RGP 2011 - Séries historiques 
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1.3. Structure par âge 
 
Structure par âge et indice de vieillissement en 2014 : une structure plus jeune 
que les entités de comparaison 
 

 
 
Par rapport à la référence départementale, la structure par âge de la population de 
Dietwiller présente les spécificités suivantes : 
 

• Une surreprésentation globale des moins de 20 ans 

• Un déficit des jeunes adultes de 20 à 40 ans 

• Un excédent important des classes adultes de 40 à 70 ans 

• Une forte sous-représentation des personnes âgées de 70 ans et plus. 
 

L'excédent des classes adultes 40/70 ans est à rapprocher des gains migratoires 
enregistrés par la commune, dont l'offre résidentielle et pavillonnaire attire une 
population active et en âge d'accéder à la propriété. 
Cette situation ajoutée à l'excédent des jeunes et au déficit des personnes âgées, 
aboutit à un indice de vieillissement (1) nettement plus faible que dans la m2A.  
 
 

  

Indice de  
vieillissement 2014 

Dietwiller 57,8 % 

m2A 68,7 % 

Haut-Rhin  73,1 % 

 
 
                                                
(1) l'indice de vieillissement est le rapport entre la population de 65 ans ou plus et la population de 

moins de 20 ans.  
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Evolution de la structure par âge : vers un vieillissement  
 

 
 

 
L'évolution en 3 grandes classes d'âge, de 1999 à 2014, fait ressortir : 
 
- Une baisse régulière de la part des jeunes de moins de 25 ans sur 

l’ensemble de la période (- 6,7 %) ; 
 

- à l'inverse, une légère augmentation de la tranche médiane 25-64 ans entre 
1999 et 2008, suivie d'une quasi-stagnation de 1999 à 2013 (-1,0 %) ; 
 

- une accentuation progressive du poids de la tranche d'âge la plus élevée 65 
ans et plus (+ 124,2 % sur l’ensemble de la période).  
 

Sur la dernière période 2009-2014, les évolutions se résument ainsi : 
 

• 0 - 24 ans : - 2,1 % 

• 25 - 64 ans : - 2,7 % 

• 65 ans et plus : + 61,6 % 

• Population totale : + 3,7 % 
 
La progression de loin la plus rapide porte donc sur les classes les plus âgées. 
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Comme en atteste le graphique ci-dessous, ces évolutions se traduisent par un 
redressement de l’indice de vieillissement, de 2009 à 2014 (1), même s'il reste inférieur 
à la moyenne départementale. 
 
Les classes adultes qui suivent étant très fournies (moins de 70 ans), cette tendance 
devrait se poursuivre à l'avenir, avec une augmentation sensible de l’indice. 

 

 
 
 
Dans la M2A, l’indice, nettement plus élevé qu'à Dietwiller, est légèrement inférieur à la 
moyenne départementale et en augmentation constante de 1999 à 2014. Cette 
augmentation tend toutefois à ralentir son rythme entre 2009 et 2014. 
 
 
 
 
 
  

                                                
(1) -indice de vieillissement : rapport entre la population de 65 ans ou plus et la population de moins de 

20 ans. 
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2. Les ménages et le logement 
 

2.1. Evolution de la taille des ménages 
 

L'évolution des ménages (nombre et type) conditionne les besoins en matière d'habitat. 
 
Le nombre de ménages augmentant plus vite que la population totale, il en résulte une 
réduction de la taille des ménages. 
 
Ce phénomène n'est pas spécifique à Dietwiller, mais correspond à une tendance 
lourde. 
 
C'est l'effet combiné de l'augmentation des familles monoparentales, de la réduction du 
nombre d'enfants et de l'allongement de la vie qui réduit la taille des ménages : comme 
dans l'ensemble du département, le nombre moyen de personnes par ménage 
diminue, passant à Dietwiller de 3,7 en 1982 à 2,6 en 2014 (M2A  
2,3 département 2,3). 
 
A souligner que l'augmentation momentanée de la taille des ménages entre 1975 et 
1982, correspond à la période d'explosion démographique de la commune, période 
vraisemblablement caractérisée par l'accueil ciblé de familles (donc de ménages de 3 
ou 4 personnes au minimum), attirées par l'offre résidentielle et pavillonnaire.  
 

 
 
Si elle diminue, la taille des ménages à Dietwiller reste constamment largement 
supérieure à la moyenne départementale, contrairement à la situation observée dans 
la M2A où les chiffres convergent à l'identique en 2013. 
 
 
 
 
 

1,5

2,0

2,5

3,0

3,5

4,0

1965 1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010

Nombre de personnes par ménages

Dietwiller Haut-Rhin

Source : INSEE RP 2014 - Séries historiques



 

ADAUHR 
120 

P.L.U. de DIETWILLER  
Avril 2019 Rapport de présentation 

 

 
 

 
 
Le graphique qui suit confirme et illustre d'une autre manière la taille plus élevée des 
ménages à Dietwiller. 
Une tendance lourde accorde le plus souvent une écrasante majorité aux ménages de 
1 et 2 personnes. C'est le cas dans la M2A, qu'il s'agisse de la seule périphérie ou de 
l'ensemble avec la ville centre. 
 
Dans le cas de Dietwiller si les ménages de 2 personnes sont majoritaires (39,8 %), les 
ménages de 4 personnes ou plus viennent en seconde position (24,8 %), fait assez 
rare témoignant de l'importance des familles dans le paysage démographique local. 
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Répartition des ménages par 
tailles en % (2014) 

  
Dietwiller Ensemble M2A 

1 personne 16,8 34,4 

2 personnes 39,8 32,5 

3 personnes 18,6 14,5 

4 pers. ou + 24,8 18,6 

 
 

2.2. Le parc de logements 
 

 
 

L'évolution comparée de la population et des résidences principales confirme la 
tendance au desserrement des ménages, avec une progression du nombre d'habitants 
qui, si elle est très forte ici, reste moins rapide que celle des résidences principales (de 
1968 à 2014, population x 4,2, résidences principales x 5,7). 
 
Même lorsque la commune a perdu 69 habitants entre 1990 et 1999, se sont créées 35 
nouvelles résidences principales. 
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 Evolution du parc de logements et sa composition 
 

 

Nombre de 
logements 

Résidences 
principales 

Résidence 
secondaires 

Logements 
vacants 

1968 111 98 0 13 

1975 160 141 6 13 

1982 303 288 8 7 

1990 395 382 6 7 

1999 434 416 7 11 

2006 531 493 8 31 

2011 548 531 4 13 

2013 578 556 6 16 

2014 587 559 8 20 

Source : INSEE RGP 1968-2011 - Exploitation principale 
 

 
En 2014, sont recensés à Dietwiller 587 logements, dont 559 résidences principales, 8 
résidences secondaires et 20 logements vacants. 
 
Le nombre de logements vacants est en baisse par rapport à 2006, avec un taux de 
vacance de seulement 3,4 % en 2014 (département 8,9 %, M2A 10,5 %). 
 
De 1968 à 2014, le nombre total de logements a été multiplié par plus de 5. 
 
 
 

 Nombre de pièces en fonction du type de logement 
 

 

1 
pièce 

2 
pièces 

3 
pièces 

4 
pièces 

5 pièces 
ou plus 

Total 
général 

Maison  3 20 84 404 511 

Appartement 2 13 17  5 37 

Total général 2 16 37 84 409 548 
Source : INSEE RGP 2011 - Exploitation complémentaire 

 

 
Dietwiller est une commune de la grande couronne mulhousienne, dominée à  
93,2 % par l'habitat individuel. 
 
L'habitat collectif, avec 37 logements en 2011, ne représente que 6,8 % de l'ensemble 
(couronne mulhousienne 40,6 %). 
 
En toute logique, vu la prédominance de l'habitat individuel, la répartition par taille de 
logement, fait la part belle aux grands logements : 74,6 % comptent 5  pièces ou plus, 
presque tous des maisons. 
 
Les 37 appartements collectifs sont essentiellement des 2 ou 3 pièces. 
 
En 2014, tout confondu quel que soit le type d'habitat, l'offre en logement se répartit 
ainsi au regard de la taille : 

• 5 pièces ou plus :    73 % 

• 4 pièces :  17 % 

• 3 pièces  :   6 % 

• 2 pièces :   3 % 
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• 1 pièce :  0 % 
 
Si l'on rapproche taille des ménages et taille des logements sur la commune, une 
inadéquation de l'offre apparaît d'emblée, à savoir une insuffisance de petits 
logements, adaptés aux 40 et 17 % de ménages de 2 et 1 personne(s). 
 
 

 Année de construction des logements 
 

  

Avant 
1946 

1946 à 
1990 

1991 à 
2008 

Total 
général 

Maison 52 324 132 507 

Appartement 4 8 25 37 

Total général 56 332 157 544 
Source : INSEE RGP 2011 - Exploitation complémentaire 

 
Le parc de logements de Dietwiller date à 61 % de la période d'après-guerre 1946-
1990, à 28,9 % de la période récente 1991-2008, et à 10,3 % seulement d'avant 1946. 
Plus de 60 % des habitations ont donc été édifiées au cours des 40 ans qui ont suivi la 
dernière guerre (m2A hors Mulhouse 58 %), avec un essor immobilier particulièrement 
important entre 1968 et 1975, pendant de l'essor démographique précédemment 
décrit. 
A aucune période l'habitat collectif n'a été important. 
 
Entre 2004 et 2013, 69 logements ont été construits, dont 77 % étaient de l’individuel 
pur, 10 % de l’individuel groupé et 13 % du collectif. 
 

 
 

 Statut d’occupation des résidences principales en 2011 
 

Source : INSEE RGP 2011 - Exploitation principale 

L'habitat de Dietwiller est occupé à 92,2 % par des propriétaires, pour moins de  
7 % de locataires.  
 
Aucun logement HLM n'est recensé en 2011. 
 
Le taux de logements occupés en propriété (92,2 %) est le plus élevé parmi les entités 
de comparaison : dans la périphérie mulhousienne il est de 68,5 %, et de 77,8 % pour 
le canton de Brunstatt.   

 

Prop. Prop. % Loc. Loc. % 
dont 

locataire 
HLM 

HLM % 
Logé 
grat. 

Grat. % 
Ensemble 
rési. princ. 

Commune de Dietwiller 489 92,2% 37 6,9% 0 0,0% 5 0,9% 531 

Communauté d'Agglomération 
Mulhouse Alsace Agglomération 
(hors Mulhouse) 

44 272 68,5% 18 998 29,4% 6 519 10,1% 1 332 2,1% 64 602 

Communauté d'Agglomération 
Mulhouse Alsace Agglomération 
(m2A) 

61 054 54,5% 48 921 43,6% 17 595 15,7% 2 152 1,9% 112 127 

Canton de Brunstatt (2015) 12 727 77,8% 3 325 20,3% 309 1,9% 309 1,9% 16 361 

SCOT de la Région 
Mulhousienne (périmètres stats 
2014) 

63 225 54,9% 49 634 43,1% 17 843 15,5% 2 207 1,9% 115 066 

Département du Haut-Rhin 193 026 60,9% 116 910 36,9% 41 216 13,0% 7 055 2,2% 316 991 
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Le nombre de résidences principales est passé de 531 en 2011, à 559 en 2014, avec 
une répartition par statut d’occupation quasi-identique. 
 
 

 La construction neuve : 80 logements commencés de 2001 à 2010 
 

 
 
 

Source: MEDDTL SIT@DEL2 2012 

 
 
Sur la période 2001 – 2010, le nombre de logements commencés a atteint  
80 unités, soit un rythme moyen de 8 logements neufs par an. 
 
71 de ces 80 logements sont des logements individuels. La construction récente 
privilégie comme par le passé l'habitat individuel (seulement 5 logements collectifs en 
2006, et 4 individuels groupés en 2010). 
 
Les années de plus forte production (18 et 16 logements) sont les années 2003 et 
2001. 11 logements se sont encore construits en 2006, dont les 5 collectifs, ensuite 
seuls 2 à 6 logements commencés sont recensés chaque année de 2007 à 2010, dont 
les 4 en individuel groupé en 2010. 
 
Dans l'ensemble de la périphérie mulhousienne (m2A hors Mulhouse), ont été 
commencés 10 071 logements de 2001 à 2010, soit un rythme d'environ 100 par an. 
Les logements neufs de Dietwiller représentent 0,8 % de cet ensemble.  
 
La période récente (2011 à 2014) témoigne d’une croissance sensible du nombre de 
logements commencés (35 au total) qui culmine à 13 unités en 2012. Les logements 
en individuels purs, largement majoritaires, représentent  plus des ¾ des constructions 
sur la période considérée. 
  

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010

Individuels purs 16 8 18 7 3 6 5 4 2 2

Individuels groupés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4

Collectifs 0 0 0 0 0 5 0 0 0 0

En résidence 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
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80 Total 16 8 18 7 3 11 5 4 2 6 
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2.3. Le logement, enjeux locaux  
 
 
➢ Le Plan Départemental de l'Habitat du Haut-Rhin mentionne les enjeux et 

recommandations suivants, en terme de logement pour les communes de la 
couronne mulhousienne. 

 
Les enjeux : 
 

• La gestion de la pression foncière et la maîtrise de l'étalement urbain ; 
 

• La diversification de l'offre en logements, tant en termes de formes et de 
densité, qu'en termes de statuts d'occupation. 

 
Quelques orientations/recommandations prioritaires : 
 

• Développer l'offre locative sur la couronne de l'agglomération mulhousienne en 
adéquation avec les réseaux de transport en commun ; 

• Ajuster l'offre locative aux besoins, répartie de manière équilibrée entre les 
différentes communes ; 

• Développer une offre de logements permettant une diversité d'occupations 
(locatif, accession) dans toutes les communes. 

 
➢ Dans le même esprit, le SCoT de la Région mulhousienne approuvé en 

décembre 2007 préconise dans son diagnostic le développement d'une offre de 
logements suffisante, diversifiée, et de qualité pour chaque secteur du territoire, la 
diversité et la mixité des formes d'habitat, une meilleure répartition de la 
production de logements sociaux, et une gestion économe de l'espace en 
favorisant de plus fortes densités d'habitat.  

 
Le développement d'une mixité des formes d'habitat est en effet un enjeu important 
pour des communes comme Dietwiller, qui ont toujours répondu à la demande par une 
offre quasi exclusivement pavillonnaire. Il s'agit en particulier de soutenir le 
développement de petits logements en locatif, permettant notamment de retenir de 
jeunes ménages, donc de freiner le vieillissement démographique, tout en s'orientant 
vers un développement urbain moins consommateur d'espace.  
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3. Les actifs au lieu de résidence 
 

3.1. Population active résidente : 714 actifs en 2014 
 

 
Source : INSEE RP 2011 - Exploitation principale 

 
 

• La population active compte 714 actifs en 2014, niveau proche de celui de 2006 
et en accroissement de 12 % par rapport à 1999. 
La population active progresse ainsi un peu moins vite que la population totale 
(+ 12 % contre + 20,4 % de 1999 à 2014), sans doute en raison de la forte 
progression des tranches d'âge plus âgées. 
 

• La part de la population active est de 49,9 % en 2014 (M2A 46,4 %, 
département 48,5 %).  
 

• Le taux d'activité des plus de 15 ans est de 62,2 % (1), en baisse par rapport à 
1999 (66,9 %) et 2008 (63,9 %), (M2A 57,4 %).  

                                                
(1) rapport entre le nombre d'actifs et la population de 15 ans et plus 
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3.2. Répartition socio-professionnelle de la population active : 
l'essor des cadres 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

Source: INSEE RGP 1999-2011 - Exploitation complémentaire 

 
 
En 2011 à Dietwiller les deux catégories les plus représentées sont les professions 
intermédiaires et les cadres. 
Elles concernent ensemble 56 % des actifs, loin devant la catégorie ouvrière. 
 
La part des cadres, qui concerne à elle seule près du quart des actifs, est 
exceptionnellement importante. Par comparaison, elle n'est que de 12 % dans la 
couronne mulhousienne, et de 11 % dans l'ensemble de la m2A. 
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De 1999 à 2011, les changements les plus marquants résident dans l'essor des 
cadres, passés de 8 à 23 % de la population active, au détriment de la part des 
employés qui perd 10 points, et de celle des ouvriers en retrait de 6 points. 
 
La catégorie des professions intermédiaires reste en tête avec un tiers des actifs, et 
stable par rapport à 1999. 
 
Deux exploitants agricoles (producteur de lait + céréalier) sont en activité sur la 
commune (8 en 2006).  
 
2014 (Dietwiller) 

• Ouvriers :       19 % 

• Employés :       16 % 

• Professions intermédiaires :     30 % 

• Cadres, professions supérieures :    30 % 

• Artisans, commerçants, chefs d’entreprise :    3 % 

• Agriculteurs :         1 %  
 

2014 poursuit les grande tendances entérinées entre 1999 et 2011, à 
savoir l’accroissement de la catégorie des cadres et professions supérieures qui atteint 
le niveau de celui des professions intermédiaires avec 30 %, tandis que les employés, 
toujours en recul, passent sous la barre des 20 %. On notera une stabilisation de la 
catégorie des ouvriers après une baisse très sensible relevée entre 1999 et 2011. 
 
2014 (M2A) 

• Ouvriers :       29 % 

• Employés :       28 % 

• Professions intermédiaires :     24 % 

• Cadres, professions supérieures :    12 % 

• Artisans, commerçants, chefs d’entreprise :    5 % 

• Agriculteurs :         0 %  
 
 
Dans la M2A, les parts des ouvriers et des employés sont beaucoup plus importantes 
qu'à Dietwiller (respectivement + 10 et + 12 points), celles des professions 
intermédiaires et surtout des cadres étant moins représentées (respectivement – 6 et – 
18 points). 
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3.3. Le chômage : 7,5 % en 2014  
 

    
Dietwiller 1999 2009 2014 

Nombre de chômeurs 35 47 54 

Taux de chômage (au sens du RP) 5,5% 6,7% 7,5% 

Taux de chômage des hommes 3,4% 5,8% 7,1% 

Taux de chômage des femmes 8,1% 7,8% 8,0% 

Part des femmes parmi les chômeurs 65,7% 54,2% 51,9% 

Source : INSEE RP 2014 - Exploitation principale 

 
 
En valeurs absolues, le nombre de chômeurs s'est accru de 19 personnes, soit + 54 % 
de 1999 à 2014. 
 
Les observations constatées ici sont néanmoins à relativiser au regard des faibles 
valeurs dont il est question. 
 
Peut-être en raison des CSP élevées des actifs résidents, et/ou de la proximité de la 
Suisse, le taux de chômage est relativement bas (7,5 %), donc très inférieur à celui des 
entités de comparaison (M2A 18,3 %, département 14,1%). 
 
La part des femmes parmi les chômeurs baisse significativement, tandis que le taux de 
chômage féminin est relativement stable et reste de 0,9 point supérieur à celui des 
hommes en 2014.  
 
 

3.4. Lieux de travail des actifs de la commune : 36 % de frontaliers 
en 2014 

 

  1999 2006 2011 

dans la commune de résidence 45 48 48 

situé dans le département de résidence 391 413 420 

situé dans un autre département de la région de résidence 4 11 6 

situé dans une autre région en France métropolitaine 1 10 7 

situé à l'étranger 160 181 178 

Population active occupée totale 601 663 659 
Source : INSEE RGP 2011 - Exploitation principale 

 
 
 
➢ Situation en 2011 
 
En 2011, 92,7 % des actifs occupés de Dietwiller travaillent hors de la commune. 
 
Dietwiller est ainsi une commune à vocation quasi exclusivement résidentielle. 
 
63,7 % des actifs travaillent dans une autre commune du Haut-Rhin, 27 % à l'étranger 
et 7,3 % sur place dans la commune (Bas-Rhin seulement 0,9 %, autre région 1,1 %). 
 
Pour ce qui est des flux par commune, Mulhouse est la première destination des actifs 
de Dietwiller (25 %), loin devant St-Louis en 2ème position (6 %). 
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L'ensemble des communes du SCoT de la Région mulhousienne attire au total  
36 % des actifs. 
 
Les flux vers l'étranger sont à 96 % orientés vers la Suisse. 
 
➢ Evolution 1999-2011 
 
La répartition entre actifs travaillant dans la commune, et à l'extérieur, est stable de 
1999 à 2011 (de 7,5 % d'actifs sur place en 1999, à 7,2  et 7,3 % en 2006 et 2011). 
 
La part des frontaliers est stable elle aussi, oscillant entre 26,6 et 27,3 % de 1999 à 
2011. 
  
➢ Situation en 2014 
 

DESTINATIONS Effectifs Pourcentage 

Flux interne à Dietwiller               50    8% 

Flux vers CA Mulhouse Alsace Agglomération              199    30% 

Flux vers le reste du Haut-Rhin              164    25% 

Flux vers un autre département               10    2% 

Flux vers l'étranger              238    36% 

Total des sortants et internes              660    100% 

Source : INSEE, RP 2014 - Fichiers détails 
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4. L'emploi au lieu de travail : 80 emplois seulement en 2014, 
une vocation d'abord résidentielle  

  

4.1. Provenance des actifs travaillant dans la commune 
 
➢ Situation en 2011 
 
Sont recensés 91 emplois au lieu de travail, en 2011. 
 
79 % de ces emplois sont occupés par des actifs de Dietwiller, 14 % par des actifs 
venant d'une autre commune du SCoT de la Région Mulhousienne, et 8 % par des 
actifs en provenance d'une autre commune du Haut-Rhin. 
 
➢ Situation en 2014 
 

ORIGINES Effectifs Pourcentage 

Flux interne à Dietwiller               50    62% 

Flux depuis CA Mulhouse Alsace 
Agglomération               23    29% 

Flux depuis le reste du Haut-Rhin                 7    9% 

Flux depuis une autre région inexistant                -      0% 

Total des entrants et internes               80    100% 

Source : INSEE, RP 2014 - Fichiers détails 

 
 
 

4.2. Evolution des emplois, globale et par branche, les entreprises  
 
➢ Nombre total d'emplois et évolution 
 
 

Nombre d'emplois à Dietwiller 

1999 85 

2006 83 

2011 91 

2013 79 

2014 80 

 
 
Le nombre d'emplois est faible, avec peu d'évolution depuis 1999. Ces chiffres 
confirment la vocation d'abord résidentielle, de la commune. 
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➢ Répartition par branche et évolution 

 

 
 
Les 80 emplois comptabilisés en 2014 sont principalement partagés entre les secteurs 
des commerces, transports et services, de l’industrie et celui de l'administration, 
enseignement, santé : 
 

• Administration, enseignement, santé :  24  

• Industrie :  23  

• Commerces, transports et services :  15  
 
Seuls les emplois des secteurs de l’industrie et de la construction sont en 
augmentation de 1999 à 2014. 
 
 
➢ Les entreprises 
 
 Nombre d'entreprises par secteur d'activité au 1er janvier 2013 
 

  Nombre % 

Ensemble 44 100,0 

Industrie 4 9,1 

Construction 6 13,6 

Commerce, transports, services divers 28 63,6 

     dont commerce et réparation automobile 8 18,2 

Administration publique, enseignement, santé, action 
sociale 

6 13,6 

 Champ : activités marchandes hors agriculture 
 Source : INSEE, REE (Sirène) 

 
 
L'INSEE dénombre 44 entreprises dans la commune au 1er janvier 2013, dont 28 dans 
le domaine des "commerces, transports, services". 
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4.3. Répartition socio-professionnelle des emplois et évolution 
 
 
 

 
 
 

 
Source: INSEE RGP 1999-2011 - Exploitation complémentaire 

 
 
Les emplois offerts dans la commune en 2011 se partagent en 3 catégories principales 
: employés, professions intermédiaires, et artisans-commerçants-chefs d'entreprises. 
Par rapport à 1999, ont diminué les postes d'ouvriers et d'employés, au profit des 
professions intermédiaires, des artisans-commerçants surtout, et aussi des cadres. Les 
emplois d'agriculteurs exploitants ont disparu. 
 
En 2014, la répartition par CSP s’établit ainsi :  
Ouvriers :       25 % 
Employés :       17 % 
Professions intermédiaires :     36 % 
Cadres, professions supérieures :         6 % 
Artisans, commerçants, chefs d’entreprise :  10 % 
Agriculteurs :         6 % 
 
Les fortes variations enregistrées d’une année à l’autre s’expliquent par la petite taille 
de la commune, ce qui tend à amplifier l’impact statistique des chiffres. 
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4.4. Le secteur agricole 
 

  1988 2000 2010 

Orientation technico-économique de la commune - 
Céréales et 

oléoprotéagineux 
(COP) 

Céréales et 
oléoprotéagineux 

(COP) 

Nombre d'exploitations agricoles 17 11 10 

Travail dans les exploitations agricoles (en UTA) 14 7 8 

Surface agricole utilisée (en ha) 412 340 319 

Cheptel (en UGBTA) 145 163 127 

Superficie en terres labourables (en ha) 375 300 294 

Superficie en cultures permanentes (en ha) 2 0 0 

Superficie toujours en herbe 34 40 24 
 

nc : données soumises au secret statistique ou non disponible 

Source : RGA 2010 - Principaux résultats 
 

 
Le recensement agricole de 2010 mentionne encore 10 exploitations agricoles dans la 

commune (1), chiffre en baisse régulière (17 exploitations en 1968). 
 
La céréaliculture domine, accompagnée de l'élevage bovin, qui persiste malgré une 
baisse du cheptel (- 12 % depuis 1988). 
 
Les terres labourables (294 ha en 2010) ont perdu 22 % de leur superficie depuis 
1988. 
 
Il reste encore 24 ha de superficies toujours en herbe en 2010, en baisse de 40 % 
depuis 2000. 
 
La SAU globale est en baisse de 22,6 % par rapport à 1988. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

                                                
(1) Les emplois par CSP (& 4.3.) ne mentionnent plus aucun emploi d'agriculteur exploitant dans la 

commune en 2011 alors que le recensement agricole de 2010 fait encore état de 10 exploitations (& 

4.4) . Cette incohérence apparente peut provenir du fait que l'INSEE ne comptabilise que les emplois 

d'agriculteur exploitant à temps plein. 
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4.5. Indice de concentration de l'emploi (1)  
 

 Indice de concentration  
de l'emploi en % 

 1999 2006 2011 2014 

Dietwiller 12 11 13 17 

m2A hors Mulhouse 70 75 79 Pas de donnée 

Ensemble de la m2A 102 106 108 106 

SCoT de la Région Mulhousienne 102 106 107 106 

Département 88 90 90 89 

 
 
Commune de type "dortoir" c'est-à-dire à vocation résidentielle, Dietwiller présente un 
indice de concentration de l'emploi faible, avec en 2014, 17 emplois seulement pour 
100 actifs occupés et résidant dans la commune. 
 
Assez stable, cet indice oscille entre 11 et 17 depuis 1999. 
En toute logique, toutes les entités de comparaison, qui incluent la région 
mulhousienne, présentent des indices élevés. 
 
La M2A comme l'aire du SCoT, sont pourvoyeuses d'emplois, avec un indice supérieur 
à 100 (plus d'emplois offerts que d'actifs résidents).   

                                                
(1) L'indicateur de concentration de l'emploi désigne le rapport entre le nombre d'emplois offerts dans 

une commune, et les actifs ayant un emploi qui résident dans la commune (nombre d'emplois dans la 

commune, pour 100 actifs occupés et résidant dans la commune). 
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5. Equipements et services 
 
Quelques entreprises artisanales, mais très peu de commerces de proximité, sont 
installés dans la commune. 
 
Services recensés dans la base permanente des équipements (année 2016) 
 

 

  
Nombre 

d'équipements 

Entreprises artisanales 

Réparation automobile et de matériel 
agricole 

2 

Menuisier, charpentier, serrurier 1 

Plombier, couvreur, chauffagiste 1 

Entreprise générale du bâtiment 1 

Commerces et services de proximité 

Coiffure 1 

Agence-Immobilière 1 

Droguerie, quincaillerie, bricolage 1 

Equipements scolaires  

Ecole maternelle 1 

Ecole élémentaire 1 

Equipements sportifs, infrastructures… 

Centre équestre 2 

Plateau extérieur ou salle multisports 1 

Terrains de grands jeux 1 

Salle non spécialisée 1 

Salle multisports (gymnase) 1 

Source : INSEE BPE 2016 

 
 
Sur place, une école maternelle et une école primaire desservent la population 
scolaire. 
 
L'école maternelle compte 59 élèves répartis dans 2 classes, l'école élémentaire 
Jacques Prévert 94 élèves dans 4 classes du CP au CM2 (rentrée 2015). 
 
La commune se trouve dans l'aire de recrutement du collège Henri Ulrich de Habsheim 
(capacité d'accueil 400 élèves, 351 élèves pour l'année scolaire 2013-2014). 
 
Le lycée le plus proche est le lycée privé d'enseignement général Don Bosco, à 
Landser, à 1,3 km. 
 
La classe de seconde de secteur en lycée public se trouve au lycée Montaigne à 
Mulhouse. 
 
Quelques équipements sportifs et socio-culturels complètent les services à la 
population.  
 
L'Association Sports et Loisirs (120 membres actifs, 7 activités) domine la vie 
associative. 
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6. Les transports  
 

6.1. Moyen de transport principal utilisé lors des déplacements 
domicile-travail 

 

      

 Voitures, 
camions 

Deux roues 
Transport 

en commun 
Marche à 

pied 
Sans 

transport 

Dietwiller 88,7% 0,8% 8,3% 0,0% 2,3% 

CA Mulhouse Alsace 
Agglomération 

77,2% 3,1% 11,3% 5,8% 2,6% 

SCoT de la Région Mulhousienne 77,2% 3,1% 11,3% 5,8% 2,6% 

Haut-Rhin 79,1% 3,8% 7,7% 5,9% 3,5% 

Source : INSEE, RP 2014 - Exploitation complémentaire 

 

 
La voiture est le moyen de transport privilégié au niveau de la commune, avec  
89 % des déplacements, taux supérieur à celui observé dans les entités de 
comparaison et notamment dans la M2A où le recours aux transports en commun est 
plus fréquent (Dietwiller 8 %, ensemble de la M2A 11 %), tout comme le recours à la 
marche à pied ou aux deux roues. 
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6.2. Les transports en commun (bus) 
 

En direction de Mulhouse, la commune de Dietwiller est desservie par la ligne 56 du 
réseau Soléa qui couvre l'agglomération mulhousienne, et par la ligne 725 du réseau 
Kunegel-Transdev qui prend le relais en direction de Sierentz et Uffheim  
(2 arrêts à Dietwiller, cf. ci-dessous). Il s’agit d’une ligne départementale du réseau de 
haute-Alsace avec une section urbaine à partir de Dietwiller, en contrat d’affrêtement 
avec la m2A, sur laquelle la tarification Soléa est appliquée. 
 
Le réseau Filéa de transport à la demande sur l'agglomération mulhousienne, 
concerne également Dietwiller. 
 

 
 



 

ADAUHR 
139 

P.L.U. de DIETWILLER  
Avril 2019 Rapport de présentation 

 

 
 

 
 
6.3. Les infrastructures 
 
➢ Réseau ferré 
 
Les deux gares les plus proches se trouvent à Habsheim au Nord et à Sierentz au Sud, 
gares desservies par la ligne TER Mulhouse-Saint-Louis-Bâle. 
 

A noter que les travailleurs frontaliers de Dietwiller en direction de Bâle, se rendent 
plutôt en gare de Sierentz (en vélo ou voiture).En effet, celle-ci se trouve à une 
distance à peine plus élevée que celle de Habsheim, mais : 
 

− accès plus direct ; 
 

− proximité de Bâle ; 
 

− facilités de stationnement ; 
 

− piste cyclable à partir de Schlierbach. 
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➢ Réseau et trafic routier 
 

 
 
Après l'autoroute A35 qui traverse le ban communal à l'Est (47 400 véhicules/jour), la 
RD 201 de Sierentz à Habsheim, qui lui est parallèle, est la voie la plus fréquentée 
(près de 8 000 véhicules/jour). Elle aussi coupe le ban communal à l'Est sans toucher 
le noyau villageois. 
 
Ce dernier est traversé par deux routes départementales qui se croisent Schlierbach-
Eschentzwiller (de 658 à 1 386 véhicules/jour) et Dietwiller-Landser (près de 3 400 
véhicules/jour). 
 
➢ Pistes cyclables 
 
Des pistes mixtes, itinéraires en agglomération et en site propre jouxtent le ban 
communal au Nord (secteur Habsheim-Eschentzwiller), au Sud (Schlierbach et Hardt), 
et à l'Est (Hardt, site propre), mais aucune ne traverse le village. 
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Le Département du Haut-Rhin a institué une politique cyclable, depuis 1990, sous la 
forme d’un Schéma départemental des itinéraires cyclables. Un projet de liaison 
Schlierbach-Habsheim est inscrit dans ce cadre-là. 
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L'essentiel concernant les études socio-économiques : 
 
Démographie et pyramide des âges : 
 

 Croissance démographique assez régulière ;  
 

 Baisse de l’effectif des jeunes et accentuation progressive du poids des 65 ans et plus ; 
 

 Desserrement des ménages ; 
 
Logements : 
 

 Progression du nombre de logements : production moyenne de 9 à 10 logements/an. 
Un fléchissement constatée sur les dernières années ; 

 

 Prédominance de l’habitat individuel ; 
 

 Insuffisance de logements de petite taille ; 
 
Equipements services et activités : 
 

 Part importante des professions intermédiaires et des cadres ; 
 

 Commune à vocation résidentielle. Peu d’emplois sur place ; 
 

 Des équipements scolaires de base, socio-culturels, sportifs ; 
 
Transports et déplacements : 
 

 Prédominance de la voiture ; 
 

 Desserte de la commune par des lignes de bus  
 
 

Les enjeux concernant la partie socio-économique dans le cadre de l’élaboration du 
P.L.U.   
 
Démographie et pyramide des âges : 
 

 Maintien du développement démographique local ; 
 

 Penser l’équilibre générationnel, notamment comment maintenir les jeunes au village ;  
 

 La question de la mixité sociale ; 
 
Logements : 
 

 Maintien d’une production adaptée de logements ; 
 

 Diversification de l’offre en logements : formes, densité, statuts d’occupation ; 
 
Equipements services et activités : 
 

 Maintien voire développement des activités, services et équipements existants au 
niveau local. Notion de diversité des fonctions dans le village ; 

 

  Développement du potentiel économique local ; 
 
Transports et déplacements : 
 

  Favoriser les alternatives au tout voiture ; 
 

  Vers des offres adaptées aux besoins et attentes locales. 
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IV. 

Bilan du P.O.S. et 

analyse de la 

consommation 

d’espace  
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1. Bilan du POS 
 
La commune est couverte par un Plan d’Occupation des Sols (POS) approuvé le  
7 février 2002. Celui-ci s’appuyait initialement sur les objectifs d’aménagement 
suivants : 

 
➢ Conserver le caractère architectural et urbain spécifique du village. Mise en place 

des prescriptions adaptées (implantations, formes architecturales,…). 
 

➢ Afin d’éviter la réalisation d’opérations immobilières de trop grande importance, 
dans les secteurs urbains, encadrer strictement les niveaux de constructibilité avec 
la mise en place de valeurs de Coefficient d’Occupation des Sols modulables en 
fonction de la taille des unités parcellaires. 
 

➢ Rechercher de nouvelles zones urbanisables dans le souci de concilier au mieux 
les besoins de développement, les contraintes liées aux équipements publics et à 
la protection des terres agricoles. Ces zones devaient permettre un accroissement 
raisonnable et progressif de la population. 
 

➢ Réaliser des logements à destination des jeunes de la commune. 
 

➢ Permettre à la municipalité d’acquérir des terrains en zone agricole, au Sud-Est de 
l’agglomération, afin de réaliser des équipements de sports et loisirs. 
 

➢ Maintenir autour du lotissement du "Technopark" un environnement de qualité 
exempt de toute construction parasite. 
 

➢ Associer le développement d’activités au maintien et au renforcement de la zone 
de loisirs. 
 

➢ Préserver les abords immédiats autour de la tour classée Monument Historique. 
 

➢ Eviter une urbanisation linéaire le long de la RD 6bis vers la RD 66, pour des 
raisons paysagères, mais également de sécurité. Pour les mêmes motifs mais de 
façon plus draconienne, interdire toute construction le long de la RD 66, à 
l’exception des besoins des exploitations agricoles existantes. 
 

➢ Préserver la zone verte située au centre de l’agglomération qui présente par sa 
topographie et son boisement en vergers, un attrait exceptionnel et un atout au 
point de vue du cadre de vie pour la commune. 
 

➢ Protéger les zones naturelles, espaces boisés agricoles, afin de maintenir la qualité 
des sites et paysages naturels. 
 

Les objectifs précédents se traduisaient notamment par un découpage du territoire 
communal en plusieurs zones. Plusieurs emplacements réservés étaient également 
définis de façon à permettre la réalisation d’un certain nombre d’équipements publics 
(création de voies, aménagement entrée de village, stationnement, installations 
sportives, extension cimetière, …). 
 
Depuis son approbation, plusieurs procédures ont été menées ayant entrainé une 
évolution du document initial : 

 

•  Révision simplifiée n°1 du POS – approuvée le 24 mars 2005 : permettre 
l’évolution du centre de compostage (secteur NAf) ; 
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•  Modification n°1 du POS – approuvée le 24 mars 2005 : réduction de 
l’emplacement réservé n°12, initialement destinée à la création d’une aire de 
stationnement et de la voie de desserte correspondante ;  

 

•  Modification n°2 du POS – approuvée le 10 décembre 2009 :  
 

− mise en compatibilité avec le SCoT de la région mulhousienne : 
inconstructibilité des lignes de crêtes - intégration paysagère des 
constructions en zone agricole, 
 

− interdiction des constructions nouvelles d’habitation liées à une exploitation 
agricole en secteur NCb, 
 

− création d’un secteur spécifique NCa autorisant l’aménagement du bâti 
existant pour une activité de restauration, 
 

− autorisation de remblaiement des cavités artificielles existant en zone NC et 
NAf, 
 

− limitation de la hauteur des clôtures en zone urbaine pour éviter de gêner 
les voisins ou la visibilité à l’angle des rues, 
 

− encadrement des remblaiements et décaissement au droit des limites 
séparatives, 
 

− rectifications d’erreurs matérielles et imprécisions d’ordre réglementaire. 
 

•  Modification simplifiée du POS – approuvée le 17 mars 2011 :  
 

− augmentation du COS en zones UB et UC, 
 

− réduction de la surface minimale des parcelles en zone UC.  
 

•  Modification du POS – approuvée le 21 mars 2013 - actualisation de certaines 
dispositions règlementaires : 

 

− en zone UB : implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété, aspects extérieurs, 
 

− en zone UC : caractéristiques des terrains, aspects extérieurs, COS, 
 

− en secteur NAf : occupations et utilisations du sol admises, 
 

− toutes zones concernées : remplacement de la SHON par la surface de 
plancher. 

 
Le bilan des réalisations du POS peut être présenté à travers les thématiques 
suivantes : 
 
Population et habitat 
La commune a connu, en l’espace d’une quinzaine d’années une progression 
démographique d’environ 250 personnes (+ 17 habitants /an). Ce résultat montre que 
l’évolution démographique défavorable constatée durant la période intercensitaire 
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1990/1999 a été enrayée. Il est par ailleurs noté que l’accroissement de population le 
plus marquant est constaté sur la première partie de cette période (années 2000). 
  
Depuis la révision du POS, l’évolution démographique constatée, couplée au 
mécanisme de desserrement des ménages, a engendré la création d’environ 120 
logements supplémentaires (soit +8 logements/an) avec une majorité de constructions 
individuelles, mais cependant quelques opérations de collectifs. Comme pour 
l’évolution démographique, la production de logements a été la plus forte sur les 
années 2000. 
 
Ces constructions ont été réalisées par : 
 

− Densification à l’intérieur du tissu bâti existant : valorisation des parcelles 
disponibles avec des initiatives individuelles, mais également sous formes 
d’opérations groupées (lotissement des jardins de la tour) ; 

 

− Extensions urbaines en continuité avec le tissu bâti existant (lotissement du 
ruisseau, lotissement des beaux prés, lotissement du vignoble). 

 

Les zones et secteurs prévus pour l’urbanisation future n’ayant pas trop été mobilisés, 
il reste encore du potentiel d’extension dans ce type de zones. 
 
L’espace central historique a pu conserver ses spécificités grâce aux dispositions 
mises en place par le POS.  
 
Une grande partie des nouvelles constructions est représentée par des maisons 
individuelles. Le type d’habitat produit correspond au modèle "standard", encore 
aujourd’hui souvent appréhendé comme référence ultime dans l’aboutissement de tout 
itinéraire résidentiel. Ce type d’habitat entraîne une densification assez faible des 
espaces urbanisés.  
Cependant, certains projets ont également intégré des types de constructions 
complémentaires (habitat collectif, …). 
 
Concernant certaines opérations réalisées, un déficit de traitement paysager et urbain 
a également été mis en avant. 
 
Activités économiques 
Les perspectives de développement économique présentées par la révision du POS 
portaient essentiellement sur les espaces disponibles sur la partie communale du site 
du "Technopark". Peu de ces parcelles ont été consommées. 
Le centre de compostage, à vocation intercommunale, implanté au sein de la zone 
d’activités, a pu être développé suite à la procédure de révision simplifiée du POS 
(2005). 
 
Equipements 
Plusieurs emplacements réservés destinés à permettre la réalisation des 
infrastructures et équipements publics avaient été intégrés dans le cadre du POS. Il 
s’agissait pour partie de permettre la desserte cohérente de différentes zones et 
secteurs, notamment d’urbanisation future, la réalisation d’aménagements ou 
d’équipements d’intérêt général (extension du cimetière, création d’installations 
sportives, aménagement d’entrées de village, de carrefour,..), la création d’espaces 
verts, de stationnements,… 
Un certain nombre d’opérations ont été réalisées depuis la révision du POS.  
Un réaménagement et une mise en sécurité de la traversée du village (rue du Général 
de Gaulle) a également été menée afin de rendre cet axe plus sûr et le partager avec 
les piétons et les cyclistes. 
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Espaces naturels et agricoles 
Les dispositions du POS visaient notamment à permettre une préservation des 
espaces naturels et un maintien des espaces agricoles. 
Les espaces naturels et forestiers (espaces forestiers, notamment de la Hardt, abords 
du Bruebacherbächlein, ripisylves des cours d’eau,..) n’ont pas connu d’évolution 
négative puisque le maintien de l’ensemble des espaces a pu être assuré compte tenu 
des dispositions réglementaires applicables et des protections mises en place.  
Le constat précédent peut également être réalisé dans la partie urbaine avec la 
protection effective des abords de la tour et de la colline du Schoren. 
Le potentiel des espaces agricoles a également pu être préservé sans qu’il n’y ait trop 
de modifications apportées au sein de l’espace agricole. La mise en place d’un 
périmètre inconstructible, notamment de part et d’autre de la RD 66, a permis de 
préserver ces espaces, sensibles du point de vu paysager, de toute construction de 
nature à dégrader la perception des lieux traversés quotidiennement par un grand 
nombre d’utilisateurs.  
 
 

2. Analyse de la consommation foncière 
 
Sur les dix dernières années (2007/2017), il a été constaté une consommation foncière 
générale équivalente à environ 3,6 hectares (soit +0,36 ha/an). Ce total général 
modéré se répartit comme suit : 
 
Consommation foncière due au développement urbain 
Environ 2,7 ha ont été consommés pour la réalisation de constructions à vocation 
essentiellement d’habitat. Une production de 55 logements a été constatée durant 
cette période. Une densité d’environ 20 logements/ha est ainsi mise en avant 
(moyenne de 490m² de consommation foncière par logement créé) 
Plus des 2/3 de cette consommation (1,9 ha) a été mobilisée à l’intérieur de la trame 
urbaine initiale. Cette option a favorisé la densification de l’espace urbain existant. A 
noter, qu’il reste encore du potentiel foncier mobilisable dans ces espaces. 
Des projets ont également été menés en extension immédiate de la trame bâtie initiale, 
qui ont engendrés une consommation d’environ 0,8 ha (près de 1/3 de la 
consommation urbaine).  
 
Consommation foncière due au développement économique 
Durant la période d’étude, quelques opérations ont été menées dans le cadre de la 
réalisation d’activités économiques. Les espaces consommés l’ont été dans la partie 
économique du "Technopark" (0,7 ha). 
 
Conséquences sur les espaces agricoles et forestiers 
Concernant la consommation d’espace générée par le développement des secteurs  
d’habitat ou économiques, quelques 3,4 ha (2,7 ha + 0,7 ha) ont été consommés. Tous 
ces terrains ne sont pas à considérer avec la même importance, puisqu’une grande 
partie de la consommation affichée implique des terrains situés à l’intérieur de la trame 
bâtie, non exploités pour l’agriculture, ni concernée par des protections 
environnementales.  
C’est le développement de l’habitat qui a largement généré la plus grande part de la 
consommation foncière. Cela n’a pas impliqué une consommation d’espaces agricoles 
ou naturels de nature à bouleverser les équilibres existant sur cette zone. 
Au niveau des structures agricoles, peu de réalisations ont été notées. Une 
consommation de 0,2 ha est mise en avant. 
Globalement, les espaces forestiers, n’ont pas connu d’évolution particulière compte 
tenu des dispositions mises en place, notamment en termes de protection des 
boisements existants.  
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1. Principales perspectives d’évolution et besoins recensés 
 

 
  

Eléments du diagnostic 
 

 
Besoins et perspectives  

 
 
Démographie 

 
La commune de Dietwiller a connu 
depuis le début des années 2000 
une croissance démographique 
positive, qui fléchit cependant 
légèrement durant les dernières 
années. 
L’attrait résidentiel de la commune 
s’explique par sa localisation au sud 
de l’agglomération Mulhousienne, 
son cadre de vie, une bonne 
accessibilité,… 
 

 
Il convient, dans le cadre du projet, 
de prendre en compte cette situation 
locale. Ainsi, celui-ci met en avant la 
volonté pour la commune, de 
poursuivre un accroissement 
démographique raisonné et adapté 
au contexte existant, compte tenu de 
son potentiel attractif. Cette option 
permettra de maintenir un équilibre 
local entre les générations. 

 

 
 
Habitat 

 
Une production régulière de 
logements a accompagné  le 
dynamisme démographique 
constaté. Cette production de 
logements a été caractérisée par une 
prédominance de la maison 
individuelle. 

 

Il est constaté une double nécessité 
pour la commune : 
 

− prévoir la capacité de 
développement du parc de 
logements, 
 

− diversifier l’offre en logements : 
l’habitat individuel doit pouvoir 
être complété par du logement 
intermédiaire ou collectif. 

La réalisation de ces objectifs 
permettra de répondre à l’attractivité 
communale et de favoriser l’accès au 
logement pour toutes les catégories 
sociales,  

 

 
Développement 
urbain  

 
L’urbanisation au cours des 
dernières décennies s’est  à la fois 
réalisée par  densification à l’intérieur 
du tissu bâti, mais également sous 
formes d’extensions urbaines en 
continuité avec les quartiers 
existants. 

 

 
L’objectif général sera ici d’organiser 
le futur développement communal, 
en fixant dans le cadre du P.L.U. les 
modalités d’urbanisation locales tout 
en préservant le caractère groupé et 
compact de l’agglomération et en 
évitant un étalement non contrôlé de 
la trame urbaine. 

 
 
Activités 
économiques  

 
La réalisation de la zone d’activités 
intercommunale a permis d’organiser 
sur un même site le développement 
économique communal. Il reste un 
potentiel pour l’accueil des nouvelles 
structures économiques. 

 

 
La commune souhaite mettre en 
avant le potentiel d’accueil 
économique de la zone d’activités. 
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Eléments du diagnostic 

 

 
Besoins et perspectives  

 
 
Espaces 
agricoles  

 
Le territoire de Dietwiller conserve 
une empreinte agricole certaine. Le 
morcellement parcellaire restreint, 
avec des parcelles majoritairement 
remembrées, entraîne une 
organisation agricole globalement 
bonne.  
Les quelques structures agricoles 
présentes se trouvent globalement 
situées à l’intérieur ou à proximité du 
village. 
 

 
Le projet développé souhaite 
favoriser une consolidation de la 
profession et la mise en avant de 
l’importance de cette activité.  
Cette option est envisagée dans le 
cadre  d’une organisation spatiale et 
réglementaire destinée à permettre 
d’éventuels projets tout en prenant 
en compte la nécessité de préserver 
les paysages, de se prémunir contre 
les risques naturels, de respecter les 
coupures entre les villages,… 
 

 
 
Espaces naturels 

 
Le territoire communal présente un 
potentiel environnemental et 
paysager indéniable : espaces 
naturels existants (forêts, cours 
d’eau), dynamiques naturelles qui s’y 
exercent, protections légales qui en 
découlent,… 
 

 
Le projet s’inscrit dans la continuité 
des orientations présentées par le 
P.O.S. initial (préservation des 
milieux …), tout en mettant en avant 
les nouveaux enjeux 
environnementaux : noyaux de 
biodiversité, corridors écologiques,… 
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2. Choix d’aménagement retenus pour l’établissement du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables 
 
Sur la base de la délibération initiale prescrivant la révision du POS et sa 
transformation en PLU, du diagnostic territorial, des besoins et enjeux recensés lors 
des études préalables, et des différentes contraintes supra-communales, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) est structuré autour des 
orientations générales suivantes : 
 

➢ la cohérence du projet communal ; 
 

➢ l’urbanisme et l’habitat ; 
 

➢ l’équipement commercial, le développement économique, les 
équipements et les loisirs ; 
 

➢ les transports, les déplacements et le développement des 
communications numériques ; 
 

➢ la gestion des espaces naturels, agricoles et forestiers, et la prise en 
compte des continuités écologiques ; 
 

➢ le paysage ; 
 

➢ les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de 
lutte contre l’étalement urbain. 

 
Le PADD intègre une vision prospective globale et cohérente ayant pour but 
d’organiser le développement futur du territoire de la commune et de fixer les 
conditions qui y contribueront. Cette vision prend en compte la nécessité de placer au 
cœur de la démarche de développement, les questions traitant de l’environnement et 
du développement durable.  
 
 

2.1. La cohérence du projet communal 
 
Le choix d’une dynamique démographique adaptée aux besoins locaux 
Les derniers chiffres officiels en vigueur font état au niveau local d’une population de  
1432 habitants, avec une progression annuelle constatée de 0,73 % entre 2009 et 
2014 (donnée INSEE officielle 2017).  
Le projet communal met en avant la volonté de s’inscrire dans le cadre d’un 
renforcement de la dynamique constatée. 
 
La comparaison de plusieurs hypothèses de développement a permis de définir et 
justifier un objectif final à atteindre pour la commune : 
 
Dans un premier temps, les diverses projections démographiques tirées des données 
INSEE ont été observées. Elles ont permis de mettre en avant trois types d’évolution 
constatées, selon les années de référence observées.  
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Le tableau suivant illustre les dynamiques constatées.  
 
 
 
 
 
 
Les tendances 1 et 2 reprennent deux types de dynamiques très positives constatées 
sur des périodes longues.  
La tendance 3, observée sur les 5 dernières années, met en avant une évolution 
démographique moins forte que par le passé mais malgré tout bien présente. 
 
L'étape suivante consiste à projeter les trois tendances observées à l'horizon 2030 afin 
de voir ce que donnerait théoriquement la poursuite de ces tendances en termes 
d'habitants. Pour ce faire, il faut appliquer à la population de départ les taux de 
variation annuels composés respectifs : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les trois tendances misent sur un nombre d'habitants en 2030 allant de 1 608 à 1 820. 
 
Sur la base des tendances observées, il s’agit ensuite de dessiner plusieurs scénarios 
envisagés, afin d’observer les besoins induits. 
Les tendances 1 et 2 induisent une croissance forte, connue par le passé au niveau 
local, mais il semble peu réaliste de pouvoir à moyen terme retrouver ce type de 
dynamique. 
La tendance 3 induit la poursuite d’un développement démographique local inscrit dans 

un contexte peu favorable à la production de logements (2008/2014).  

Trois scénarios intégrant le statut de la commune dans l’armature  urbaine prévue par 
le SCoT de la région Mulhousienne sont retenus afin de fixer les bases du nouveau 
projet communal : 
 
- Scénario 1 : 1 600 habitants en 2030 ; 
- Scénario 2 : 1 670 habitants en 2030 ; 
- Scénario 3 : 1 750 habitants en 2030. 
 
L’analyse des trois scénarios précédents a permis à la commune de se positionner sur 
l’orientation intermédiaire qui met en avant la volonté locale de s’inscrire dans un 
renforcement modéré de la dynamique constatée ces dernières années. Le scénario 2 
est ainsi choisi, soit un taux de variation annuel équivalente à + 0,97%. 
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Ainsi, la population envisagée à l’horizon 2030 serait équivalente à 1670 habitants. 
Cet effectif représente une progression de 238 personnes. 
A travers ce projet, la commune cherche à maintenir une vitalité démographique déjà à 

l’œuvre et anticiper les nouveaux enjeux et besoins à venir :  

− assurer un dynamisme démographique local de façon à préserver une 

répartition de la population intégrant de façon équilibrée l’ensemble des 

classes d’âges ; 

− garantir le maintien du niveau des équipements et services publics existants 

sur la commune et leur capacité de développement ; 

− assurer une diversité dans l’offre de logements proposés au niveau local ; 

− prendre en compte le potentiel économique existant. 

A noter que la progression démographique envisagée au niveau local est compatible 
avec la capacité des réseaux existants (adduction d’eau potable, assainissement,…) : 
 
La problématique des logements à produire 
Afin d’établir une cohérence avec les besoins démographiques projetés, il sera 
nécessaire de produire 152 logements supplémentaires. 
A noter que cette estimation prend en compte, à la fois les besoins générés par 
l’évolution future du nombre d’habitants, mais également des besoins internes dus au 
phénomène de desserrement des ménages. En effet, ce phénomène implique que, 
compte tenu de l’évolution des modes de vie engendrant un éclatement de la cellule 
familiale (décohabitation générationnelle, séparations,…) on constate une réduction 
progressive du nombre moyen d’occupants par ménage. Il sera donc nécessaire pour 
une population donnée, de prévoir dans le temps un nombre de logements supérieurs 
à celle-ci. Le nombre moyen d’occupants par résidence principale retenu par le projet 
est de 2,35. 
 
Les 152 logements à réaliser pourrait se répartir de la façon suivante : 
 

− 72 logement en extension ; 

− 80 logements en densification. 
 

Le fort potentiel pour les logements en densification s’explique par les surfaces 
potentiellement mobilisables envisagées (4 ha), ainsi que par la configuration locale 
présentant un certain nombre de périmètres cohérents qui pourraient permettre la 
réalisation d’opérations groupées. 
 



 

ADAUHR 
160 

P.L.U. de DIETWILLER  
Avril 2019 Rapport de présentation 

 

 
 

Le volume supplémentaire d'effluents susceptibles d'être produits par la population 
additionnelle et par de nouvelles implantations d'activités économiques potentielles 
pourrait être traité sans problème par les installations actuellement existantes et ne 
devrait pas être de nature à aggraver le niveau actuel de qualité du Grand Canal 
d'Alsace. 
Les besoins futurs en eau potable de la commune seront également couverts. 
 
 

2.2. L’urbanisme et l’habitat 
 
Préservation, mise en valeur du centre historique et consolidation du tissu bâti 
général 
Le noyau villageois, initialement développé le long de la rue du Général de Gaulle, 
s’appuie sur une configuration historique marquée par l’empreinte agricole des lieux. Il 
sera donc important de rechercher à travers le projet, une préservation de la structure 
et des caractéristiques urbaines existantes, notamment de part et d’autre de l’axe 
central. 
Le cœur de village regroupe différents bâtiments et équipements publics générateurs 
de relations et d’échanges indispensables à toute vie communautaire. 
Au fil du temps, de nouvelles constructions sont venues à la fois étoffer la trame bâtie 
en place (densification), mais également étendre l’espace bâti le long de certaines 
voies existantes.  
L’objectif sera ici de conforter la structure urbaine existante tout en donnant la 
possibilité à ces espaces d’évoluer et de se renforcer dans le temps.  
A noter l’existence de la Vieille Tour, implantée prêt du cimetière, sur les hauteurs du 
vieux village. Compte tenu du caractère patrimonial de ce monument, sa protection 
ainsi que la préservation de l’intégrité de ses abords, sont mis en avant par le projet. 
Le classement au titre des monuments historiques entraîne également la définition 
d’un périmètre de protection de 500 mètres autour du monument, avec consultation 
obligatoire de l’Architecte des Bâtiments de France concernant tout projet d’urbanisme.  
 
Mixité urbaine, habitat et diversité des fonctions 
Le diagnostic local réalisé dans le cadre du PLU a permis de mettre en lumière une 
prédominance de l’habitat individuel. Cet état de fait implique des conséquences sur la 
composante socioprofessionnelle locale. La commune souhaite, dans le cadre de son 
projet, favoriser pour partie la production de types de logements non individuels qui 
permettrait d’élargir l’offre locale et pouvoir répondre à des demandes de populations 
aux revenus plus modestes : jeunes adultes, personnes isolées, faibles revenus,… 
La diversification de l’offre en logements permettra de répondre à la fois à une 
demande locale générée par le phénomène de décohabitation, mais également à 
l’attractivité de la commune. 
Elle s’inscrirait de manière générale dans le cadre d’un parcours résidentiel des 
habitants de la commune.  
 
Maîtrise et planification du développement local 
Afin de pouvoir mettre en place le développement communal envisagé dans le cadre 
du PLU, il conviendra de dégager un potentiel urbanisable capable de répondre à un 
besoin foncier total estimé à 7,3 ha.  
 
Ce potentiel sera mobilisé dans deux types d’espace différents :  
 

➢ Les espaces non bâtis encore disponibles à l’intérieur du tissu bâti, dans un 
souci de lutte contre l’étalement urbain.  
Concernant Dietwiller, un potentiel initial d’environ 7,35 hectares a été mis en 

évidence à l’intérieur du village. La mobilisation de ce potentiel ne peut 
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cependant être envisagée dans sa totalité compte tenu du fait que tous les 

terrains recensés ne seraient pas forcément disponibles à un instant précis : 

topographie locale rendant difficile en l’état, l’urbanisation, difficultés de 

desserte de certaines parcelles, volonté de préserver d’autres occupations des 

sols existantes, blocages fonciers dus à des problèmes de succession, à des 

phénomènes de spéculation… 

La commune a donc souhaité analyser, sur les bases d’une connaissance fine 

du contexte local, les critères limitant la mobilisation foncière. Suite à cette 

démarche, un potentiel net correspondant à 4 hectares est retenu dans le 

cadre du projet, ce qui représente un taux de mobilisation supérieur à la moitié 

des surfaces disponibles initialement recensées. 
 

➢ Des périmètres urbanisables en extension à court ou moyen terme. 
De façon à assurer la satisfaction des besoins définis en termes d’extension 
urbaine, il est également prévu de mobiliser 3,3 hectares d’espaces à 
urbaniser dans le cadre du projet.  
A noter que le projet communal met en avant la nécessité de prévoir une 
superficie totale de terrains mobilisables hors zone urbaine, qui va au-delà des 
besoins recensés ci-dessus, compte tenu des problématiques suivantes :  

 

• Nécessité, dans le cadre des secteurs d’extensions à l’Est, de proposer 
une organisation globale et cohérente de l’urbanisation du site. De façon à 
valoriser les espaces existants (cohérence des parcelles, traitement des 
conditions d’accès,…), il apparait nécessaire de s’inscrire dans un projet 
global n’impliquant pas la création de délaissés fonciers qui ne seraient par 
ailleurs plus exploitables pour l’agriculture. 
 

• Obligation de prévoir dans le cadre du site en entrée Est, des emprises 
inconstructibles destinées à accueillir des aménagements de protection 
contre le risque d’inondation identifié dans le cadre du PLU (merlon et 
noue paysagère). Ces aménagement seront par ailleurs reversés à termes 
dans le domaine public. La commune souhaite en effet s’engager sur 
l’ensemble des dispositifs permettant une meilleure prévention et prise en 
compte des risques existants sur la commune. 
 

• Rétention et de spéculation foncière : la commune n’ayant pas la maitrise 
foncière des terrains concernés, il peut arriver qu’un ou plusieurs 
propriétaires de terrains à bâtir, ne souhaitent pas, pour des raisons 
diverses (fiscalité, indivisions, stratégies de valorisation…) mettre en vente 
leur terrains, ce qui peut différer l’aménagement d’une partie des secteurs 
prévus. Ainsi, cet aspect est également mis en avant dans le cadre de ce 
chapitre. 

 
Compte tenu des raisons évoquées ci-dessus, il apparait cohérent de prévoir, 
dans le cadre de la compatibilité avec le SCoT, 40 ares supplémentaires 
destinés à permettre de répondre à l’une ou plusieurs des thématiques 
évoquées précédemment. 
 
Ainsi, un total de 3,7 ha de zones d’extension future sont prévues par le PLU. 
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2.3. Le développement économique, les équipements et les loisirs 
 
Au niveau économique, la commune souhaite s’inscrire dans une pérennisation et une 
valorisation de la zone d’activités intercommunale existante sur son territoire. Le projet 
met donc en place les conditions permettant la valorisation de la zone, compte tenu 
notamment de sa localisation à proximité d’un axe routier important, du foncier 
disponible,…  
De plus, afin de permettre la possibilité d’extension et de réorganisation d’une structure 
existante de traitement des déchets verts, il est décidé de prévoir un secteur 
d’extension à vocation d’activités localisé en continuité de la zone existante. Le PLU 
n’intègre pas la possibilité de permettre l’urbanisation à court terme de ce secteur. Il 
conviendra, en cas de projet d’extension, sous couvert de justifications et de formalités 
spécifiques, de mener une procédure permettant son ouverture à l’urbanisation. La 
volonté de prévoir un secteur d’extension s’explique par la possibilité recherchée à 
travers le PLU d’anticiper l’éventuel besoin en extension de la structure existante. 
Au niveau de la trame bâtie existante, et de façon à intégrer la mixité des fonctions 
dans le PLU, le projet permet l’implantation d’éventuelles structures économiques à 
condition qu’il n’y ait pas création de nuisances pour le voisinage.   
Le projet souhaite prendre en compte l’existence d’équipements publics, sportifs et de 
loisirs sur le territoire communal et permettre l’éventuel renforcement des structures 
existantes.  
A ce sujet, un site particulier est confirmé sur l’emplacement du terrain de foot au sud, 
de façon à anticiper des projets à mener en concertation avec la commune voisine de 
Schlierbach, dont les installations sportives et de loisirs sont implantées à proximité. 
 
 

2.4. Les transports, les déplacements et le développement des 
communications numériques 

 
La proximité du village avec la RD 201 entraîne une bonne accessibilité routière à 
celui-ci depuis la partie Est du ban. Le projet met en avant cette situation dans le cadre 
des objectifs de développent du PLU. 
Au niveau de la circulation à l’intérieur du village, il conviendra de renforcer et sécuriser 
celle-ci, qu’il s’agisse de véhicules motorisés ou de déplacements vélos/piétons. 
 
Concernant les extensions urbaines projetées, leur localisation en continuité avec les 
quartiers existants, ainsi que la nécessité pour toute nouvelle urbanisation de s’inscrire 
dans le prolongement des voies et réseaux existants, permettra le développement d’un 
maillage urbain cohérent de nature à améliorer les déplacements locaux et à renforcer 
la cohérence de l’enveloppe bâtie. 
 
De façon générale, le projet intègre la nécessité de développer les solutions 
alternatives concernant les formes de déplacement tant à l’intérieur de la ville, que sur 
l’ensemble du territoire. Cette option permettra de diversifier les possibilités de 
déplacement existantes tout en apportant une réponse locale à la problématique du 
tout-automobile : 
  

- La création ou l’extension de pistes cyclables sont prévues ; 
 

- Le projet met également en avant la proximité des gares d’Habsheim et de 
Sierentz, qui bénéficient de la desserte cadencée du TER. 
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Concernant le développement des réseaux de communication numérique, le projet 
intègre la nécessité de valider cette disposition dans les zones économiques, les 
secteurs d’extension,… 
 
 

2.5. La gestion des espaces naturels, agricoles et forestiers, et la 
prise en compte des continuités écologiques 

 
Organisation maîtrisée de l’espace agricole et des activités développées 
Même si le nombre d’exploitants agricoles au niveau local est assez bas, il n’en reste 
pas moins que l’activité agricole représente une composante importante du ban 
communal. Le projet développé souhaite favoriser une consolidation de la profession et 
la mise en avant de l’importance de cette activité pour la structuration du territoire.  
Afin de répondre à d’éventuels besoins de la profession, l’implantation en zone agricole 
de nouveaux bâtiments sera autorisé, sous conditions, sauf dans des sites concernés 
par une contrainte particulière (risques naturels forts, paysages à préserver, proximité 
de la RD 201, …) 
Concernant ces nouvelles constructions, réalisées dans le cadre d’une création 
d’exploitation agricole, du maintien, ou du développement des exploitations en place, il 
convient de confirmer les règles spécifiques de nature à permettre une bonne 
intégration des réalisations et d’éviter un mitage de l’espace agricole. La prise en 
compte des conditions permettant la réalisation d’une maison d’habitation liée à des 
activités agricoles, est également traitée, de façon à éviter toute dérive. 
 
Protection des espaces naturels et forestiers et prise en compte des continuités 
écologiques 
Ce chapitre met en avant la nécessité absolue de préserver les grands éléments de 
biodiversité et de garantir les dynamiques et flux écologiques existants sur le territoire 
communal.  
A l’Est, le projet met en avant la nécessité de proteger la forêt de la Hardt de façon 
stricte, de façon à ce qu’il ne puisse y avoir de remise en cause physique de ces lieux.  
Cette disposition découle notamment de la nature des enjeux environnementaux 
identifiés dans le cadre notamment du réseau des sites Européens Natura 2000, mais 
également de la présence des trames vertes et bleues identifiées.  
Cet espace intègre des habitats naturels ou des habitats d'espèces de faune et de flore 
sauvages dont pour certains, la rareté, la vulnérabilité ou la spécificité justifient une 
attention particulière. 
A ce titre, ces espaces sont réputés quasi inconstructibles, sauf pour des activités 
effectuées dans le cadre de la préservation et de la gestion de la forêt. 
 
Les mesures de protection et de préservation portent également sur un ensemble 
d’autres sites et structures naturelles qui méritent également une attention particulière : 
 

 Hors espaces urbains, les boisements à l’Ouest, les zones humides 
remarquables, les cours d’eau et leurs ripisylves, les gravières dans la partie 
Est,… 
 

 A l’intérieur de la trame bâtie : l’espace naturel sur les hauteurs du village, les 
chemins creux, les boisements,…  

 
La nécessité absolue de préserver les grandes structures de biodiversité et de garantir 
les dynamiques et flux écologiques existants sur le territoire communal mais également 
de façon plus générale à un niveau supra-communal, est un élément fondamental du 
projet. 
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L’organisation territoriale envisagée intègre également l’importance majeure de fixer 
des dispositions permettant d’anticiper les éventuels risques naturels pouvant survenir 
sur le territoire communal : coulées de boues au sud/ouest, inondation le long du 
Weiherbachgraben,… 
Dans ce cadre-là, le PLU identifie les risques, leur localisation, et définit des 
prescriptions particulières. 
 
 

2.6. Les éléments paysagers 

 
Les options du PLU destinées à assurer la protection des différents espaces naturels 
(forêts, cours d’eau,…) localisés sur le territoire de Dietwiller  contribuent également à 
la préservation de l’intérêt paysager généré par ces espaces. Il s’agit ainsi d’une 
alternative à la monotonie des territoires agricoles environnants. 
Au niveau du paysage urbain, la prise en compte des fronts urbains existants et la 
volonté de ne pas désorganiser ces espaces, le maintien des règles d’urbanisme 
relatives aux volumes déjà créés favorisera l’insertion des nouveaux bâtiments. 
Concernant les zones ayant vocation à être urbanisées dans le cadre du présent PLU, 
et compte tenu de la localisation de celle-ci au contact de l’espace agricole, la 
nécéssité  d’intégrer l’impact  visuel des nouveaux quartiers permettra une meilleure 
intégration de ces opérations. 
Les opérations d’aménagement réalisées dans les zones d’activités, de part les 
volumes importants souvent mobilisés, entraînent une sensibilité paysagère 
particulière. Ces aménagements impliquent donc une attention particulière concernant 
l’insertion des volumes dans le site. 
De façon générale, une attention particulière sera apportée à la préservation de vues 
existantes depuis la RD 201, notamment l’intérêt paysager des collines du Sundgau à 
l’ouest du territoire. 
 
 

2.7. Objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain 

 
Le projet prévoit, dans le cadre de la mobilisation du potentiel foncier nécessaire à la 
réalisation du développement communal, de s’appuyer sur la possibilité de mise en 
valeur d’un certain nombre de terrains actuellement non bâtis, localisés à l’intérieur de 
la trame urbaine existante (4 ha). Cette disposition permettra ainsi de maîtriser la 
consommation des espaces agricoles périphériques au village. 
Cependant, afin de répondre aux objectifs communaux fixés par le projet, il sera 
également nécessaire de prévoir un certain nombre de terrains en extension par 
rapport à l’enveloppe bâtie, permettant de compléter «l’offre foncière communale» (3,3 
ha). A noter que l’utilisation cohérente du potentiel mobilisé sera favorisée par la 
cohérence spatiale des sites, la localisation des terrains en continuité du bâti existant, 
la nécessité de prévoir des aménagements d’ensemble, l’obligation de justifier d’une 
densité minimale,… 
Au niveau du rapport consommation d’espace/logements produits, le PLU améliore le 
résultat contaté sur les 10 dernières années. Un ration moyen de 480m²/logement est 
ainsi mis en avant. 
Concernant le site d’extension localisé en entrée Est du village, le projet 
d’aménagement global proposé répond non seulement à la question de l’organisation 
cohérente de l’urbanisation, avec phasage et organisation interne, mais également aux 
questions de prise en compte du risque existant, à la valorisation de l’entrée de ville… 
Le dispositif d’urbanisation de la commune présentant une capacité suffisante pour 
répondre aux besoins du projet de développement communal, il est prévu de reverser 
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en zones non urbanisables un certain nombre de terrains initialement classés en zone 
d’urbanisation future par le POS (sortie vers Eschentzwiller). Cette partie représente 
une surface de 1,5 ha. Dans le cadre des besoins définis par le projet communal, cette 
zone a été choisie pour être reversée en zone non constructible, compte tenu de la 
présence d’une installation agricole dans le secteur, générant un périmètre de 
réciprocité, de l’intérêt paysager de l’environnement proche… 
Concernant le secteur d’activités économiques existant, le projet met en avant la 
possibilité de mobiliser des espaces non encore bâtis, existants à l’intérieur de ces 
sites. Cette option vise ainsi à rendre possible la réalisation de projets économiques 
tout en confortant la cohérence urbaine locale. 
Enfin, les différents secteurs accueillant de l’urbanisation, et spatialement déconnectés 
des zones urbaines ou d’activités, sont globalement maintenus sur la base des 
périmètres existants : centre équestre, salle de reception,… 
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II. Les dispositions du 
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1. Délimitation des zones et exposé des motifs du règlement 
 

1.1. Découpage du territoire communal en zones 
 
Le P.L.U. de Dietwiller classe les sols en 4 grandes catégories : 
 
- Les zones urbaines ou zones U qui correspondent aux zones déjà urbanisées et 

aux zones où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter. Elles comprennent 
les zones UA (zone à vocation mixte - noyau bâti initial), UB (extensions à 
dominante d'habitat pavillonnaire), et UE (partie communal de la zone d’activités 
intercommunale de DIETWILLER/SCHLIERBACH). 

 
- La zone à urbaniser ou zone AU, regroupant les secteurs de la commune 

destinés à être ouverts à l'urbanisation à court, moyen ou long termes. 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les 
orientations d’aménagement et le règlement définissent les conditions 
d'aménagement et d'équipement des terrains.  
Les constructions y sont autorisées dans le cadre de la réalisation d'opérations 
d'aménagement d'ensemble ou au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements. Il s'agit dans le cas présent des secteurs et sous-secteurs AUa, 
AUa1 et AUa2 à vocation principale d’habitat. 
 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de 
cette zone, son ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à 
une révision du P.L.U.  
Pour la commune de DIETWILLER, il s'agit du secteur AUe destiné à accueillir des 
activités économiques. 

 
- La zone agricole ou zone A, englobe l'ensemble des surfaces à protéger en 

raison du potentiel agronomique, biologique et économique des terres agricoles. 
Elle comprend un secteur Aa, à constructibilité très limitée. 

 
- La zone naturelle et forestière ou zone N, qui comprend les secteurs à protéger 

en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de 
l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 
Elle comprend les secteurs Nh (zone humide), Nvt (abords de la vieille tour et du 
cimetière), Nu1 (salle de réception, maison d’habitation), Nu2 (activité commerciale 
et maison d’habitation), Nu3 (constructions liées au centre équestre), Ng 
(anciennes gravières), Ns (projets de sports/loisirs). 

 
Répartition de la surface des différentes zones du P.L.U. : 
 

Zone ou 
secteur nb surface en ha 

UA 1 20,6 

UB 2 44,6 

UBt 1 0,6 
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UE 1 13,4 

A 2 298,4 

Aa 3 199,0 

AUa 1 1,1 

AUa1 1 1,4 

AUa2 1 1,2 

AUe 1 3,5 

N 7 497,3 

Nh 1 16,9 

Nvt 1 0,7 

Nu1 1 0,9 

Nu2 1 0,1 

Nu3 1 0,9 

Ng 3 5,2 

Ns 1 1,5 

Total  1107,4 
 
Chacune des zones ou des secteurs définis par le PLU est délimitée sur des 
documents graphiques et fait l’objet d’un règlement qui comporte les articles suivants : 

 

Art. Intitulé  

1 Occupations et utilisations du sol interdites* 
Qui répondent à la question  
Quoi ?  2 

Occupations et utilisations du sol soumises à 
des conditions spéciales* 

3 
Condition de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privées et d'accès aux voies ouvertes 
au public  

Qui répondent à la question 
Comment ? 

4 
Conditions de desserte des terrains par les 
réseaux publics d'eau, d'électricité et 
d'assainissement  

5 
 Obligations en matière d'infrastructures et 
réseaux de communications électroniques 

6 
Implantation des constructions par rapport 
aux voies et emprises publiques* 

7 
Implantation des constructions par rapport 
aux limites séparatives* 

8 
Implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété 

9 Emprise au sol des constructions 

10 Hauteur maximale des constructions 

11 

Aspect extérieur des constructions et 
aménagement de leurs abords 
(éventuellement, les prescriptions de nature à 
assurer la protection des éléments de 
paysage, des quartiers, des îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs 
à protéger) 

12 
Obligations imposées aux constructeurs en 
matière de réalisation d'aires de stationnement  
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* Articles obligatoires (les implantations peuvent ne pas être déterminées par le règlement mais doivent 
alors l’être par les documents graphiques). 

 
 

1.2. Traitement du risque d’inondation dans le cadre du PLU 
 

1.2.1. Présentation du contexte 
 
Compte tenu de la traversée du territoire communal par le cours d’eau dit 
Weiherbachgraben ou Muehlbach, un risque d’inondation local a été recensé depuis de 
nombreuses années. 
Une étude menée en 2005 à l'initiative de la DDAF sur le secteur avait permis de 
définir une zone bleue foncée inconstructible étant donné le risque élevé.  
Une étude complémentaire, menée à la demande du Syndicat Intercommunal des 
cours d'eau de la Hardt Sud, avait été menée par le service compétent du Conseil 
Départemental du Haut-Rhin (2009). Cette étude a contribué à redéfinir la 
connaissance locale du risque. 
 
Dans un objectif d’identification précise et de prise en compte des risques potentiels au 
niveau local, la commune a demandé au service compétent du Conseil Départemental 
du Haut-Rhin d’actualiser la connaissance précédente du risque, sur la base des 
nouveaux outils techniques permettant une approche plus fine de la problématique. 
Ainsi, une cartographie actualisée, permettant une localisation des zones à risque a 
été définie en 2017. Des compléments d’information réceptionnés par la commune au 
début de l’année 2018 ont entrainés des modifications dans la prise en compte des 
différents niveaux de risques. En effet, ces compléments reçus ont permis d’affiner les 
hauteurs d’eau possibles en cas de crue de référence. Si le pallier inférieur à 50 cm 
n’est pas modifié, une distinction est faite au-delà de 50 cm : un pallier au sein duquel 
les hauteurs d’eau sont comprises entre 50 et 90 cm est défini. On parlera dans ce cas  
de risque modéré (constructibilité possible si dispositions adaptées). Des hauteurs 
d’eau de plus de 1 mètre, générant un risque fort (inconstructibilité) n’ont  pas été 
identifiées sur le territoire communal. 
L’étude précédente permet de délimiter deux types de zones à risque, sur la base des 
hauteurs d’eau potentielles en cas de  crue centennale : 
 

− inférieure à 50 cm : le risque est considéré comme faible ; 
 

− de 50 cm à 90 cm : le risque est considéré comme modéré. 
 

Il n’y a pas de secteurs concernés par une hauteur d’eau supérieure à 1 mètre. 

Dans le cadre du projet de PLU, il a été décidé que : 
 

− les zones identifiées comme présentant un risque potentiel faible, sont 

susceptibles d’être ouvertes à l’urbanisation à condition de prévoir des 

dispositions particulières de nature à prendre en compte ce risque ; 
 

− les zones identifiées comme présentant un risque potentiel modéré ou fort dans 

lesquelles la constructibilité est fortement limitée. Concernant les nouveaux 

bâtiments, le respect de conditions d’aménagement, plus contraignantes que 

13 
Obligations imposées aux constructeurs en 
matière de réalisation d'espaces libres, d'aires 
de jeux et de loisirs, et de plantations 

14 
Obligations en matière de performances 
énergétiques et environnementales 
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dans le secteur à risque faible, pourrait éventuellement permettre de nouveaux 

projets. 

1.2.2. Prise en compte par le PLU, du risque d’inondation identifié 
 
Les éléments techniques et cartographiques de l’étude précédente sont pris en compte 
par le PLU à travers les dispositions suivantes : 
 

1.2.2.1. Prise en compte du risque dans le projet communal 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) met en avant la 
nécessité d’intégrer la prise en compte du risque d’inondation, à la fois dans les 
secteurs urbains ou d’extension, mais également dans les espaces agricoles et 
naturels concernés. 
 

1.2.2.2. Présentation du risque et des contraintes existantes  
 

Le rapport de présentation présente dans les chapitres concernés aux risques naturels 
existants sur la commune (diagnostic + éléments justificatifs), le contexte local, ainsi 
que les principaux éléments techniques et explicatifs concernant les aléas et les 
enjeux. 
Les éléments graphiques présentés permettent de localiser les périmètres concernés 
et les deux différents types de risque.  
 

1.2.2.3. Prise en compte cartographique  
 
Les deux types de risque identifiés sont reportés sur les plans de zonage au 1/2000e 
(parties urbaines et à urbaniser) et au 1/5000e (parties naturelles et agricoles).  
Deux trames différentes permettent de visualiser les périmètres à risque et de 
différencier les espaces concernés par un risque modéré, de ceux impactés par un 
risque fort.   
 

 Concernant le plan au 1/2000e, les limites extérieures des périmètres à risque ont 
globalement été reportées telles quelles. A noter que ces limites ne correspondent 
généralement pas avec les limites de parcelles privées ou publiques existantes. 
Concernant les variations du risque constatées à l’intérieur d’un même périmètre, 
liées aux spécificités topographiques, à la configuration des lieux et aux 
aménagements ponctuels existants à la parcelle, celles-ci n’ont pas été retenues de 
façon à mettre en avant la nécessité d’un traitement du risque globalisé au niveau 
d’un quartier considéré. 
Ainsi, le plan au 1/2000e présente un périmètre à risque faible, spatialement 
cohérent, qui occupe la quasi-totalité du périmètre à risque portant sur les zones 
urbaines et à urbaniser. Seule une portion réduite, localisée au Nord du village est 
concernée par un risque modéré. 
 

 Concernant le plan au 1/5000e, les limites extérieures des périmètres de risque 
ont globalement été reportées suivant les emprises apparaissant dans l’étude de 
référence. A noter que ces limites ne correspondent pas forcément avec les limites 
de parcelles privés ou publiques existantes. 
Compte tenu des trames utilisées, les deux types de risque apparaissent de façon 
claire sur le plan de zonage. Ceci permet une lecture aisée et une prise de 
connaissance directe des parcelles, ou portions de parcelles concernées par un 
risque.  
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1.2.2.4. Prise en compte règlementaire  
 
Le règlement du PLU a été configuré de façon à faire apparaître clairement les risques 
existants pour chaque zone ou secteur, ainsi que les dispositions visant à encadrer la 
constructibilité locale afin de se prémunir au mieux contre les risques potentiels 
recensés. De façon générale, concernant les différentes zones impactées par le risque 
d’inondation, la prise en compte du risque se fait notamment à travers les articles 
suivants : 
 

•  Présentation des principales caractéristiques de chaque zone : A titre 
informatif, la notion de risque est présentée dans le cadre du descriptif de 
présentation.  
 

•  Occupations et utilisations du sol interdites ou soumises à conditions 
particulières : la distinction entre occupations et utilisations des sols existantes ou 
à créer est présentée afin de prévoir pour chaque cas des dispositions adaptées à 
la situation. Ces dernières visent à organiser au mieux la constructibilité locale afin 
de limiter la vulnérabilité au risque.  

 

•  Réseaux : les installations électriques doivent être configurées de façon à éviter 
tout  risque en cas d’inondation. 
 

•  Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords : les 
possibilités de remblayer les terrains concernés par un risque sont strictement 
limitées de façon à éviter toute perturbation des dynamiques d’écoulement des 
eaux de nature à aggraver le risque. Les clôtures doivent être conçues de façon à 
faciliter l’évacuation des eaux superficielles. 
 

1.2.2.5. Prise en compte dans les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation  

 
Cette  partie porte sur les deux secteurs d’extension future localisés en entrée Nord de 
village (face au lotissement du Rosberg). Ainsi, afin d’intégrer des dispositions 
d’aménagement particulières, venant compléter celles apparaissant dans le règlement, 
sont prévues un certain nombre d’orientations spécifiques : zone tampon à l’Est 
(merlon + noue) qui permettra de traiter les volumes d’eau générés par une crue forte, 
protections le long d’une partie de la RD 6b, … 
 

1.2.3. Actions à mener au-delà du PLU 
 
Dans le cadre de l’étude Hydraulique, des mesures de nature à atténuer le risque 
d’inondation au niveau local, ont été mises en avant. Il s’agirait notamment de traiter la 
problématique globalement entre toutes les communes de bassin-versant concernées 
(Landser et Dietwiller tout particulièrement). Le principe de la mise en place de digues 
au niveau local, ainsi qu’un aménagement de compensation amont (rétention des 
eaux) permettrait de soustraire certaines zones à l’expansion des crues et protéger des 
habitations existantes de la zone inondable actuelle sans aggraver la situation à l’aval. 
La commune de Dietwiller souhaite dans ce cadre-là rappeler que des discussions ont 
déjà été menées avec certaines communes voisines afin d’appréhender le risque et d’y 
apporter une réponse intercommunale. La commune est ainsi tout à fait disposée à 
réactiver la démarche de concertation afin de définir les conditions d’une faisabilité des 
aménagements envisagés.   
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1.3. Les zones urbaines (U) 
 

1.3.1. La zone UA 
 
La zone UA à dominante d'habitat comporte des constructions à usage agricole ainsi 
que des constructions à usage de commerce, d'artisanat et d'équipements collectifs. 
Cette zone s’inscrit dans le centre ancien de la commune.  
Elle comprend un périmètre localisé dans les parties basses du village proche du 
ruisseau «Le Muhlbach», concerné par un risque d’inondation faible. 
En conséquence des prescriptions particulières, de nature à intégrer la prise en 
compte du risque identifié, sont définies. 
 
Les articles 1 et 2 du règlement visent à ouvrir la zone à une large gamme 
d’occupations et d’utilisations du sol pour répondre aux enjeux de centralité. 
Toutefois, l’article 1 interdit les activités, constructions, agrandissements ou 
transformations d’établissements susceptibles d’entraîner ou d’augmenter des 
nuisances incompatibles avec le voisinage des zones d’habitation. 
Il interdit d’emblée les établissements industriels et la création de nouvelles 
exploitations agricoles, de façon à s’affranchir des éventuelles conséquences de 
l’implantation de telles activités. 
Sur les parcelles soumises au risque d’inondation faible, tel que présenté sur le plan de 
zonage, est interdit tout nouvel aménagement des sous-sols existants, à des fins 
d’habitation ou d’activités afin d’éviter tout risque supplémentaire pour les 
personnes ou des dégradation des biens en cas d’inondation. 
Pour les constructions nouvelles, la réalisation de sous-sols est interdite afin de 
garantir une précaution minimale. La construction de tout niveau d’habitation en-
dessous de la cote du terrain naturel, augmentée de 50 cm, est interdite de façon à se 
prémunir, sur la base des études recensées, contre toute conséquence sur les 
logements. 
Les remblais, autres que ceux nécessaires au nouvelles constructions, sont interdits de 
façon à ne pas perturber ou modifier les écoulements superficiels. 
 
L’article 2 définit les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 
particulières. 
L’aménagement et l’extension de constructions agricoles existantes est permise à 
condition de ne pas être incompatible avec le voisinage des zones d’habitation et de 
n’entraîner aucune aggravation des nuisances. 
Dans toutes les zones du P.L.U., la reconstruction après destruction d’un immeuble 
menaçant ruine ou sinistré, est autorisé dans un délai maximum de 5 ans nonobstant 
les dispositions du P.L.U. 
En effet, au-delà d’un délai de 5 ans la nécessité de reconstruction apparaît comme 
plus faible. 
Concernant les dispositions particulières, s’appliquant dans le cadre du périmètre à 
risque d’inondation, celles-ci sont définies de façon à assurer au mieux la prise en 
compte du risque au niveau local, sur la base des études à disposition de la commune, 
tout en permettant une évolution de ces secteurs. 
 
L’article 3 organise la desserte et la voirie, en fixant des conditions générales de 
circulation adaptées à la zone. 
Lorsque les voies desservent plus de 2 logements, elles doivent présenter une largeur 
minimale de 6 mètres. Cette disposition permet de définir les conditions permettant un 
trafic satisfaisant.  
Les impasses ne peuvent excéder 100 m de long afin de limiter l’éloignement des 
constructions par rapport à la voie principale qui peut induire des difficultés de gestion 
(secours …). 
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Elles doivent par ailleurs permettre aux véhicules de lutte contre l’incendie et de 
ramassage des ordures ménagères de faire aisément demi-tour. 
Concernant les impasses, une disposition supplémentaire est prévue dans le but 
d’encourager la connexion de ces voies à d’éventuelles voies ou chemins déjà 
existants à proximité, de façon à développer les maillages existants et optimiser les 
possibilités de déplacements dans le cœur du village. 
Pour chaque propriété les possibilités d’accès carrossables à une même voie sont 
limitées à un seul accès par tranche de 30 m de façade.  
Ainsi la multiplication des accès, qui peut être dangereuse, sera maitrisée. 
 
L’article 4 impose, comme en toute zone urbaine, le raccordement au réseau public 
d’eau potable et d’assainissement. L’enterrement des réseaux électriques et de 
télécommunication vise à améliorer le traitement paysager des espaces urbains. 
 
Il n’est pas fixé de règle à l’article 5, donc pas d’obligations en matière 
d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques. 
 
De façon générale, les prescriptions des articles 6 à 11 définissent les formes 
urbaines et ont pour but d’assurer le maintien des caractéristiques morphologiques du 
centre urbain. 
Il est signalé que, concernant l’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques, et par rapport aux limites séparatives (articles 6 et 7), des 
dispositions réglementaires particulières s’appliquent aux installations techniques 
nécessaires au fonctionnement des réseaux linéaires ou aériens d’intérêt général, 
compte tenu des spécificités et contraintes techniques inhérentes aux constructions 
concernées. Dans ce cas, l’implantation des constructions sera libre. 
 
L’article 6 stipule que les constructions doivent être implantées à une distance au 
moins égale à 4 m par rapport à l’alignement des voies. Toutefois le long des rues ou 
sections de rue où il existe un alignement architectural, les constructions nouvelles 
devront être implantées sur cet alignement, ce qui favorisera le renforcement du front 
bâti continu existant. 
Dans tous les cas la distance d’une construction au point le plus proche de 
l’alignement opposé ne peut être inférieure à la hauteur de la construction, et ce pour 
des raisons de sécurité et d’ensoleillement dans le cas de voies trop étroites. 
Concernant la voie de desserte principale (rue du Général de Gaulle), l’obligation de 
prévoir un positionnement des constructions présentant une pignon sur rue, favorisera 
la préservation de la trame bâtie traditionnelle locale. 
 
L’article 7 fixe un retrait minimal par rapport aux limites séparatives équivalent à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec 1 m minimum. L’objectif est de prévoir une 
implantation des bâtiments garantissant un ensoleillement minimal et des espaces de 
respiration entre les bâtiments. 
Toutefois les implantations sur limite sont possibles dans certains cas, notamment si le 
bâtiment n’excède pas 3 m sur limite, si leur longueur total n’excède pas 30% de la 
longueur totale de la parcelle avec un maximum de 9 mètres mesurés sur un seul côté 
ou 12 m sur 2 côtés consécutifs. 
Ce sont donc plutôt les constructions de type annexes qui peuvent s’implanter sur 
limite, en tout cas des bâtiments aux dimensions réduites pour ne pas gêner le 
voisinage. 
La possibilité est également donnée de s’affranchir des dispositions principales de  
l’article 7 dans le cas de projets architecturaux communs, de réhabilitation de 
bâtiments existants,… 
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L’article 8 impose une distance minimale de 4 m entre des bâtiments non contigus sur 
une même parcelle, sauf pour les piscines et les annexes.  
L’espace de 4 m minimum entre 2 bâtiments à usage d’habitation ou d’activités doit 
permettre l’intervention efficace de secours, notamment en cas d’incendie. 
De plus, au droit des baies des pièces d'habitation ou d'activité, aucun point d'un 
bâtiment voisin ne doit être vu sous un angle supérieur à 45° par rapport à un plan 
horizontal situé à 1 mètre au-dessus du plancher. 
Les constructions ne doivent ainsi pas restreindre l’ensoleillement des autres 
bâtiments. 
 
L’article 9 vise à encadrer la morphologie urbaine en fixant l’emprise maximale au sol 
des constructions à deux tiers de la superficie du terrain de façon à permettre une 
densification locale. 
L’emprise au sol de chaque construction, mis à part les équipements publics, est 
limitée à 250 m², ainsi il ne pourra pas être implanté de bâtiment aux dimensions non 
adaptées à la zone.  
 
L’article 10 fixe la hauteur maximale des constructions à 7 m à l’égout ou à l’acrotère 
et 12 m au faîtage, le nombre de niveaux à 2 à l’égout du toit maximum et 3 y compris 
les sous-sols et les combles aménageables. 
La configuration des constructions sera donc de 3 niveaux au maximum ce qui 
correspond à de nombreux bâtiments implantés dans la rue du Général de Gaulle.  
Pour les bâtiments se trouvant sur un terrain soumis au risque d’inondation, les 
hauteurs maximales sont augmentées de un mètre, du fait qu’il est exigé que tout 
niveau d’habitation soit situé au-dessus de la cote du terrain naturel augmentée de 50 
cm. 
 
L’article 11 édicte un certain nombre de critères à respecter concernant les toitures, 
façades, aspect des matériaux et clôtures afin de rendre compatible l’aspect des 
nouvelles constructions avec les caractéristiques du centre ancien. 
Le long de la rue du Général de Gaulle la longueur de façade de tout bâtiment est 
limitée à 20 m (sauf équipements publics et bâtiments à usage agricole et artisanal), 
pour les constructions implantées à l’arrière des bâtiments d’habitation existants le long 
de la rue du général de Gaulle ou le long des autres voies, la longueur est limitée à 25 
m. Cette limitation est une mesure de conservation d’un paysage urbain présentant 
une certaine ruralité. 
Les pentes des toitures de bâtiments principaux doivent être comprises entre 45° et  
55°. Les toitures plates sont autorisées sauf pour les constructions implantées en 
premier rang le long de la rue du Général de Gaulle. 
Les constructions nouvelles devront donc respecter les caractéristiques des 
constructions existantes, surtout le long de l’artère principale du village. 
Les lucarnes ne pourront occuper plus du tiers du linéaire de chaque façade.  
Cette disposition a pour but d’éviter la prégnance des toitures percées dans un 
paysage pour l’instant homogène.  
Le paysage sur rue sera ouvert car les clôtures sur rue ne pourront excéder 1,5 m de 
hauteur.  
L’espace ne sera ainsi pas compartimenté et la vue sur les bâtiments ne sera pas 
altérée par des murs pleins (le mur bahut ne pourra excéder 0,6 m de haut).  
Par contre le long des limites séparatives pour plus d’intimité, les clôtures pourront 
atteindre 2 mètres en n’excluant pas les murs pleins jusqu’ à une hauteur de 0,80 
mètre ; les vues ne seront toutefois pas cloisonnées. 
A noter que concernant les espaces concernés par un risque d’inondation, les clôtures 
devront nécessairement garantir le passage de l’eau afin qu’il n’ y ait pas de risque de 
perturbation locale. 
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Concernant les terrains non plats, des dispositions sont également intégrées de façon 
à maitriser les éventuelles perturbations locales qui seraient liées à la modification de  
la topographie des terrains. 
 
L’article 12 est rédigé de manière à faire réaliser par les aménageurs sur les terrains 
des opérations ou dans l’environnement immédiat, les places de stationnement 
répondant aux besoins en fonction des logements ou des activités.  
Ceci permet d’éviter un stationnement anarchique sur la voie publique, limitant 
l’encombrement et renforçant la sécurité sur l’espace public. 
Les dispositions fixées à l’article 12 renvoient à des normes de stationnement pour 
véhicules définies en annexe du règlement. Celles-ci traitent également les 
stationnements pour les vélos et pour les véhicules des personnes à mobilité réduite. 
 
L’article 13 impose que 30% au moins de la superficie d’un terrain soit planté (en 
dehors des cas où il y a présence d’un bâtiment ou d’une installation agricole), dans le 
but de limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration naturelle des eaux 
de pluie ; mais également dans le but de préserver le cadre de vie du noyau ancien par 
la présence de nature en ville. 
 
L’article 14 stipule que la réglementation thermique en vigueur devra être respectée, il 
s’agit pour l’instant de la Réglementation Thermique 2012, jusqu’en 2020. 
 
 
Comparaisons P.O.S./P.L.U. : 
 
➢ la zone UA du P.L.U. reprend la zone UB du P.O.S. et le secteur Uba qui était 

considéré comme inondable ; 
 

➢ le P.L.U. intègre de façon plus précise le risque d’inondation, sur la base des 
études menées localement ; 

 
➢ La préservation de la configuration du tissu bâti le long de la rue du Général de 

Gaulle est renforcée ; 
 
➢ Le PLU actualise et complète les dispositions concernant les implantations des 

bâtiments, les hauteurs,… ;  
 
➢ les normes minimales de stationnement sont actualisées et établies selon la 

surface de plancher  d’une habitation, non plus en fonction du nombre de pièces. 
Sont également intégrées les normes concernant les vélos et les véhicules des 
personnes à mobilité réduite ; 
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1.3.2.  La zone UB 
 
La zone UB d'habitat essentiellement pavillonnaire est susceptible d'accueillir des 
activités compatibles avec sa vocation principale.  
Cette zone intègre un secteur UBt destiné à l’accueil d’un projet de construction. Sa 
localisation à proximité du site de la vieille tour suppose la définition de certaines 
dispositions particulières. 
La zone UB comprend deux périmètres à risque d’inondation, situés sur les parties 
basses proche du ruisseau «Le Muhlbach». 
Un premier périmètre, assez étendu, est concerné par un risque d’inondation faible, 
constructible sous conditions. En conséquence des prescriptions particulières, de 
nature à intégrer la prise en compte du risque identifié, sont définies. Elles sont du 
même ordre que celles de la zone UA. 
Un second périmètre, beaucoup plus restreint spatialement, est concerné par un risque 
modéré d’inondation. A ce titre, la constructibilité de ces espaces est fortement limitée. 
 
Les occupations et utilisations du sol interdites à l’article 1 sont globalement similaires 
à celles présentées dans le cadre de la zone UA : activités susceptibles d’entraîner ou 
d’augmenter des nuisances incompatibles avec le voisinage des zones d’habitation, 
nouvelles exploitations agricoles, industries,.. 
L’obligation de préserver les différents éléments à protéger (arbres, chemins creux,…) 
identifiés au titre de l’article L151-23 du code de l’Urbanisme, est également mis en 
avant. 
Sur les parcelles soumises au risque d’inondation faible, tel que présenté sur le plan de 
zonage, les dispositions réglementaires de la zone UB s’inscrivent dans la continuité 
de celles définies pour la zone UA :  interdiction de réalisation ou d’aménagement des 
sous-sols, définition d’une cote minimale de construction, limitation des remblais. 
Concernant les quelques terrains concernés par un risque d’inondation moyen ou fort, 
les règles applicables pour les constructions existantes ou les celles à venir, sont plus 
limitantes que dans le périmètre à risque faible : extension des constructions limitées à 
20 m², interdiction des nouveaux sous-sols,.. 
A noter que, compte tenu des informations fournies à la commune dans le cadre des 
études relatives au risque d’inondation local, notamment les hauteur d’eau prévues en 
cas de crue centennale (+ de 50 cm), il a été décidé de fixer à 90 cm, la hauteur de 
sécurité minimale au-dessus du terrain naturel, à justifier en cas de construction. 
 
L’article 2 soumet les occupations et utilisations du sol admises à des conditions 
particulières. De façon générale, les dispositions présentées à l’article UA 2 sont ici 
reprises compte tenu du contexte similaire. 
Compte tenu de la nécessité affichée de préserver un certain nombre d’éléments 
paysagers existants, tout en permettant une évolution et une amélioration de la qualité 
de cette zone, il est prévu de permettre de procéder à des aménagements de nature à 
remettre en cause une partie des protections précédentes, s’il peut être justifié dans ce 
cas-là que, des opérations permettant de reconstituer les éléments initiaux dans la 
continuité avec ceux existants, sont prévus. 
Concernant les dispositions particulières, s’appliquant dans le cadre des périmètres à 
risque d’inondation, celles-ci sont définies de façon à assurer au mieux la prise en 
compte des risques au niveau local, sur la base des études à disposition de la 
commune, tout en permettant une évolution limitée de ces secteurs. 
Compte tenu de l’enjeu dans l’aménagement des terrains situés à proximité de la vieille 
tour et du cimetière (rue de Schlierbach), des orientations d’aménagement et de 
programmation sont définies dans cette partie afin d’encadrer l’éventuelle ouverture à 
l’urbanisation des lieux. 
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L’article 3 fixe les longueurs maximales des impasses qui ne peuvent excéder 100 
mètres, ainsi que les possibilités d’accès carrossables à un seul accès par tranche de 
30 m de façade. Ces dispositions limitent les risques d’enclavement et de multiplication 
des accès.  
Il détermine aussi la largeur minimale de plate-forme d’une voie nouvelle ouverte au 
public : 4 mètres qui permettent à 2 véhicules légers de se croiser.  
Cette mesure a pour but de fluidifier la circulation et d’éviter les manœuvres 
dangereuses. 
 
L’article 4 concerne les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement. Cet 
article prend des dispositions garantissant la sécurité et la salubrité publique, 
notamment par l’obligation de raccordement aux réseaux publics.  
L’enterrement des réseaux électriques et de télécommunication, sauf en zone 
inondable, est une mesure destinée à préserver le paysage. 
 
L’article 6 impose un recul des constructions d’au moins 4 mètres par rapport à 
l’alignement des voies sauf pour les bâtiments annexes qui pourront s’implanter 
jusqu’à une distance minimale de 1,5 m par rapport à l’alignement des voies.             
La distance de recul imposée permettra de réaliser des aménagements paysagers. 
L’aération du tissu bâti sera également conservée. 
L’espace entre la construction principale et la rue pourra également être occupé par 
une construction annexe, tel qu’un carport ou un abri.  
L’éloignement de la construction par rapport à la voie se fera de façon proportionnelle 
à la taille de celle-ci afin d’éviter d’organiser au mieux une desserte et un espace public 
ouvert et fonctionnel.  
Concernant particulièrement la rue du Général de Gaulle, par souci de cohérence avec 
les dispositions de la zone UA, la nécessité pour les constructions de présenter un 
pignon sur rue, est définie. 
 
L’article 7 fixe un retrait minimal par rapport aux limites séparatives équivalent à la 
moitié de la hauteur de la construction, avec un minimum de 1 m. 
Toutefois les implantations sur limite sont possibles dans certains cas : bâtiments de 
faible importance, projet architectural commun à plusieurs propriétés,...  
L’objectif sera dans ce cas de permettre l’implantation sur limite tout en ménageant le 
voisinage, la zone UB étant moins dense que la zone UA.   
 
L’article 8 fixe comme en UA à 4 m minimum le recul entre deux constructions 
principales. 
La disposition permettant de garantir l’ensoleillement est la même qu’en zone UA. 
 
L’article 9 limite à deux tiers l’emprise au sol des constructions, comme en UA ; la 
densité admise des constructions est la même que dans la zone plus ancienne du 
village.  
L’emprise au sol de chaque construction est limitée à 250 m² sauf pour les 
équipements publics et les projets architecturaux communs (habitat intermédiaire,..). 
Pour ce type d’habitat il sera admis un bâtiment présentant une surface plus 
importante.  
Le but est d’éviter l’apparition de bâtiments au gabarit important par rapport aux 
constructions actuelles sans toutefois empêcher la réalisation d’habitations alternatives 
à la maison individuelle. 
 
La hauteur admise des bâtiments (article 10) sera identique à celle permise en zone 
UA pour laisser la possibilité de réaliser des immeubles collectifs tout en gardant une 
forme proche de celles des pavillons existants. 
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L’article 11 définit l’aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs 
abords.  
Il précise notamment que : la longueur de façade de tout bâtiment est limitée à un 
maximum de 20 mètres, exception faite pour les équipements publics. Toutefois, cette 
longueur pourra être portée à 24 mètres en cas de réalisation d'habitat individuel 
groupé, sous réserve que la construction ne comprenne pas plus de deux logements. 
La volumétrie des bâtiments doit rester en rapport avec celle des constructions 
existantes sans que soit empêchée la réalisation de logements individuels groupés, et 
donc une plus grande diversité des types d’habitat. 
Les dispositions concernant les clôtures sont les mêmes que pour la zone UA, les 
perspectives sur les bâtiments seront donc conservées tout en permettant une coupure 
plus imposante entre voisins. 
 
L’article 12 règlemente la création des aires de stationnement afin que ces dernières 
ne soient ni sous-estimées (pour ne pas engendrer du stationnement sur la voie 
publique source de danger), ni surestimées (consommation et imperméabilisation 
inutile d’espace). 
 
Pour l’article 13, la superficie des espaces plantés doit être au moins égale au tiers de 
la superficie d’un terrain.  
La proportion des espaces plantés est plus importante qu’en UA puisque la zone UB 
est moins dense. L’imperméabilisation des terrains sera moindre. 
 
L’article 14 rappelle que la règlementation thermique en vigueur doit être respectée. 
 
 
Comparaisons P.O.S./P.L.U. : 
 
➢ la zone UB du P.L.U. reprend, à quelques parcelles près, la zone UC du P.O.S. 

ainsi que le secteur NAa situé à l’extrémité ouest du village, urbanisé depuis ; 
 

➢ le P.L.U. intègre de façon plus précise le risque d’inondation sur la base des études 
menées localement ; 

 
➢ dans le P.L.U., l’emprise maximale autorisée par bâtiment n’est pas limitée pour les 

équipements publics, ni en cas de réalisation d’habitat individuel groupé ou 
d’habitat collectif, ce dernier est une exception de plus par rapport au P.O.S. ; 

 
➢ la hauteur maximale des constructions à l’acrotère ou à l’égout du toit est fixée à 1 

m plus haut que dans le P.O.S. ; 
 
➢ les normes minimales de stationnement sont actualisées et établies selon la 

surface de plancher  d’une habitation, non plus en fonction du nombre de pièces. 
Sont également intégrées les normes concernant les vélos et les véhicules des 
personnes à mobilité réduite ; 
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1.3.3.  La zone UE 
 
La zone UE correspond à la partie communale de la zone d’activités intercommunale 
de DIETWILLER/SCHLIERBACH.  
A noter que sont implantés à l’intérieur de cette zone : un centre équestre et une 
plateforme de traitement des déchets verts. 
La zone UE a vocation à accueillir de nouvelles activités économiques.  
Des disponibilités foncières sont encore présentes pour l’implantation de nouveaux 
projets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’article 1 fixe le cadre général concernant les activités interdites dans la zone UE. 
L’article 2 admet dans la zone, à condition qu’il n’y ait pas d’augmentation des 
nuisances ou une atteinte à la salubrité et à la sécurité publique, les constructions et 
installations à usage industriel, artisanal et tertiaire ainsi que commercial (dans la limite 
de 300 m²) si elles sont le complément indispensable d’une activité de production 
implantée dans la zone. 
Ainsi, la zone UE n’a pas vocation à accueillir des établissements exclusivement 
commerciaux.  
Le règlement autorise également la création de logements de service, ainsi que de 
leurs annexes, nécessaires dans le cadre des activités existantes 
Les constructions à usage d’habitation sont admises sous réserve de dispositions 
concernant le nombre de logements par établissement (un), la présence sur les lieux, 
la date de construction par rapport à celle du bâtiment principal d’activités, la taille du 
logement. 
Ces précautions sont prises afin que l’habitat ne constitue pas la motivation à 
l’installation dans la zone. 
De façon à prendre en compte l’ensemble des activités existantes dans cette zone 
(activités, logements, centre équestre), le règlement prend également en compte la 
possibilité de réaliser, sous conditions, des constructions, extensions ou 
transformations des établissements existants de manière à favoriser la pérennisation 
des activités en place.  
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L’article 3 prend en compte le besoin d’adapter les conditions de circulation et d’accès 
dans les zones afin d’assurer la sécurité des usagers et les conditions de bonne 
circulation adaptées aux véhicules lourds. 
Les voies doivent avoir une largeur de plate-forme d’au moins 8 mètres car la 
fréquentation de la zone par les camions pourrait être importante.  
Les voies en impasse ne doivent pas excéder 100 m de long et doivent être 
aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux véhicules d’effectuer 
aisément un demi-tour.  
Les accès directs sur la RD201 sont interdits ; la RD201 connaissant un trafic de plus 
de 7 600 véhicules par jour en 2015, la multiplication des accès directs 
représenteraient un danger. 
 
L’article 4 concerne les réseaux publics d’eau, d’électricité et d’assainissement. Cet 
article prend des dispositions garantissant la sécurité et la salubrité publique, 
notamment par l’obligation de raccordement aux réseaux publics, l’obligation de faire 
passer les eaux de ruissellement des parkings par un bac débourbeur, séparateur 
d’hydrocarbures avant évacuation.  
Les réseaux de branchement d'électricité et de télécommunication devront être 
souterrains pour préserver le paysage de la zone. 
 
L’article 6 spécifie que les constructions devront être implantées à une distance au 
moins égale à 6 m par rapport à l'alignement des voies, à 25 m au moins de l'axe de la 
RD 201. Cette distance est portée à 50 m pour les bâtiments d'habitation. 
 
Les bâtiments doivent respecter un recul par rapport aux voies de façon à permettre 
une aération du tissu bâti de la zone compte tenu de la hauteur potentielle des 
constructions, et les bâtiments ne doivent pas être prégnants dans le paysage offert 
depuis le RD 201. Les habitations doivent observer un recul par rapport à la RD 201 
qui permette d’atténuer les nuisances perçues. Jusqu’à une distance de 100 m par 
rapport à la RD201, les habitations seront par ailleurs soumises à des normes 
d’isolation acoustique.  
 
L’article 7 précise que toute construction devra être implantée à au moins 30 m de la 
lisière forestière.  
Ce recul a pour but : d’éloigner les constructions de l’ombre, du risque de chute d’arbre 
et du risque de propagation d’un incendie. 
Cette distance permet aussi de limiter l’impact des activités humaines sur la faune au 
sein des espaces forestiers (bruit, lumière, …) et créer une zone tampon de lisière 
propice au déplacement de cette faune. 
Les constructions sur limite séparative sont autorisées, pour permettre une 
densification et une optimisation du potentiel de la zone. 
Sinon le recul d’une construction sera au moins égale à la moitié de sa hauteur avec 
un minimum de 4 m, pour assurer une réelle coupure entre les bâtiments.  
 
L’article 8 impose, entre 2 bâtiments non contigus sur une même parcelle, une 
distance au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus élevé sans 
pouvoir être inférieure à 4 m. 
Dans cette zone, c’est la taille du bâtiment qui définit son recul par rapport à un autre. 
Les hauteurs de bâtiments pouvant être importantes dans cette zone, ce recul induit un 
risque moindre de propagation d’un incendie par exemple. 
 
L’aération de la zone sera aussi garantie par une emprise au sol des bâtiments 
correspondant au maximum à 60 % de la parcelle, définie à l’article 9. 
Ainsi, plus de la moitié de l’emprise d’une parcelle pourra être bâtie, mais une 
proportion non négligeable devra rester non imperméabilisée.  
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La zone sera donc marquée par la part d’espaces libres de toute construction.  
 
La hauteur maximale des bâtiments est fixée à 15 m (article 10), ce qui offre une 
marge de manœuvre permettant de s‘adapter à des besoins spécifique des activités 
industrielles ou artisanales.  
L’article 11 définit les prescriptions concernant l’aspect extérieur des bâtiments, les 
clôtures et les zones de stockage. 
Il est notamment spécifié que : 
- tout dépôt ou stockage à l'air libre devra être masqué par une paroi périphérique ou 

par un rideau végétal dense, pour éviter la dégradation ou la banalisation du 
paysage ; 

- les matériaux susceptibles d'être entraînés par la pluie ou par le vent devront 
obligatoirement être entreposés dans des locaux clos et couverts ; 

- la hauteur totale des clôtures ne pourra excéder 2 mètres. Dans Le cas de 
réalisation de mur bahut leur hauteur est limitée à 0,50 m. On admet des clôtures 
relativement hautes mais elles ne doivent pas être occultantes ; 

- les panneaux ajourés en béton moulés dit «décoratifs», les panneaux plastifiés 
pleins ou ajourés, de même que les compositions de panneaux par tubes 
horizontaux, sont strictement interdits. La préservation du paysage passe 
également par ce type de prescriptions.  
 

L’article 12 règlemente la création des aires de stationnement afin que ces dernières 
ne soient ni sous-estimées (pour ne pas engendrer du stationnement sur la voie 
publique source de danger), ni surestimées (consommation et imperméabilisation 
inutile d’espace). 
 
L’article 13 oblige au traitement des espaces libres sur les terrains. Ainsi, les espaces 
plantés ne pourront être inférieurs à 10 % de la surface d’une parcelle. 
 
 
Comparaisons P.O.S./P.L.U. : 
 
➢ dans le P.O.S., le secteur Naf à vocation économique couvrait la zone UE du 

P.L.U. ainsi que le secteur AUe et un des secteurs Ng ; 
 
➢ dans le P.O.S., les aménagements devaient être réalisés dans le cadre 

d’opérations d’aménagement d’ensemble ; compte tenu de la réalisation effective 
des viabilisation sur site, les opérations individuelles peuvent tout à fait être 
autorisées dans le P.L.U. ; 

 
➢ le P.L.U. assouplit les règles de recul par rapport aux voies internes à la zone : les 

constructions devront être implantées à au moins 6 m par rapport à l’alignement 
des voies (10 m dans le P.O.S.) ; 

 
➢ les normes minimales de stationnement sont actualisées et établies selon la 

surface de plancher  d’une habitation, non plus en fonction du nombre de pièces.  
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1.4. Les zones à urbaniser 
 
Il s’agit de différents secteurs, présentant pour certains une destination principale 
d’habitat, et pour d’autres une vocation d’activités. Ces espaces sont destinés à être 
ouverts, sous conditions, à l'urbanisation à plus ou moins long terme dans le cadre du 
P.L.U. approuvé.  
 
Ils sont définis comme suit : 
 
Le secteur AUa met en avant une destination principale d’habitat. Deux sites différents 
sont localement concernés par ce type de secteur. 
 

• Un site au sud/ouest du village, d’une superficie de 1,1 ha. L’urbanisation de ce 
site permettra le moment venu de compléter la trame urbaine dans ce quartier. 
Il s’agit d’un espace interstitiel entre parties du village (zone UB). 

 

• Un site au nord/est, en entrée de village, d’une superficie de 2,6 ha. 
L’urbanisation de ce secteur, dans le cadre de plusieurs opérations 
d’aménagement permettra à terme de proposer une façade urbaine cohérente 
et une sécurisation des déplacements pour cette entrée de village. 
Ce secteur AUa est scindé en deux sous-secteurs AUa1 et AUa2 de façon à 
définir un phasage dans l’ouverture à l’urbanisation du site. 
Le secteur précédent est concerné par un risque d’inondation faible. En 
conséquence des prescriptions particulières, de nature à intégrer la prise en 
compte du risque identifié, sont définies. Est également prévue, à l’Est du site, 
la réalisation d’un aménagement spécifique (noue/merlon paysager) de nature 
à permettre, notamment, le traitement des eaux pluviales, la prise en compte du 
risque modéré existant… 
 

Ces secteurs ont vocation à venir s’intégrer dans le prolongement des espaces 
urbanisés localisés à proximité (zone UB). 
C’est pourquoi, lors de leur ouverture à l’urbanisation, les dispositions règlementaires 
applicables, ainsi que les justifications apportées à ces règles, seront comparables à 
peu de choses près à celles en vigueur dans la zone UB. 
La taille des secteurs a été définie en fonction des besoins générés par le projet 
communal, tout en respectant les prérogatives de compatibilité avec le futur SCoT 
(densité, surfaces) et en tenant compte du potentiel de densification au sein du tissu 
urbain actuel. 
 
Le secteur d’urbanisation future AUe, représentant une surface de 3,5 ha, aura 
vocation à accueillir à plus long termes une éventuelle extension d’une activité 
économique en place dans la zone UE, en impactant le moins possible les autres 
activités existantes du fait de son éloignement par rapport à ces dernières. Le secteur 
AUe s’inscrit dans le prolongement de la zone d’activités UE existante en bordure de la 
RD 201.  
 
Ce secteur est destiné à permettre une éventuelle extension de l’activité de stockage 
et de traitement de déchets verts existante sur le site. L’éventuelle extension n’est pas 
envisageable sur des terrains encore disponibles à l’intérieur de la zone d’activités, 
car : 

− Les espaces interstitiels existants ne sont pas adaptés (localisation par rapport 
à la structure existante, taille,..) pour accueillir l’extension ; 
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− Il s’agit d’une activité particulière qui peut s’avérer nuisante pour certaines 
autres structures limitrophes. 

 
Compte tenu notamment de la problématique actuelle de desserte de ce secteur, celui-
ci n’est pas urbanisable en l’état ; il conviendra lors de l’éventuelle ouverture à 
l’urbanisation future de ce secteur, que les garanties concernant un accès cohérent 
soient apportées. 
 
Ce secteur n’est pas urbanisable dans le cadre du PLU. Il s’agit d’une réserve foncière. 
Il faudra une modification ou une révision du PLU pour qu’il devienne urbanisable.  
 
L’article 1 du règlement de la zone AU met en avant le caractère restrictif concernant 
les possibilité d’urbanisation des sites concernés. Il est notamment précisé les 
dispositions interdites dans le périmètre concerné par un risque d’inondation faible.  
 
Les occupations et utilisations du sol autorisées à l’article 2 sont subordonnées à la 
condition qu’il n’en résulte pas de nuisances incompatibles avec le bon fonctionnement 
des établissements situés à proximité, qu’elles ne compromettent pas la tranquillité, la 
sécurité et la salubrité des zones limitrophes, et qu’elle s’insèrent dans le site et le 
paysage environnant. 
Dans les secteurs AUa, AUa1 et AUa2, sont autorisées les mêmes occupations et 
utilisations du sol qu’en UB à conditions notamment que toute opération porte sur au 
moins 1 ha afin de garantir une cohérence dans l'organisation de ces secteurs.  
 
En effet, cette disposition implique la réalisation d’un projet qui sera conçu dans le 
respect d’un aménagement d’ensemble sans élément source d’enclavement. 
Il n’est plus envisageable d’ouvrir des terres à l’urbanisation sans garantie d’utilisation 
optimale. 
La nécessité de contiguïté des terrains concernés avec les équipements et réseaux 
publics existants permettra une connexion satisfaisante de ces secteurs avec le tissu 
bâti à proximité et évitera des coûts d’aménagement trop élevés et une urbanisation 
dispersée.  
Ces secteurs font par ailleurs l'objet d'Orientations d'Aménagement et de 
Programmation destinées, en complément du règlement, à fixer des principes 
généraux d'organisation et de composition urbaine. Les futures opérations devront être 
compatibles avec ces orientations. 
Un niveau de phasage est introduit dans le projet d’ouverture à l’urbanisation de façon 
à proposer une logique d’aménagement réaliste et cohérente. Ainsi, concernant les 
secteurs AUa1 et AUa2, le premier secteur devra être urbanisé avant que ne puisse 
s’ouvrir le second. 
L’article 2 définit également les activités autorisées dans la zone soumise à un risque 
modéré d’inondation dont notamment les constructions présentant un cote de plancher 
du rez-de-chaussée fixée à un niveau supérieur au terrain naturel augmenté de 50 cm, 
comme la hauteur potentielle des eaux en cas de crue centennale dans la zone à 
risque modéré. 
 
L’article 3 exige que les voies aient au minimum une largeur de plate-forme de 8 
mètres. Cette largeur minimale permet ainsi de prévoir, dans un secteur d’extension, la 
réalisation d’une piste cyclable,…  
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de 
permettre notamment aux véhicules de lutte contre l'incendie et de ramassage des 
ordures ménagères d'effectuer aisément un demi-tour, pour qu’il n’y ait pas 
d’encombrements de poids-lourds ni de manœuvres malaisées. 
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L’article 4 requiert le branchement aux réseaux collectifs.  
Il est précisé que dans le secteur AUe, pour les eaux pluviales, les eaux de 
ruissellement des parkings transiteront par un bac débourbeur, séparateur 
d'hydrocarbure, avant infiltration qui devra être assurée par la parcelle d'implantation, 
afin de ne pas entraîner de pollutions vers le milieu naturel. 
Sauf en cas de périmètre à risque, les réseaux de branchement d’électricité et de 
télécommunications devront être réalisés en souterrain pour créer une zone au 
paysage épuré. 
 
L’article 6 spécifie que les constructions devront être implantées soit à l’alignement 
des voies, soit à une distance minimale de 4 mètres par rapport à l'alignement, sauf les 
bâtiments annexes (garages) qui pourront être implantés jusqu'à une distance 
minimale de 1,50 mètre par rapport à l'alignement des voies. Le cas des projets 
architecturaux communs à plusieurs propriétés est également traité, avec des 
conditions moins restrictives compte tenu de la possibilité dans ce cas d’organiser un 
aménagement plus général. 
Ces mesures sont de nature à favoriser une densification des espaces à urbaniser. 
A noter enfin que, concernant les propriétés qui seront situées le long de la RD 6 b, 
une obligation, dans tous les cas, de justifier d’un recul de 4 mètres, permettra de créer 
un front urbain cohérent le long de la voie, tout en évitant des nuisances dues à la 
proximité de cet axe routier. 
On ne trouve pas la disposition sur l’alignement opposé que l’on a en UB. Les voies 
étant destinées à avoir une largeur d’au moins 8 mètres, le recul par rapport à 
l’alignement opposé sera suffisant pour qu’un bâtiment ne perturbe pas la cadre de vie. 
 
L’article 7 impose un recul par rapport aux limites séparatives d’au moins la moitié de 
la hauteur du bâtiment avec un minimum de 1 mètre.  
Les implantations sur limite sont autorisées pour les constructions qui ne dépassent 
pas 4 m ni une longueur totale de 7 mètres mesurés sur un seul côté de la parcelle ou 
10 mètres sur deux côtés consécutifs. 
Ainsi les bâtiments ou parties de bâtiment de faible gabarit seront possibles sur limites 
leur petite taille devrait favoriser leur insertion.  
Il est signalé que, concernant l’implantation des constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques, et par rapport aux limites séparatives (articles 6 et 7), des 
dispositions réglementaires particulières s’appliquent aux installations techniques 
nécessaires au fonctionnement des réseaux linéaires ou aériens d’intérêt général, 
compte tenu des spécificités et contraintes techniques inhérentes aux constructions 
concernées. Dans ce cas, l’implantation des constructions sera libre par rapport aux 
limites prises en compte aux articles UA 6 et UA 7. 
 
L’article 8 qui régit l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété impose un recul d’au moins 4 mètres pour 2 bâtiments principaux 
non contigus.  
Il s’agit de ménager une éventuelle intervention de secours et de lutte contre l’incendie. 
De plus, au droit des baies des pièces d'habitation ou d'activité, aucun point d'un 
bâtiment voisin ne doit être vu sous un angle supérieur à 45° par rapport à un plan 
horizontal situé à 1 mètre au-dessus du plancher. 
 
L'emprise au sol des constructions ne peut excéder les deux tiers de la superficie du 
terrain (article 9).  
Cette proportion est suffisamment importante pour densifier les parcelles tout en 
permettant aux espaces non imperméabilisés d’être présents.  
Par rapport à la zone UB, il n’est pas fixé d’emprise maximale pour un seul bâtiment. 
Les bâtiments de très grande taille seront admis, ils constitueront le patrimoine du 
futur. 
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L’article 10 limite à 3 le nombre de niveaux d’une construction, y compris les sous-sols 
et combles aménageables, pour prolonger harmonieusement les quartiers existants. 
La hauteur maximale des constructions par rapport au niveau du terrain naturel sera de 
7 m à l'acrotère ou à l'égout du toit.  
La hauteur du faîtage est limitée à 12 mètres sauf contraintes techniques (cheminées, 
saillies …).  
Ces dispositions permettent de demeurer dans une enveloppe constructible globale 
adaptée aux conditions générales du projet. 
 
Dans l’article 11, les prescriptions sur les clôtures sont similaires à celles des zones 
UA et UB. 
L’objectif est, sur l’intégralité du village, de présenter des clôtures qui permettent aux 
bâtiments de faire partie du paysage, qui ne cloisonnent pas l’espace.  
Dans les quartiers nouveaux il est considéré que les constructions futures créeront le 
paysage urbain avec leurs caractéristiques, même si elles sont très prégnantes. 
L’enjeu est moindre que dans un quartier déjà constitué où un bâtiment futur peut 
dégrader la perception des ceux existants. 
 
L’article 12 reprend les mêmes normes minimales de stationnement qu’en UA et UB. 
 
L’article 13 impose des espaces plantés sur au moins un tiers de la superficie des 
parcelles. 
Le cadre urbain que créera l’aménagement des secteurs d’extension sera caractérisé 
par cette proportion minimale d’espaces verts qui permet une présence non 
négligeable des sites végétalisés au sein du tissu bâti.  
 
L’article 14 rappelle que la réglementation thermique en vigueur devra être respectée. 
 
 
Comparaisons P.O.S./P.L.U. : 
 
➢ sauf pour la zone NA stricte du P.O.S. localisée route d’Eschentzwiller, et pour la 

partie de la zone d’activités NAf du P.O.S., située à l’Est, le P.L.U. confirme la 
possibilité de mobiliser les secteurs d’urbanisation future prévus dans le cadre du 
P.O.S. ; 
 

➢ le P.L.U. intègre de façon plus précise le risque d’inondation sur les secteurs 
concernés à l’Est ; 

 
➢ les voies doivent avoir au minimum une largeur de plate-forme de 8 m, contre 4 m 

dans le P.O.S. ; 
 
➢ pour les implantations des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques, il n’y a plus de règle concernant l’alignement opposé ; 
 
➢ la hauteur maximale des constructions à l’acrotère ou à l’égout du toit est fixée à 1 

m plus haut que dans le P.O.S. ; 
 

➢ les normes minimales de stationnement sont actualisées et établies selon la 
surface de plancher  d’une habitation, non plus en fonction du nombre de pièces. 
Sont également intégrées les normes concernant les vélos et les véhicules des 
personnes à mobilité réduite ; 
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1.5.  La zone Agricole 
 
Les espaces agricoles ouverts structurent fortement le paysage de DIETWILLER. 
La zone agricole A est protégée en raison du potentiel agronomique, biologique et 
écologique des terres agricoles. Elle pourra accueillir, sous conditions, des 
constructions et installations liées et nécessaires à l’exploitation agricole.  
Elle comprend les secteurs agricoles à constructibilité très limitée Aa qui doivent être 
protégés, notamment en raison de la nécessité de préserver le potentiel paysager des 
sites, d’éviter de nouvelles constructions à proximité de la RD 201,… 
Les secteurs Aa se trouvent notamment de part et d’autre de la RD 201 pour éviter que 
des constructions se rapprochent de la route et dégradent un panorama dégagé sur les 
espaces du nord-ouest du ban. 
Les secteurs Aa se déploient aussi au sud-ouest du village pour maintenir une coupure 
avec SCHLIERBACH, et au nord-ouest pour protéger les vues sur les collines du 
Sundgau. Il est précisé qu’il n’existe pas à l’heure actuelle de projet sur les secteurs 
précédents ; la potentiel classé en A (constructible) est jugé suffisant pour les besoins 
futurs. 
Il est noté que certains espaces de la zone A et du secteur Aa sont concernés par des 
risques d’inondation faible ou modéré. En conséquence des prescriptions particulières, 
de nature à intégrer la prise en compte des risques identifiés, sont définies. 
 
L’article 1 du règlement de la zone A stipule que toute occupation ou utilisation du sol 
non prévue à l’article 2 est interdite. 
Il liste cependant un certain nombre d’occupations et utilisations du sol à titre 
informatif : sont interdites dans les secteurs Aa la création de nouvelles exploitations 
agricoles puisque ces secteurs doivent rester intact et ne pas subir de mitage.  
Dans les périmètres concernés par un risque d’inondation modéré seront exclues 
toutes nouvelles constructions. Les précautions maximales sont ainsi prises pour éviter 
tout sinistre. 
 
L’article 2 précise quels types de travaux pourront être effectués dans la zone 
agricole :  
Dans la zone A sont admises les constructions ou installations nécessaires à 
l’exploitation agricole à condition que ces constructions ou installations soient 
exclusivement destinées à la conduite de productions animales ou végétales ou au 
stockage, à la transformation et à la commercialisation des produits de l'exploitation, 
les nouvelles filières (commercialisation des produits) permettant aux exploitations de 
compléter leurs possibilités de diversification. 
Les nouvelles unités agricoles devront être implantées au-delà d’une distance de 100 
m des zones U et AU, pour ne pas risquer de créer des nuisances. 
Deux logements par exploitation sont autorisés sous conditions, pour que le motif de 
réalisation des logements soit bien lié à l’agriculture, pour ne pas risquer une dérive 
vers des fonctions surtout résidentielles. 
Dans les secteurs Aa n’est permise que l’extension mesurée des constructions 
d’habitation existantes.  
Sur le plan de zonage sont d’autre part repérés des habitations non liées à 
l’exploitation agricole qui ne pourront faire l’objet que d’une extension ou de 
l’adjonction d’une annexe. L’objectif présenté ici est de permettre le maintien des 
constructions en place tout en évitant un risque de mitage de l’espace agricole 
environnant. Des dispositions particulières sont fixées, dans le cadre des possibilités 
existantes (extension + annexe), de façon à justifier de leur insertion dans 
l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère agricole de la zone. 
 
Dans la zone à risque d’inondation faible, les précautions sont du même ordre qu’en 
zone UA et UB. 
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Dans la zone à risque modéré, ne sont admis que : 
 

- les travaux et installations destinées à réduire les conséquences du risque 
d’inondation ; 

- les occupations et utilisations du sol nécessaires à la réalisation des 
nouvelles infrastructures publiques si aucune solution alternative n’est 
réalisable ; 

- les réseaux et matériels d’irrigation et leur équipements, à condition de ne 
pas faire obstacle à l’écoulement de l’eau. 

 
L’article 3 pose les conditions de desserte et d’accessibilité des terrains - les accès 
devront en particulier être conçus de manière à offrir des conditions de sécurité 
satisfaisantes, notamment au niveau de la visibilité -, tandis que l’article 4 rappelle que 
le Règlement Sanitaire Départemental doit être appliqué. 
 
L’article 6 impose que les constructions soient implantées en recul d’au moins 10 m 
par rapport à l’axe des voies.  
Cette règle garantit les possibilités d’un usage aisé des engins agricoles (les 
déplacements et manœuvres ne seront pas restreints par des constructions), et tend à 
éviter la multiplication d’éléments perturbateurs le long des routes (comme des 
bâtiments agricoles délaissés). 
Une marge de sécurité est également à respecter par rapport aux cours d’eau. 
 

L’article 7 impose à toute construction un éloignement d’au moins 30 m par rapport 
aux lisières forestières, afin d’éviter les risques et nuisances pour la construction et 
pour la forêt et l’environnement.  
Par rapport aux limites séparatives, un bâtiment devra être implanté en recul d’au 
moins la moitié de sa hauteur avec un minimum de 4 mètres. 
Les constructions respecteront un retrait proportionnel à leur taille, le minimum de 4 m 
assurant une coupure claire entre les propriétés. Il ne sera pas permis d’implantations 
sur limites, les parcelles agricoles étant dans l’ensemble assez vastes pour imposer un 
recul.  
 
L’article 8 impose un recul de 4 m entre 2 bâtiments non contigus - quel que soit leur 
usage car certains bâtiments agricoles peuvent présenter un volume important-, sur 
une même parcelle, pour faciliter l’intervention éventuelle de secours.  
 
La hauteur des bâtiments sera limitée à 10 mètres (article 10). L’impact visuel généré 
sera atténué par les dispositions présentées à l’article 11. 
Cet article précise également que les couleurs vives devront être évitées au profit de 
teintes rappelant celle des éléments naturels pour que les constructions s’intègrent 
harmonieusement dans le site environnant. 
 
Comparaisons P.O.S./P.L.U. : 
 

➢ les zonage/règlement agricole du P.L.U. actualisent, voire renforcent, les 
limitations à l’urbanisation sur les périmètres concernés ; 
 

➢ sont repérées les constructions à usage d’habitation, sans lien avec une activité 
agricole, ne pouvant faire l’objet que d’extensions ou d’annexes ; 

 
➢ le P.L.U. intègre de façon plus précise le risque d’inondation ; 

 
➢ les habitations autorisées sont limitées par une surface de plancher maximale ; 
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1.6.  La zone Naturelle 
 
 
La zone naturelle N est protégée en raison de la qualité des sites et des paysages et 
de leur intérêt notamment du point de vue esthétique ou écologique. 
 
Sont également présentés les secteurs suivants : 
 
Le secteur Nh présente un intérêt environnemental particulier compte tenu de son 
caractère de zone humide. 
 
Le secteur Nvt englobe les abords de la vieille tour et du cimetière de manière à 
protéger le site de toute nouvelle urbanisation non liée à l’existant. 
 
Le secteur Nu est destiné à permettre le maintien des différentes activités non 
agricoles, existantes sur trois sites différents situés dans la zone agricole. Ce secteur 
est ainsi composé :  
 

- le sous-secteur Nu1 intègre une salle de réceptions/banquets ainsi qu’une 
maison d’habitation et des annexes ; 

 
- le sous-secteur Nu2 accueille une activité commerciale et une maison 

d’habitation ; 
 

- le sous-secteur Nu3 délimite l’emprise accueillant les constructions liées 
au centre équestre en activité. 

 
Le secteur Ng intègre 3 sites correspondant à d’anciennes gravières dont l’intérêt 
environnemental doit être mis en valeur. 
 
Le secteur Ns destiné à la réalisation de projets de sport/loisirs. 
 
Il est noté que certains espaces sont concernés par des risques d’inondation faible. En 
conséquence des prescriptions particulières, de nature à intégrer la prise en compte 
des risques identifiés, sont définies. 
 
Concernant la zone N, essentiellement destinée à couvrir les espace boisés existants 
sur la commune (forêt de la Hardt à l’Est, boisements à l’Ouest), l’objectif principale 
consiste à préserver les qualité et le potentiel de ces espaces. Outre la constructibilité 
assez limitée présentée par le règlement, ces espaces sont également protégés par un 
classement au titre des articles L113-1 et L113-2 du code de l’urbanisme qui 
interdisent tout défrichement et changement d’affectation de ces espaces. 
L’objectif est donc la protection forte et pérenne des espaces forestiers existants sur le 
ban. 
Plus particulièrement, la forêt de la Harth constitue en effet un site Natura 2000 et un 
réservoir de biodiversité. Sont donc interdits tous travaux et aménagements 
susceptibles de porter atteinte à la conservation des sites Natura 2000. 
Dans la zone N, les secteurs et sous-secteurs, sont autorisés notamment les 
constructions, installations et travaux nécessaires à la sauvegarde, à la gestion et à 
l'entretien des sites et de la forêt. 
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A noter, le classement en N des espaces non urbanisés localisés sur les hauteur du 
village (anciens vignobles). A ce titre, le PLU met clairement en avant la volonté locale 
de préserver la qualité des lieux et de les préserver de toute atteinte. La vocation 
d’espace de respiration du site est confirmée par le PLU. A cet effet, outre le 
classement en zone naturelle N, les plantations en place sont également protégées au 
titre de la protection des éléments du paysage (L151-23 du code de l’urbanisme). Il 
s’agit d’une protection moins contraignante que celle allouée aux espaces forestiers 
(espaces boisé classés).     
 
En outre, de façon à prendre en compte des occupations et utilisations du sol 
particulières, existantes sur certains sites, des secteurs spécifiques sont déterminés. 
Sont admises dans ces secteurs, les occupations et utilisations du sol en lien avec  
chacune de leur vocation :  
 

• dans le secteur Nh, un abri de pêche par étang et par lot de propriété si cet 
étang est existant à la date de publication du PLU. Son emprise au sol est 
limitée à 20 m2. Ces dispositions permettent de répondre à un éventuel besoin 
local tout en maîtrisant les risques de dégradation des lieux ; 
 

• dans le secteur Nvt, les travaux et installations liés à l'extension du cimetière et 
à la mise en valeur de la vieille Tour. Il s’agit ici de favoriser une mise en valeur 
d’un site emblématique pour la commune ; 

 

• les secteurs Nu correspondent à des sites occupés par des activités humaines 
développées à proximité de la RD 201 : commerce : vente de carrelages (Nu2), 
centre équestre (Nu3), salle de réception/banquets (Nu1). Les activités 
précédentes sont complétées par des logements généralement liés aux 
structures en place. A ce titre, sont autorisés dans les sous-secteurs Nu1, Nu2 
et Nu3, l’extension des constructions liées aux activités existantes ainsi que 
l’extension des maisons d’habitation à condition de ne pas créer de nouveaux 
logements.  
Ces secteurs sont localisés de part et d’autre de la RD 201, classée en tant que 
voie à grande circulation et ainsi concernée par l’article L111.1.4 du code de 
l’Urbanisme imposant une marge de recul d’au moins 75 m par rapport à l’axe 
de la voie. Cependant l’article précédent stipule que cette marge de recul ne 
s'applique pas à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 

 

• dans le secteur Ng, les aménagements et installations destinés à la mise en 
valeur des espaces naturels existants (anciennes gravières) ; 

 

• dans le secteur Ns, les constructions, installations et équipements nécessaires 
aux activités de sport et de loisirs, ainsi que les installations techniques 
nécessaires aux réseaux d’intérêt général. 

 
Sur les plans de zonage est d’autre part repérée une habitation non liée aux activités 
naturelles, qui pourra faire l’objet d’une extension. L’objectif présenté ici est de 
permettre le maintien de cette construction en place tout en évitant un risque de mitage 
de l’espace naturel environnant. Des dispositions particulières sont fixées, dans le 
cadre des possibilités existantes (extension), de façon à justifier de l’insertion dans 
l’environnement et de la compatibilité avec le maintien du caractère naturel de la zone. 
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Dans la zone soumise à un risque d’inondation faible, sont notamment interdits la 
construction de tout niveau en-dessous de la cote du terrains naturel, augmentée de 
50 cm, les travaux destinés à réduire les conséquences du risque existant… 
Ces dispositions reflètent la prise en compte du risque. 
 
L’article 3 définit des conditions de desserte des terrains, tandis que l’article 4 
rappelle que le Règlement Sanitaire Départemental s’applique. 
 
Les nouvelles constructions devront être implantées à au moins 10 m par rapport à 
l’axe des voies (article 6). 
Ce retrait permet de limiter les impacts paysagers des constructions le long des routes 
et des chemins et de ménager des espaces de transition. 
 
Par rapport aux limites séparatives, un bâtiment devra être implanté en recul d’au 
moins l’équivalent de sa hauteur avec un minimum de 4 mètres (article 7). 
La hauteur maximale des constructions est limitée à 8 mètres (article 10), sauf pour 
les abris de chasse et abris de pêche qui ne pourront atteindre que 3,5 m et qui 
devront présenter une toiture à 2 pans. Les constructions peuvent ainsi être intégrées 
dans le paysage. 
 
 
Comparaisons P.O.S./P.L.U. : 
 
- le P.L.U. confirme de façon globale les protections naturelles avancées par le 

P.O.S. initial. Concernant la zone N sur les hauteurs du village, les éléments 
végétaux existants font l’objet d’une protection supplémentaire ; 
 

- des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitée sont définis pour prendre en 
compte des particularités existantes sur le territoire communal ; 

 
- est également repérée une construction à usage d’habitation, sans lien avec les 

activités naturelles, ne pouvant faire l’objet que d’une extension ; 
 

- le P.L.U. intègre de façon plus précise le risque d’inondation. 
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2. Autres éléments de zonage et de règlement 
 
 

2.1. Emplacements réservés 
 
L’inscription d’emplacements réservés au PLU répond au souci de réserver la 
meilleure localisation possible pour la réalisation des équipements publics 
d’infrastructures ou de superstructures. Toute demande de permis de construire 
concernant un terrain frappé d’emplacement réservé sera rejetée. Les terrains en 
question ne pourront faire l’objet d’une utilisation autre que celle prévue au document 
d’urbanisme. 
 
 

2.2. La prise en compte du risque d’inondation 
 
Les plans de zonage représentent le risque d’inondation dû au Weiherbachgraben, 
cartographié par les services du Conseil Départemental en 2017. 
Ils utilisent deux trames selon que le risque est faible ou moyen. 
Les dispositions réglementaires définies par le PLU s’appliquent à ces secteurs.. 
 
 

2.3. Espaces boisés classés 
 
Les articles L 113-1 et L 113-2 du Code de l'Urbanisme ont pour objectif de maintenir 
l'état boisé des terrains auxquels ils s'appliquent en rejetant de plein droit toute 
demande de défrichement quel que soit le propriétaire concerné. Au sein de ces 
"espaces boisés classés", les coupes et abattages d'arbres demeurent possibles mais 
restent soumises à autorisation préalable du Maire. 
Toute la forêt de la Harth est couverte par cette protection sur le territoire de 
DIETWILLER, ainsi que des massifs forestiers du nord-ouest de la commune.  
Les ripisylves des ruisseaux sont également classées dans ces espaces.  
Au total, près de 474 ha de boisements sont protégés par ce classement sur le 
territoire de DIETWILLER. 
 
 

2.4. Eléments du paysage à conserver 
 
L’article L.151-23 du code de l’urbanisme permet d’« identifier et localiser les éléments 
de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre 
écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des 
continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur préservation. » 
Dans le PLU de Dietwiller, un certain nombre d’éléments naturels ou paysagers 
typiques sont localisés afin d’assurer leur préservation : arbres, chemins creux, 
vergers,… 
Le règlement du PLU interdit les travaux et occupations du sol de nature à 
compromettre le maintien et la conservation de ces éléments. 
Il précise aussi que toute opération d’abattage ou de défrichement de ces « Elément 
de paysage à conserver au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme», devra 
être accompagnée de mesures de compensation visant à assurer le maintien de la 
continuité végétale existante.  
Il est noté que les dispositions présentées dans ce chapitre n‘apparaissait pas dans le 
POS. 
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3. Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 
Les OAP définies dans le cadre du PLU portent sur trois secteurs différents (un secteur 
urbain + deux secteurs d’extension). Il s’agit de secteurs à enjeux puisqu’ils sont 
destinés à l’accueil d‘opérations d’aménagement à vocation principale d’habitat. Ces 
opérations seront réalisées sous la forme d’aménagements d’ensemble.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’article L151-6 du code de l’Urbanisme précise « que les OAP comprennent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements ».  
 
A travers les Orientations d'Aménagement et de Programmation, la commune entend 
appliquer aux différents secteurs concernés des principes d'aménagement portant sur 
la desserte des sites, la production du nombre de logements, l’intégration paysagère… 

3 -  Zone UBt à proximité de la Vieille Tour 
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En effet, en complément du zonage et du règlement, il s'agit d'exprimer une ambition 
forte préalablement à l'ouverture à l'urbanisation des secteurs considérés, dans la 
mesure où ces nouveaux quartiers sont notamment constitutifs du patrimoine urbain 
futur de la commune.  

La spécificité locale liée au risque d’inondation a également été traitée dans les sous-
secteurs concernés. 

Concernant le secteur UBt, à proximité de la vieille tour, la mise en place de 
dispositions spécifiques s’explique notamment par la nécessité de garantir un 
aménagement respectueux du site et une capacité de desserte adaptée. Il est signalé 
qu’un permis d’aménager a été délivré pour ce site en 2018. 

Les opérations à venir (AFU lotissement, permis groupé…) devront demeurer 
compatibles avec ces principes. Même en l'absence de maîtrise du foncier, cet outil 
intervient en complément du règlement et du PADD et permet à la commune 
d'intervenir sur les projets structurants dans le cadre d'un dialogue constructif avec les 
aménageurs.  

Ces orientations sont justifiées par la vocation de certains sites à permettre la 
réalisation d’une partie notable des besoins en logements du projet communal, la 
localisation des secteurs, la nécessité d’intégrer les futurs quartiers au tissu bâti 
existant… 

Les O.A.P. sont opposables aux permis de construire : les opérations de construction 
et d’aménagement réalisées dans ces secteurs devront être compatibles avec les 
principes qu’elles édictent. 
  



 

ADAUHR 
201 

P.L.U. de DIETWILLER  
Avril 2019 Rapport de présentation 

 

 
 

4. Les indicateurs de suivi 
 
Les résultats de l’application du Plan Local d’Urbanisme doivent faire l’objet d’une 
évaluation tous les 9 ans. 
 
L’objectif de cette évaluation est de déterminer si le document d’urbanisme doit faire 
l’objet d’ajustements ou de remaniements afin de permettre une meilleure adéquation 
avec les objectifs d’aménagement ou pour prendre en compte des évolutions non 
prévisibles lors de son établissement. 
 
Il est donc nécessaire de prévoir un dispositif de suivi qui permette une telle évaluation. 
le bilan devra notamment s’appuyer sur les indicateurs suivants : 
 

• Bilan de l’évolution démographique par rapport aux objectifs du PLU. 

• Evolution du nombre de logements par statut (propriétaires/locataires) et type 

d'habitat. 

• Nombre de logement et localisation. 

• Nombre de logements vacants. 

• Evolution du nombre d’emplois. 

• Nombre de permis accordés, localisation, surface, types et destination des 

constructions. 

• Nombre de commerces. 

• Inventaire des espaces encore disponibles pour l'urbanisation en zones urbaines. 

• Densité en logements des constructions à usage d’habitation. 

• Superficie agricoles et viticoles. 

• Espace consommé par l’urbanisation au sein des zones U et AU. 
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III. Evolution du PLU suite à la 
consultation des différents 
services et à l’enquête 
publique 
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1. Prise en compte par le PLU des observations émises suite 
à la  consultation de l’Autorité Environnementale et des 
personnes publiques associées et collectivités consultées 

 
 

En réponse aux avis de la Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin, de 
l’Agence Régionale de Santé (délégation territoriale 68), de la Mission Régionale de 
l’Autorité Environnementale Grand Est, du Conseil Départemental du Haut-Rhin, de 
Mulhouse Alsace Agglomération, de la Chambre d’Agriculture Alsace, les pièces du 
dossier de P.L.U. arrêté sont modifiées comme suit dans le cadre du P.L.U approuvé : 

 

Rapport de présentation : 

Différents chapitres du rapport de présentation ont été complétés de façon à préciser 

ou renforcer les justifications et informations apportées dans le cadre de ces 

documents : qualité de l’eau, servitudes, nuisances et informations diverses, zone 

d’activités… 

La partie justificative du rapport de présentation, concernant les orientations du PLU, a 

également été complétée :  projet démographique, mobilisations foncières… 

Les modifications apportées aux autres pièces du PLU (plans de zonage, 

règlement,…) ont également entrainé des compléments ou des modifications des 

chapitres justificatifs correspondants.   

 

Evaluation Environnementale : 

Le document a été actualisé suite aux différentes modifications apportées à plusieurs 

documents du PLU. 

 

PADD :  

Partie écrite : 

Le chapitre concernant « la protection des espaces naturels et forestiers et la prise en 
compte des continuités écologiques », est complété de façon à valoriser la volonté 
communale de préservation des milieux humide remarquables du vallon du 
Bruebacherbächlein. 
 
Le chapitre concernant les « objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l’espace et de  lutte contre l’étalement urbain » est complété afin de faire apparaitre les 
éléments de modération de la consommation affichés par le SCoT en cours de 
révision, et de mieux démontrer la capacité du présent PLU à améliorer le ratio entre 
consommation d’espace et logements produits. 
 
Partie graphique : 

La carte « espaces urbains et périurbains » est complétée par l’identification des 

bâtiments d’élevage générant  des périmètres de réciprocité.  
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Zonage : 

− Réduction de la surface de la réserve foncière (AUe) à vocation d’activités (plan 

n°3a). Cette réduction porte sur une emprise de 1,6 ha. La parties concernée, 

localisée au sud, est reversée en zone agricole. 

 

− Localisation d’une construction d’habitation implantée en zone N mais sans lien 

avec les activités naturelles, et pouvant faire l’objet d’une extension. 

 

− Intégration au plan de zonage n° 3c, du périmètre de captage éloigné (eau 

potable). 
 

 

Règlement : 

❖ Dispositions générales : 

Le glossaire est complété afin d’apporter un complément explicatif. 
  

❖ Zone UA :  

− Compte tenu de l’inscription déjà effective dans la partie « dispositions 

générales » de la règle concernant l’application des règles du PLU à chaque lot 

en cas de lotissement ou d’opération ou de construction sur un même terrain de 

plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division, le 

report de cette même règle à l’article UA2 n’a plus lieu d’être ; 

− Intégration d’une marge de recul obligatoire de 6 mètres par rapport aux berges 

des cours d’eau ; 

− Clarification de la règle concernant les pentes de toiture le long de la rue du 

Général de Gaulle : interdiction des toits plats au premier rang, le long de cette 

voie. 

− Concernant les matériaux de toiture, sauf pour les toits plats, généralisation des 

dispositions initialement imposées seulement dans le cadre des constructions à 

usage d’habitation implantées au premier rang de la rue Charles de Gaulle. De 

plus, la densité au m² des tuiles passe à 12,5 ; 

− Suppression de la limitation concernant la largeur des lucarnes ; 

− Reconfiguration des dispositions concernant l’isolation thermique par l’extérieur 

des bâtiments ; 

− Suppression de la disposition concernant les places de stationnement non 

closes et directement accessibles depuis la voie. 

− Augmentation du pourcentage d’espaces plantés à réaliser. 

❖ Zone UB : 

− Intégration d’une marge de recul obligatoire de 6 mètres par rapport aux berges 

des cours d’eau ; 

− Modification des termes de l’article concernant l’emprise au sol des 

constructions ; 

− Suppression de la limitation concernant la largeur des lucarnes ; 

− Suppression de la disposition concernant les places de stationnement non 

closes et directement accessibles depuis la voie. 
 

❖ Zone UE : 

Limitation de la surface maximale pour les commerces à 300 m² ; 
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❖ Zone AU : 

− Actualisation des prescriptions concernant le traitement des eaux pluviales ; 

− Assouplissement des prescriptions relatives à l’implantation des constructions 

par rapport aux voies et emprises publiques. 
 

❖ Zone A : 

− Intégration de nouvelles dispositions autorisant la création d’abris d’irrigation (A 

et Aa), de serres démontables et de cribs à maïs (zone A) ; 

− Dans la zone A, modification de la surface de plancher totale autorisée (200 m² 

maximum) pour les constructions à usage d’habitation liées à une exploitation 

agricole ; 

− Pour les constructions à destination d’habitation existantes, sans lien avec une 

activité agricole, la réalisation d’une extension limitée ou l’implantation d’une 

annexe, est possible sous réserve de ne pas créer de nuisances incompatibles 

avec l’activité agricole présente sur la zone ; 

Les conditions d’évolution (extension, annexe) des bâtiments d’habitation non 

agricoles recensés sur l’espace agricole, sont complétées de façon à s’inscrire 

dans la justification de leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité 

avec le maintien du caractère agricole de la zone. 
 

❖ Zone N :  

Les conditions d’évolution (extension) des bâtiments d’habitation non liés aux 

activités naturelles, sont complétées de façon à s’inscrire dans la justification de 

leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien du 

caractère naturel de la zone. 
 

❖ Annexes : 

Afin de permettre la localisation des bâtiments concernés par des interdictions 

d’isolation thermique définies par le règlement, une carte correspondante est 

intégrée à l’annexe n°2. 

 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

Des précisions ou compléments, de nature à améliorer la qualité des futures 

opérations d’urbanisme, ont été apportés aux deux documents initiaux.  
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2. Prise en compte par le PLU des demandes émises lors de 
l’enquête publique et de l’avis du commissaire-enquêteur  

 
Suite aux demandes et observations émises par le public dans le cadre de la phase 
d’enquête publique, et des conclusions et avis du Commissaire-enquêteur, les pièces 
du dossier de P.L.U. arrêté sont modifiées comme suit dans le cadre du P.L.U 
approuvé : 
 
Demandes formulées : 
 

Plan de zonage n° 3b. (1/2000e) : suite à la demande d’un particulier, et compte tenu 

des arguments avancés concernant une modification d’affectation d’une partie de sa 

parcelle, initialement classée en zone UB par le POS, et reversée pour partie en zone 

N par le PLU arrêté, il a été décidé de reverser la portion de parcelle concernée en UB. 

Il s’agissait en effet d’une erreur de report de trait de zonage. 

 

Avis du Commissaire-enquêteur : 

Il est noté que l’avis du commissaire enquêteur est favorable.  
 
Réserve émise : La réserve émise a été levée.  A cet effet, suite à la demande du 
commissaire enquêteur, le document n°1b (Evaluation environnementale) a été 
complété par l’ajout d’un paragraphe dédié à la prise en compte de l’activité 
économique dans le cadre de cette évaluation (page 47). 
 
Concernant les recommandations formulées par le commissaire enquêteur, les 
éléments suivants sont mis en avant : 
 

− incidence du remblai identifié sur le risque d’inondation des zones AUa1 et 

Aua2 : il est noté que le remblai concerné était situé à environ 600 mètres en 

aval des secteurs d’extension. Par conséquent, ce remblai ne présentait 

aucune incidence sur le risque d’inondation encouru par les secteurs 

d’extension précédents. De plus, le volume de terre identifié sur place au 

moment de la visite, a été aplani depuis. 
 

− les activités de la zone économique ont un accès dédié au Sud, le long de la 

RD 201. Cet accès est suffisant pour la desserte optimale de la zone d’activité 

de Dietwiller-Schlierbach. De plus, il n’apparaît pas que l’accès par le chemin 

du bois doré soit un enjeu pour les nouvelles implantations. 
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IV.  Annexe  
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